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CD.t\.PITR.E PREMIER. 

ddministmtion centrale, - Personnel. 

Traitement du Ministre. 
Traitement du soorétaire-général , de l'administrateur de l'instruction publique , des chefs 
do division, dos employés do divers grades et sens de service . 

Vorn Ao N• 1 nss xorss cs.NÉnA1,r.s insérées à la suite du Budget le tnrlf qui a servi de base pour réduire en 
francs, 11 part ir <lu 1•r janvier 18:13, pnr suite du nouveau système monétaire, les traitemens des fonc 
tiormaircs et employés ressortissant nu département cle l'Intérieur. 

Ln differcncc entre le crédit alloué en 183~ et celui demandé pour 1833 est en moins de fr. ?204 ti5 
mais comme l'administration des étahlissemens de bienfaisance a éte détachée du départe- 
ment de I' Intérieur , et qtte les traitomens des employés de cette administration figuraient 
clans la somme totale accordée en 1832, pour. • " 7105 76 

La dillérenoe en moins n'est réellement que cle fr. 68 70 

Lo personnel do l'aclministration centrale est actuellemcn» composé comme suit 

1 Secrétaire-général 
1 Administrateur de l'instruction publique. 
5 Chefs de division à , • 
1 Chef du bureau de statistique. 
5 Premiers commis l1 • 
2 id. id. à. 
2 id. id. à. 
40 Employés de tous grados. - Moyenne proportionnelle de Jeurs traitemcns 
13 Huissiers, concierges et messagers, - Moyenne proportionnelle <le Ieurs traite- 

mens. 

. fr . 

. fr, 52o0 

2940 
2730 
2620 
1306 M 

920 77 

Augmentation, justifiée par la nécessité de rétablir certains traitemens aux anciens taux 
I 
d'en 

augmenter d'autres ou de compléter le personnel de quelques bureaux 

TOTAL, 

8100 
8400 

26250 
4200 

14700 
5460 
6010 

568(10 

111J70 

140280 

2720 

, fr. 1 143000 

Matériel. 

Fournitures de bureau , impressions 7 achat et réparation de meubles , chauffage, éclai- 
rage , menues dépenses . • 

Diverses acquisitions faites en 1832, ne devant pas se reproduire en 1833. - teonomie a paru possible. 

Frais de déplacement. 

, Frais de route ot de séjour, courriers 

, ÎOTA.1, DU CBA.PlTRE Iv, 
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'.2000 3174 eo )l 1174 60 
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186000 196825 39 li 108'.25 39' 
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CHAPITRE li. 

Journal Officiel ( Moniteur :Belge). 

Frais d'un journal po1H la publication des pièces officielles et recueillir les séanoes des 
chambres. • , 
Les frais du Moru'tl'11r pour 1832 auront dépassé l'allocntion portée au Budgot ; cependant on espère, en 

réduisant les dépenses, pouvolr faire face aux mômes frais en 1S33, au moyen d'une allocation egnle n celle 
votée I'annëe dernière. 

Toru nu CDAPITIIE II. 

CHA. PITRE Ill. 

Âl'chives du Royaitme. -Frais d'administration. 

'I'raitemens do l'archivisto , des employés et gens de service . • 
Fournitures de bureau , éclairage , chauffage , entretien des pon1pes . 

fr. 18400 " 
26{)0 Il 

fr. '21000 " 

Le persontiel rios .drchivetr du Roya1(,me est actuellevient compo:Jé comme ~11.it : 

1 Archiviste. 
2 Chefs de sectlcn , à fr. 2520. 
a Commis, àfr. 1260, • 
l Commis. . • ..• 
1 Commis. 
l Concierge . 
l Huissier-Messager 

Augmentation justifiée par la nccesaité de compléter le personnel. 

fr. 1>200 " ,, 5040 ,, 
11 3780 l1 

" 113/J li 

" 880 " 
11 945 " 
Il 840 " 
fr. 17870 Il 

" 680 ,, 
TOTAL, fr, 18400 " 

Archives de l'État dans les provinces ( traitement des conservateurs et autres dépenses) • 

Il y a des conservateurs salariés par l'État à Liége et a Mons, Le gouverneur de la Plandre-Occidentale 
sollicite depuis long-temps qu'il en soit établi un à Bruges; si cette demande eet accueillie favorablement, le 
crédit de fr. 0800 sera Indispensahlc; 

Frais d'inspection des archives dans les provinces; frais de recherches et de recouvrement 
des archives manquantes. • 

Les recherches commencées en 183.2 des collections de litres qui manquent dans les dépôts d'archives ont 
procuré des indications utiles sui· Ies lieux où 5e trouvent plusieurs collections semblables, jusqu'ici sou'a 
traites au 'domaine public. On s'occupe des moyens propres à en obtenir le recouvrement. 

Publication de doeumens concernant l'histoire natienale , tirés des archives . ., 

'foT,IL DU CIIAJ1JTIII'. JJ1, 



C .) 

cn:tt DI'l'S CRÉDITS DIFFÉRENCES 
demandée al loués 

l'OtJR t,'r-i J::RCIC!E ~OlJR L\XFilrll>F 1:N l'tUS :r,~ MOlNîl oasaa VATIOIIS. 
1833. 

nn nu 
1832, BUllG)·T DF 1833, nuDGF:T DE 1833. 

!S3000 o21HO On 89 91S )l 

03000 02910 Oo 80 95 li 

~1000 21164 02 Il 104 02 

0800 6984 12 " 184 12 

')j f 

' 

1000 -42.32 80 " 3232 80 

Pour mémoire. 3174 60 " 3174 60 

28800 3tsool5 M )) 6700 IH 

2 



- • - - - ~ 
l\UMÊilO 

dos 

AIITICLES I UTlEI\A., 
de 

l,A LOI, 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1 

2 

3 

4 

OUAPITR.D IV. 
Fètes nationales. 

Frais de célébration des fêtes nationales, exposition d'objets d'art et d'industrie, concours 
d'harmonie . . . . . . . . . . . • . , • . . . . . . • . . , 
Un ùècret du Congrès National, d1119 juillet 1831, a statué quo l'anniversaire des journées de septembre 

seuil consacré chaque annrie pnr des fhes nationales, D'autres époques peuvent être également célébrées 
par des solennités ou des réjouissancea puhliques. - Il est iudispensable CjUO le Gouvernement soit mis à 
même de faire face aux dépenses qui en résultent. - Ces Iêtes oiïriront uni intérêt de plus si des exposi 
tions d'objets d'art et d'industrrc ou des concours d'harmonie peuvent avoir lieu aux mêmes époques. 

TOTAL ou CJJAP{TIIE IV. 

CHAPITRE 'V. 
Pensions et secours. 

Pensions à accorder à. des fonctionnaires ou employés 
L'arrêté <lu J4 septemLre 1814 étant demeuré en vigueur et les pensions qui pourraient être accordées 

clans le courant de l'exercice do 1833 à des fonctionnaires ou employés ressortissant au département de 
l'Intérieur, <levant être supportées pour le l" semestre, par Je budget de ce département, une allocation de 
fr. 10,000 est jugée approximativement nécessaire. 11 ne pomra être faitewploi ile ce crédit, que s'il y a lieu 
à l'application de l'arrête précité. 

Continuation ou avance de pensions à accorder par le Gouvernement à dos veuves de fonc 
tionnaires ou employés qui out contribué au fonds des veuves sous le Gouvern' précédent. 
Plusieurs fonctionnaires ou employés ont droit à une pension payable sur le fonds des leses qu'ils ont 

contribué à former; mais comme il est encore impossible d'obtenir la liquiclation de ce fonds et qu'il est 
néanmoins indispensable d'accorder des avances aux titulaires , un crédit de fr. 6000 est demandé pour cet 
objet. 

Secours, continuation ou avance 'de pensions à accorder par le Gouvernement à d'anciens 
employés belges aux. Indes du ci-devant Gouvernement des Pays-Bas ou à leurs veuves 
Quelques employés aux Indes, nés belges, se trouvaient cm congé clans la mère-patrie Iorsque la 

révolution éclata. - ll y en avait parmi eux auxquels le Gouvernement des Indes _avait accordé !a moitit! 
de leur traitement pendant la durée de Jeux- congé pour les mettre a môme d'entreprendre ce voyage long 
et frayeux et de subsister. - Des femmes belges, veuves d'anciens employés aux Indes, sont revenues 
depuis plusieurs années dans leur terre natale, Ces veuves n'ont pour la plu put d'autres moyens d'existence 
c1ue la pension dont elles jouissent sur le fonds des veuves, Par suite des évënemens , elles ne peuvent plus 
toucher les paiemens échus depuis la séparation de ce pays d'avec la Hollande et elles se trouveraient ré 
duites à la misère ~i le Gouvernement ne prenait sur lui cette dette, à titre d'avance, jusqu'à la liquidation 
avec la Hollande. 

Secours à des employés et veuves d'employés, qui, sans avoir droit à la pension, ont néan 
moins des titres à l'obtention d'un secours à raison d'une position malheureuse. . . . 
Cette allocation est destinée à secourir, soit les employés qui, par des circonstances indépendantes de leur 

volonté, et d'une conduite irréprochable, n'ont pu être replacés et auxquels l'arrêté du 14 septembre 1814 
n'est pas applicable, soit les veuves d'employés chargeas d'une nombreuse farnilJe. 

TOTAL DU CHA.PITRE V. 
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CHAPITRE 'VI. 
Frais de l'administration dans les Provinces. 

PROVINCE D'ANVERS. 
'l'raitemens du gouverneur et clu grofller, 
Tmitemcns des employés et gens de service . 
Frais do route et do séjour • • • • 
Loyer des locaux: pour le gouverneur, les états et les bureaux, 
Frais de bureau , d'impressions, de reliure, entretien des meubles , éclairage , 

chauflago , menues dépenses • . 
'I'rnitemens et abonnemens des commissaires de district, frais de route et de 

tournées, dédomruagcmens des commissaires de milice. 
Indemnités des membres des conseils de milice (qu'ils résident ou non au lieu 

où siége le conseil) et des secrétaires de ces conseils. - Frais d'impressions 
et de voyaues pour la levée de la milice et pour l'inspection des miliciens 
semestriers, - V ncations des officiers de santé en matière de milice. - 
Primes pour arrestations do réfractaires , • 

Dépenses imprévues. • • • 

Ton.1., 

fr. 

fr. 

--199!:50 
40900 
[6.40 

11 

l 1800 

22000 

mmo 
2000 

10!5-401$ 

Vom Au N° 2 nna NOTES GIÎNÉUtlls insérées t1 lu suite du budget divcrsce observations relatives aux dépenses 
des adrninislratwm provinciales, ainsi que les budgets économiques présentés par MM. les gouverneurs 
de province et indiquant la subdivision des dépenses comprises sous chaque Iittera. 
A, Il scrâ proposé à la législature de mettre les traiternens des etats-députés à charge des fonds provinc. 

Il n été accordé en 1832 pour traitement du gouverneur et du grefller fl, {)500 ou fr. 20105 82. 
L'économie de fr. 155 82 que présente l'allocation demandée pour 1833 provient d'une légère diminu 
tion dans les trnitemens, par suite du tarif adopté pour les réduire en francs. 

L'allocation sera répartie comma suit: 
1° Traitement du gouverneur. 
2o Ici. du greffie1· 

fr. 
li 

14700 )1 

5250 " 

TOTAL, fr. 19950 n 

B. Cette a llocation présente, comparativement à celle accordée pour 1832 une cconomie de fr.1158 20, qui 
provient en partie du tarif adopté pour réduire en francs les trnitemens. , 

C. Somme égale à celle allouée en 1832. 
E. Différence en moins comparativement au crédit accordé en iB32 fr, 782 02. 
F: L'allocation demandée sera divisée comme suit e 

1 ° 'I'raitemens des 3 commissaires de district . 
2° Dédommagemens des commissaires de milice. 

fr. 
,, 

8965 » 

264ô " 

fr. 11610 ~ 
3° Frais de route et de tournées des commissaires de district, fr. 300 pour 

chacun de ces fonctionnaires. 
4,, Frais de bureau. 

,, 000 • 
ll 10065 » 

TOTAi,, fr. 22565 11 

L'ensemble des traitemcns a cité diminué de fr. 104 39 par suite du tarif adopté pour les réductions 
eu francs. 

Les 3 commissnîres de district et de milice occupent, indépendamment de 2 surnuméraires, 11 em 
ployés dont les traitemens s'élèvent ensemble a fr. 0040 40. Le surplus de la somme demandée est 
destiné aux fournitures de bureau. 

G. Diverses dépensca qui figuraient en 1832 nu littera Font cté reportées, pour l'ordre de la comptabilité, 
au Iittera G.-Pom· ces dcpenses el celles de vacations de m éd ecins et chirurgiens, il a été alloué en 
1832 fr. 6222 22. 

L'au~mentationcle fr.327 78 demandée pour 1833, sera cruployéceu primes pour arrestations des réfrac 
taires et à d'autres dépenses de milice pour lesquelles les crédits nccordës en 1332 ont été insuffisans. 

H, Le budget présentepaz- le gouvermmr ne portait cette allocation qu•~ fr. 1200; mais comme d'autres 
provinces ont demandé fr. 2000 et que celte-somme est infédeure à celle accordée en 1832, on a 
pensé devoir opérer uniformément. 

A REPO!lTFJI. fr. 
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DÉSIG11A'fION DES DÉPENSl~S ET SER VICES. 

Ilsr-onr, fr. 

PROVINCE DU IŒABANT. 
Traitemeus du gouverneur et du greffier , • 
Truiteruens des employés et g~ms de service. 
Frais de roule et de séjour • • • • • • 
Loyer des locaux pour le aouvcmour , les états et les bureaux. • 
Frnia de hurcuu , d'impressions, de reliure, entretien des meublcs , éclairage , 

chauûagc , menues déponscs , • • • • 
Trallomens et abonncmcns des commissuires de district, frais de route et do 
tournées, dédornrnagcrneus des commissaires rie milice . • 

Indemnités des membres des conseils de milice ( qu'ils résident ou non an lieu 
où siégo le conseil), et des secrétaires de ces conseils. Frais d'imprcseions et 
do voyages pour la levée de la milice et pour l'inspection des miliciens 
semestricrs.-Vacations des officiers de santé en matière do milioe.c--Primes 
ponr arrestations de réfractaires • • • • • • • • • 

Déponses imprévues, • • • • • • 

Tor.1,,1. • fr. 

19050 
42000 

'.2400 

" 

2lL.l00 

1)100 
'.2000 

ll!S'200 

A. Il a été accordé en 1832, pour traltcroens du gouverneur et du greffier fl. 0500 ou fr. 20,lOii 82. 
La diminution de fr. 165 82 que 1misente l' allocation dcmandce pour 1833 résulte du tarif adopté peur 
réduire en Irancs les traitemens. 

Cette allocation sera repartie comme suit: 
1° Traitement du Gouvrrneur. 
2o Idem, <ln Greffier .• 

fr. 14700 " 
" 5250 J1 

ToTA.L fr. 10050 • 

B. Le crédit demandé présente, comparativement à celui accorde en 1832, une diminution de fr. 328 04, 
résultant, en p1esquc totalité, de la réduction en francs des divers traitemens. 

C. Diminution opérée sur l'allocation de 1832, fr. 76 19, 
E. Diminution opérée sur le crédit accordé en 1832, fr. 314 81. 
F. L'allocation demandée sei a divisée comme suit : 

,i o Traitement des 3 commissaires de district . fr. 10 680 • 
' 20 Dédommagemens des commissaires de milice. ,, 2520 • 

fr. 13.200 • 
3o Frais deruutc et de tournées des commissaires de district, fr. 300 pour 

chacun de ces fonctionnaires 
4° Frais de bureau 

» 900 ~ 
• 11100 JI 

TOTAL » ~5200 n 

Les traitemens out subi une diminution de fr. 101 51 pa1· suite du tarif adopté pour les réduire en 
francs. 

Les 3 commissariats occupent 4 surnuméraires, plus 19 cmploycs dont les émolumens s'élèvent 1t 
fr. 9664 M. Le surplus de la somme demandée est destinée aux fournitures de bureau, 

G, Diverses dépenses qui ûguraient en 1832 au Iittera Font été reportées pour l'ordre de la comptabilité 
au Jettera G. - Poul' ces dépenses et celles des vacations <les médecins et chirurgiens, il a été 
alloué en 1832 fr. 6888 90, 

L'augmentation de fr . .2211 10 demandée pour 1833, provient d'une part, de ce qu'une somme de 
fr. 2000 a été reconnue nécessaire pour l'inspection des miliciens scmeatriers, et d'autre pait de ce 
que diverses dépenses relatives à la milice nécessitent une légcre augmenta lion de credit . 

li, Cette allocation, l.1 même pour toutes les provinces I est inférieure dé fr. 116 40 au crédit accorde 
en 18313, 

A llEPOllT),;11, fr. 
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REl'Ol\T, • fr. 

PROVINCE DE LA FLANDRE OCCIDENTALE. 

Traitemens du gouverneur et du greffier . 
Traitemens dos employés et gens do service • 
Frais de route et de séjour . • • • • 
Loyer-des locaux pour le gouverneur, les états et les bureaux • 
Frais de bureau , d'impressions , de reliure , entretien des meubles , éclairage, 

chauffage, menues dépenses • • • • • • • 
Traitemens et ahonnemous des commissaires de district, frais de route et <le 
tournées , dédormnngemens des commissaires do milice 

Indemnités des membres des conseils de milice ( qu'ils résident ou non au lieu 
où siége le conseil), et des secrétaires de ces oonseils. Frais d'impressions et 
de voyages pour fa lovée do la milice et poul' l'inspection des miliciens se 
mestriersv-e- Vacations des officiers de santé en matière de milice. -- Primes 
pour arrestations de réfractaires . • • 

Dépenses imprévues • 

. fr. 

fr. 

19950 
41700 
2100 
)1 

18000 

36900 

11))00 
2000 

132150 

A. Il a été accorde en 1832 pour traitemens du gouverneur et du grenier il, 9500, ou fr. 2010b 8.2. 
La diminution de fr. 15/l 82 opérée au budget do 1833 résulte du tarif adopte pour réduire en francs 

les traitemens, 
Celle ullocation sera répartie comme suit: 

1<> 'Praitement du Gouverneur, 
2u Id, <lu Greflicr , 

fr, 14700 Il 

• Ô2o0 Il 

ToTAr., fr, 19950 " 

JJ, L'allocation accordée en 1832 étant de fr. 42328 04, le chilfre porté pour 1833 est inférieur de 
fr, 628 04, 

Celte diminution provient en partie d'une réduction de fr. 328 04 consentie par le gouverncm· et de 
celle cle fr. 300 résultant de l'application du tarif adopté pou1· réduire en francs les traitemens. 

C. Il a été accordé en 1832 fr. 2,116 40. 
E. La somme accordée en 1832 est de fr. 17989 4~. 
F, L'allocation demandée sera divisée comme suit: 

10 Traitement des 8 commissaires de district • 
2• Dédommugemens des 4 commissaires de milice. 

3o Frais <le route et de tournées des commissaires de district , fr. 300 pour 
chacun de ces fonctionnaires 

4° Frais de bureau, 

fr. 14310 li ,, 4160 n 

fr. 184'70 " 

" 2400 li ,, 16030 li 

fr. 36000 :, 

Les traitemens QDt subi une diminution de fr. 149 ~ par suite du tarif adopté pour les réduire en 
francs, ' 

Les 8 commissariats occupent 24 ernployés , dont les traitemens s'élèvent ensemble 1t fr. 15302 38. - 
Le surplus de la somme demandée est destiné aux fournitures de bureau, 

G. Divcrsea dépenses qui figuraient en 1832 au littera Font été reportées pour l'ordre de la comptabilité 
au littera G. - Pour ces dépenses et celles des vacations des médecins et chirurgiens, il a été alloué 
en 1832, fr. 11047 68. 

L'augmentation de fr, 452 32 demandée pour 1833, est destinée à payer les primes pour arrestations de 
refractaires et à. quelques dépenses de milice pour lesquelles il y a eu insuffisance de crédit en 1832. 

H. Cette allocation, la même pour toutes les prov., est inférieure de fr. 116 40 a celle accordée en 1832, 

A m;PORTBR, fr. 
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REPORT, 

I>ROVINCE DE LA l1LANDRE ORIENT ALE. 

• fr. 

Tr-aitcmens du gouverneur et du r;rcflicr • fr. 
Trnitemens des employés et agens de service • • 
Frnis de route et de séjour • • • • • • • • 
Loyer des locaux ponr le gouvm:ncur, les états et les bureaux. • • 
Frnin de Lureau, d'impressions, de reliure , entretien des meubles, éclairage , 

chauffage et mcmrns dépenses . • • • • • • 
Tr-aitemens et abounemcns des commissaires de district, frais de route et de 
tournées, dédonnnagcmons clos commissaires de milice • • 

Indemnités des membres des conseils de milice (qu'ils résident ou non au lieu 
où siégo le conseil), et des secrétniros de ces conseils. - Frais d'impressions 
d de voyages pour 1a levée de la milice et pour l'inspection des miliciens 
semestricrs, - Vacations des ollicicrs de santé en matière do milice, - 
Primes pour arrestations do réfractaires. • • 

Dépenses imprévues . • • • • • 

To1'AL, fr. 

19!llî0 
4230ü 
isno 
ll 

10000 

370!.1!5 

lll!JO 
2000 

130000 

A. Il a été accordé en 1832 pour trni temens du gouverneur et du greffier fi. 9500 on fr. 20105 82. 
La diminution de fr.166 82 opcrcc au prusent budget, provient du tarif adopté pour réduire en franes 
les Lraitcmens, 

L'allocation sera répartie comme suit: 
1Q Traitement du gouverneur. 
2° Id, du grefller, 

ToTM,. 

1 ° 'I'raitemens des 6 commissaires de district. 
2o Dédommagemcns des commissuires de milice. 

TOTAL, 

fr 
)1 

14700 ,, 
5250 » 

fr. 191!50 11 

B. L'allocation demandée est inférieure à celle accordée en 1832 de fr. 250 50 provenant <lu tarif adopte 
pour réduire en francs les trait emens, 

C. Diminution sur le chiffre accordé en 1832 fr. 140 21. 
E. L'allocation accordée en 1832 étmt de fr. 1603U!2, il a été opéré une économie de fr. U3122. 
P. L'allocation demandée sera divisée comme suit: 

fr, 14655 >) 

li 4535 >) 

fr. 10100 n 

3° Frais de route et de tournées des commissaires de district, fr. 300 pour 
chacun de ces Ionctîonnuires, • 1800 ,, 

4o Frais di! bureau, , • n 160615 11 

• fr. 37055 ,, 

Les traitcmens ont subi une diminution de fr. 143 32 par suite du tarif adopté pour les réduire Cil 
francs. 

Les fi eommissm-iats occupent 1 surnumermrn et 21 employés , dont les tx-aitemens s'élèvent à 
fr. 15577 46, - Le surplus de la somme demandée est destiné aux fournitures de bureau. 

G. Diverses depenses qui figuraient en 1832 au Jiltera Font été reportées pour l'ordre de la comptabililé 
au littcra G. - Pour ces dépenses et celles des vacations des médecins et chirurgiens, il a été alloué 
en 1832 une somme de fr. 1066668. 

L'augmentation de fr. 493 32, demandée au présent !Judget, provient de ce que le crédit alloué en 
1832 pour l'examen des miliciens , a été insuffisant. 

Il. Cette allocation, la même pour toutes les provinces , est inférieure de fr. 116 40 a celle accordée eu 
1832. 

A REPORTER, . fr. 
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-- ·~ •••••• •• •• - 
NUMÉRO 

des 
Ak'rrcLES I J,11'TEnA, 

<le 

'LA 'LOI. 

D.ÉSIG11A TION DES DÉJ>EllSES ET SERVICES. 

A 
B 
C 
D 
E 

F 

G 

II 

flF.~Ol\T. 

PROVINCE DU HAINAUT. 

'l'raitomens du gouverucnr et du greffier . • 
'I'raitcmons des employés et gens de serviee , • • • • • , 
Frais de route et de séjour • • • • • • • 
Loyer des locaux pour le gouverneur, les états et les bureaux • • 
Frais de bureau , d'Impressions , de reliure , ontrctien des meubles, éclairage , 

chauffage , menues dépenses . • • • • • 
Traitcmens et abonnemcns <les commissaires de district , frais de route ot 
de touméea.>- Dédouunagerncns clos commissaires do milice. • 

Indemnités des membres des conseils de milice ( qu'ils résident ou non au lieu 
où. siége le conseil ) et des secrétaires <le ces conseils. -- Frais d'impres 
sions et de -voynges pour la levée <lo la milice et ponr l'inspection des 
miliciens seruestriers. -Vacations des officiers <le santé en matière de mi- 
licc.e=Primes pour arrestations de réfractaires . • • • • • 

Dépenses imprévues, • • • , • • • • , 

TOTAL, fr. 

, fr. 

190!.iO 
.4(3810 
2300 
400 

16930 

3237!j 

9520 
2000 

130840 

A. Il a éte uccord c au budget de 1832 pour traitemens du gouverneur et du greffier :11. 9500 ou 
fr. 20105 82. 

L'allocation demandée pour l833 présente, conséquemment, uue diminution de fr. 155 82 qui résulte 
de l'application du tarif adopté pour rcduire en francs les traitcmcna, 

Cette allocation sera répnrtie comme suit : 
1• Truitement du gouvemem•, , 
2o " du greflier .• 

fr. 14700 ,, 
)) 6260 n 

TOTAL, fr. 19050 " 

B. Il a été alloué :1u budget cle 1832 fr. 47608 40.-La diminution de fr. 798 47 opérée au présent budget 
provient <l'une r dduction de fr, 400 35 consentie par le gouvernenr, et de celle de fr. 392 12 
résultant du tarif d'après lequel les lraitcmens ont été fixés en francs. 

C. Il a étê alloué au budget de 1832 fr. 2814 81, 
1J, La somme allouée eu 1832 est de fr. 458 20. 
E, Le crédit accordé en 1832 est de fr. 10!l31 21. 
F. L'allocation demandée sera divisée comme suit: 

1• 'I'raitemcns des 6 commissaires de district • • 
2• Dé<lommagewens des 3 commissaires de milice. 

fr. ~5130 ll 
'' 3405 11 

fr. 18535 " 
3o Frais de route et de tournées des commissaires de district, fr, 300 Four 

chacun de ces fonctionnaires. 
4• Frais de bureau •. 

~ 1800 ll 

., 12040 » 

Toi-AL. fr. 32376 ,, 

Les traitemcns out subi une dimiuutlon de fr.131 07 par suite du tarif adopté pour les réduire en francs. 
Lcs6 commissariats occupent, indépendamment de 2surnumeraires, 18 employcs dont les traitemens 
s'élevent ensemble :t fr. 1111:17 03, - Le surplus de la somme demandée est destiné aux fourni 
tures de bureau. 

G, Diverses dépenses qui ûguraient en 1832 au Iittcra Pont éte reportées pour l'ordre de la comptabilité 
au littera G. - Pour ces dépenses et celle, des vacations des médecins e~ chirurgiens, il a été alloué 
en 1832 une somme de fr. 0320 fi,1, 

L'augmentation de fr. llll 36 demandée au présent budget est destinée au paiement des primes pour 
arrestations de réfractaires. 

H. Le gouverneur a demandé fr. 2016 40, mais pour qu'il y ait conformité entre toutes les provinces, une 
réduction de fr. 116 40 a été opérée. 

A REPOllTF.R • • fr. 



cn s 011's en ÉOITS DlFFJtRENCES 
demandés nlloué, - OBSER"VATI011S. 
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1833, 1832, BUDf,ET DE 1833. DUMET DE 1833, 
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NIIMÉRO 

,l.,s 
A RTIC::l,ES I Ll'.fTllllA, 

do 

t.\.I.OI, 

J):ÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SER"VIUES. 

6 

A 
n 
C 
D 
E 

G 

lI 

llEl'OR'I'. • fr. 

PROVINCE DE LIÉGE. 
Trnitomens clu gouverneur et du greffier • • 
Trnitemons <les employés et gens de service. • 
Frais de route et de séjour • • • • • • . • 
Loyer des locaux pour le gouverneur, les états et les bureaux, • , 
Frais de bureau, d'impressions , de reliure, entretien des meubles, éclaira go , 

chauffngo , menues dépenses • • • • 
'l'raitcmens et ahonncmeus des commissaires do district, frais de route et <le 
tournées, dcdommagcmcns des commiesairea de milice • • • • . • , 

Indemnités des membres des conseils do milice ( qu'ils résident ou non nu lieu 
où siége le conseil), el clos secrétaires do ces conseils. - Frais d'impressions et 
de voyages pour la levée de la milice et pour l'inspection des miliciens 
scmcstricrs.e=Vncations des officiers de santé en matière de mllice---Primes 
pour arrestations de réfractaires • • • • • , 

Dépenses imprévues. • • • • 

ToTAL, . fr. 

19950 
.wno 
1600 
)) 

12700 

'29340 

0000 
2000 

tHWlO 

A. Il a été accorde au budget de 1832, pour traitemcns du gouverneur ot du greffier Il. 0500 oufr. 20,lOo 82. 
La diminution de fr. lôô 82 opcrée an présent budget provient du tarif adopté pour les rédcctions 
en frnno. 

Cette allocation sera répartie comme suit : 
1° 'I'ruitcuient du gouverneur. 
2o Idem, du greffier. 

fr. 14700 ,1 
6260 }) 

T01',1.L 

B. L'allocation demandée poul· 18:!3 présente, comparativement ù celle accordée au précédent budget, 
une diminution de fr. 318 78, résultant du turif indiqué ci-dessus. 

C. La somme allouée en 1832 est de fr. 1693 12, 
E. Il a été alloue au budget précédent fr. 12608 42. 
F: L'allocation demandée sera divisée comme suit : 

-1 ° Traitement des 4 commissaires de district 
2° Dédommagcmens des 4 commissaires de milice . 

fr, 19060 » 

. . . 
3o Frais de route et de touméesdee commissaires de district , fr. 300 pour 

chacun de cos fonctionnarres . . • • • , , • • • . , • • 
4° Fi-ais dc hurcau 

fr. 1.2005 ~ ~· li!600 ,, --- fr. 14696 ,, 
,, 1200 " 
n 13646 l1 

Tour. 
Les traitemens ont subi une diminution de fr. 114 01 par suite du tarif adopte pour los réduire en 
francs. 

Les 4 eommissnriats emploient 3 surnuméraires et 22 commis dont les émolumens s'élèvent en 
semble à fr. 12011. - Le surplus de ln somme demandée est destiné aux Iourmturcs de bureau, 

G, Diverses dépenses qui figuraient en 1832 au l1ttera Font été reportées ))Oil\' l'ordre de la ccmptabrlité 
1n1 Iittera G. - Pour C('S dépenses et celles des vacations des wcdecius et chirurgiens, il a été 
alloué en 1832 une somme <le fr. 4884 60. 

Le crédit demandé au budget de 1832 sous le Iitrern F fut réduit par ln législature de Il. 2401 50 ou 
fr. 6082 153 , mais comme il a cté reconnu que 1a somme accordée était insuflisante, on s'est vu dans 
1.t nécessité de porter à fr, 9000 le crédit destiné aux dépenses comprises sous le littera G-. -Les 
primes pour arrestations de 1·éfractai1·cs seront prélevées sur l'augmentation, - Cette dépense ne 
figurait pas au budget de 18~. 

H. Le budget présenté par le gouverneur ne portait. cette allocation qu'à fr. 211 64 dans 1a supposition 
qu'en agissant autrement l'augmentation demandée au littera G ne serait pas accordée; mais celle 
augmentation paraissant suffisamment motivée, il semble qu'il y a lieu de ûxer à fr • .2000, comme dans 
les autres pro y in ces, te crédit à accorder pour dépenses 1mp1·évues. 

• fr. 29340 " 

A J\EPOllTJ;ll, • fr. 
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, 
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ll'IHIÉRO 

de$ 

ld\TICLt\ ,LITTIS~A 

de 
L,\. LOt, 

~ !!!!!!!! !! 

DÉSIGffATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

!!! 

7 

A 
B 
C 
D 
E 

F 

G 

II 

RF.PORT, fr. 
PROVINCE DE LIMBOURG. 

Traitemens du ~ouverneur et du greffier , 
Traitemens des employés et gens de service 
Frais de route et <le séjour • 
Loyer des locaux: pour le gouverneur , los états et les bureaux 
Frais de burenu , d'impressions , do reliure , entretien des meubles , éclairage, 
.• chauffage j menues dépenses • • 
Trnitemens et ahonnemens des commissaires de district , frais do route et de 

tournées , dédommagomens dos commissaires do milice • • 
Indemnités des membres des conseils <le milice ( qu'ils résident ou non au lieu 

où siégo le conseil ), et des secrétaires de ces conseils. Frais d'impressions et 
de vop1gcs pour la levée de la milice et pom l'inspection des miliciens sc 
mestriers, - Vacations des officiers de santé en matière de milice. - Primes 
pom· arrestations de réfractaires • • 

Dépenses imprévues 

ToT.lL. 

. fr . 

. fr. 

19950 
33600 
loOO 
3400 

12700 

27610 

10190 
2000 

110950 

A, Il a cité a cecrde en 1832 pom• traitcmens du gouverneur et du greffier a, 9600, ou fr. 20105 82. 
La diminution rle fr, 155 82 opérée 1111 budget de 1833 résulte du tarif adopté pour réduire en francs 
les truitemens. 

L'allocation sern repartie comme suit: 
lo 'I'raitemcut du gouverncnr. 
2<> Id, du grcflicr 

fr, 14700 ,, 
• l'i250 11 

To1'.lL, fr. 10950 11 

B, L'allocation demandée pour 1833 présente une économie Je fr.262 43, comparativement à celle accordée 
pour 1832, Cette économie est le résultat du tarif adopte ponr la réduction en francs de tous les 
traitemens. 

C. Il a elé accordé en 1832 fr, 1481 48. 
D, Le crédit alloué 011 1832 c-il de fr, 3386 24. - Cette dépense, quoique excessive, ne peut ètre 

réd uitc , à cause de 1a, difficulté de trouver à Hasselt un logement convenable. 
E, Il a eté accordé en 1832 fr. 12608 40. 
F. L'allocation demandée sera divisée comme ,11it: 

1° Traitemens des 4 commissaires de district 
2o Uédommagemens des 3 commissaires de milice. 

fr, 12000 " 
2625 ,,, 

fr. 14625 )1 

:Jo Erais de mute et de tournées des commissaires <le district, fr, 300 pour 1, 
chacuu de ces fonctionnaires • 1200 11 

•1° Frais de bureau, • ,, 10530 11 

TOTAL, • fr. 26306 :i 

Les tr-aitemens des commissaires de district étaient fixes i, a. lô75 ou fr, 3333 33 ; mais comme ces 
traitemens étaient, proportionncllcment , plus élevés qne dans les autres provinces, ils ont eté 1·é 
duits a fr, aooo. 

Les d édcmmagernens des cornrnissalres de milice ont subi une legère diminution, par mite du tarif 
adopté pour les réduire en francs. 

Les 4 commissar-iat.s emploient 12. commis, 1 t seulement sont pnyés; leurs traitemens s'élèvent à 
fr, 76i6, - Le surplus de la somme demandée est destiné aux fournitures de bureau. 

G. Qivcrses depenses qui figuraient en 1832 au littera Font été reportées pour I'ordre de la comptabilité 
au I itt.ern G. - Poo r ces dJpenses et celles des vacations des médecins et chirurgiens, il a été alloué 
en 1832. une s omrne de fr, 7807 70; mais cette allocation ayant été reconnue insuffisante , notam 
ment pour subvenir aux frais <l'inspection des miliciens semestriers , il 'paraît indispensable d'al- 
louer pour 1838 la somme de fr. 10100, , 

H. La dépubtio11 des états a demandé u11 crédit de fr, 2116 40, qui peut être réduit sans inconvénient 
h fr. 2000, pour qu'il y ait/ uniformité avec lea autres provinces, 

A l\~POl\TtR, •. fr. 
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N1rntno 

!!!!!!!!!! !I!!! !!!!!! !!! 

A ll't-lCf.,PH lLl'l"JEJ\Àq ~ 

,lu 

LA LOI, 

DÉSIGNA'CION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

A 
B 
C 
D 
]!~ 

a 1 F 

G 

u 

RiwonT, 

PROVINCE DE LUXEM:BOURG. 

• Ir, 

Traitomons du gouverneur et du greffier • • • fr. 
'I'raitemons des employés et gens de service • • • • 
Frais de route et de StjOUr • • • • • • • • • • • • 

Loyer des locaux: pour le gouvorncur, les états et les bureaux. • • • • 
Frais de bureau, d'lmpressions , do reliure, entretien des meubles, éolairage , 

chauflage et menues dépenses • • • • • • • , • • • • 
Traitomons et abonnemens des commissaires de district, frais de route et de 
tournées, dédommngnmens des commissaires <le milice • • • • • • 

Indemnités des membres dos co~seils do milice ( qu'ils résident ou non nu Iien 
où siége le conseil), et. des scorétaires de ces conseils, - Frais d'impressions 
et de voyages }JOUI' la levée do la milice et pour l'inspection des miliciens 
scmestriors, - Vacations des officiers de santé en matière de milice. - 
Primes pour nrrcstations de réfractaires. • • • • • • • • • • 

Dépenses imprévues • • . • . • • • • 

ToTAL, . fr. 

ltl9lS0 
3H500 
1700 
3-400 

14800 

30070 

{l-400 
2000 

117820 

A. Il a été accorde en 1832 pour lr~ilcmens du gouverneur et du grcfller Il, 0500 ou fr. 20105 82. 
La duninntion de fr.165 82 opérée au présent budget, provient du tarif adopté pour réduire les trai 
temcns en francs. 

L'allocation sera répt11·tic comme suit : 
1• Traitement du gouverneur, 
20 Id, du gL·cilicr. 

fr. 14700 n 
li 525[) » 

Tour •. , fr, 19950 li 

B. Il a été accordé eu 1832 fr. 3174B 03. -La diminution de fr. 246 03 opérée au présent budget ré 
sulte de I'upplication du tarif d'après lequel les trmtemens ont été réduits en francs. 

C. Le crédit alloué en 1832 est de fr. 1603 12. 
D. Il n'a été accordé eu 1832 que fr. 2116 40 ; mais cette somme étant insuffisante pour le loyer <l'un locnl 

plus spacieux. et dont l'utilité est reconnue, M. le gouverneur 1.1 demandé un crédit de fr. 4000, 
que l'on pense devoir être rcdurt à fr. 3400, somme égale à celle allouée en 1833 pour la province du 
Limbourg, qui, sous le rapport de la dif!iculté do trouver un logement convenable, offre analogie 
avec celle du Luxembourg. 

E'. Le crédit alloué en 1832 est de f1-. 14814 82, 
F. L'allocation demandée sera divisée comme suit: 

1° 'I'raitemens des 8 commissaires de district . 
.2• Dcdommagcmens des 6 commissaires de milice 

, fr. 13985 » 
,, 3025 n 

3° Frais de route et de tournées des commissaires de district, fr. 800 pour 
chacun de ces fonctionnaires, , . • . . • , • • • • , • • , 

40 Frais de bureau, . , • , 

fr, 17010 )> 

0 2400 » 
li 15660 li 

Tour.. fr, 35070 11 

Le~ traitcmens ont subi une diminution de fr, 132 84 par suite du tarif adopte pour les réduire en 
francs. 

Le gouverneur ayant omis de produire le relevé des employés des huit commissariats de district, on 
ne peut juger de la modicité cle la homme demandée pour frais de bureau, que par analogie avec les 
autres provinces. · 

G. Diverses depcnses qui figuraient en 1832 au littera Font été reportées pour l'ordre de la comptabilité 
au littera G. - Pour ces dépenses et celles des vacations des médecins et chirurgiens, il a été alloué 
en 1832 une sonnne de fr. 0714 27, - Le crédit demandé pour 1833 présente une duninution 
de fr. 314 27, 

11. Le gouverneur a demandé un crédit de fr, 2100 qui peut être réduit sans inconvénient à fr. eooo. 
Pour qu'il y ait uniformité avec les autres provinces, 

• fr. 
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A 
B 
C 
D 
E 

F 

G 

H 

DÉSIGNATION DES DÉPE11SES E'f SERVICES. 

fü,:rOR1', 

PROVINCE DE NAMUR. 

Traitemens du gouverneur et du greffier 
'I'raiternens des employés et gens de service . • 
Frais de route. et de séjour • 
Loyer des locaux. pour le gouverneur , les états et les bureaux 
Frais de bureau , d'Imprcssiona , de reliure, entretien dos meubles , éclairage , 

chauffage , men ves dépenses . . ~ • . . 
Traitemons et ahonnemens des commissaires de district, frais de route et 

do touméea.- Ilédommagemcns des· commissnires de milice, • , 
Indemnités des membres des conseils de milice ( qu'ils résident ou non au lieu 

où siége le conseil ) et des secrétaires de ces conseils. - Frais d'impres 
sions et de voyages pour la levée de la milice et pour l'inspection des 
miliciens semestriers.c--Vnoations des officiers de santé en matière do mi- 
Jice.-Primes pour arrestations do réfraotaires . • 

Dépenses imprévues. • 

Tout. fr. 

fr. 

109!i0 
34800 
11500 

l►

11000 

167415 

7500 
2000 

93495 

A. Il n été accordé au budget de 1832 pou1· traiterne as du gouverneur et du greffier Il, 9500 ou 
fr. 20100 82, 

La diminution de fr. 155 82, opérée au présent budg et , prov icnt du tarif adopté pour réduire en 
francs les traitemens , - L'allocation sera répartie comme suit : 

1° Traitement du gouverneur. fr, 14700 " 
2o ,, du gre!lie.r. , , , • • , 5250 " 

TOTAL, fr. 111050 •. 

B. L'allocation accordée pour 1832 étant de fr, 34920 631 il a été opéré une diminution de fr. 120 63, 
provenant de l'application (lu tarif sus-indiqué. ' 

Le budget présenté par la dcputution des états porte 1c ci-édit présumé nécessaire à fr, 37037 06; mais 
~ette augmentation n'étant pas sullisamment mot ivee , on a cru devoir réduire 11 fr. 84800 la somme 
a uccorder. 

C. Il a été accordé pom· 1832 f1·. 1481 48. 
E. lh été accordé poul'1832 fr. 11005 21l. 
.F'. L'allocation demandée sera divisée comme suil : 

1° 'I'raitemens des 3 commissaires de distrîet 
.2° Dédommagcmens <les commissaires de milice 

:lo Frais de route et de tournées cl~s commissoires de 
chacun de ces fonctionnaires. 

4• Frais (le bureau. , 

fr, 7560 Il ,. 2270 " 
fr. 9830 " district , fr. 300 pour 

900 " " 
" 0015 ,, 

ToT,lr,. fr, 16745 n 

Les trnitemens ont subi une di~inution de fr. 74 76 par suite du tarif adopté pour les réduire en francs. 
Les frais de bureau sont ahsorbés par les traitemens <les 9 employés qu'occupent les a commissaires 

de district, indépendamment d'un surnurnerair'e. 
G. Diverses dépenses qui figuraient en 1832 an littera ./<'ont étd reportées ponr l'ordre de la comptabilité 

au liUera G. - Pour ces déprmes et celles des vacations des médecins et chirurgiens, il a été alloué 
en 1832 une somme de fr. 6502 60. 

La tléputation des états a demandé, pour faire face 1t ces dépenses en 1833, un crédit de fr. 13015 80 
y corn pris la somme de fr. 2110 40 pour frais de tournées et de séjour des commissaires de district, 
et celle Je fr. 3386 24 pour frais de procédures et cl'it1struction devant les conseils de discipline. 
- Il a été fait droit en partie à la demande relati veaux. frais de tournées , an moyen de la somme 
de fr. lJOO ajoutée au Iittera F; quant aux frais de procedure , cette dépense ne parait pas devoir 
être mise à charge de I'étut , en conséquence l'allocation demandée a été réduite à fr, 7500; cette 
somme excède de fr. 2000 le crédit accordé en 1832. - L'augmentation provient principalement 
des frais d'Inspection des miliciens semestriers, 

H. Les états députés ont demandé, pour dépenses imprévues , fr. 3174 tl0.-1Jne allocation de fr. 2000 
paraît suflisanle pour celle province comme pour les autres. 

Tour, DU ceA·PrTRE VL fr. 
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91>7800 1069000 24 Il 112009 2-4 

93-400 10248?.! ms )1 8987 ol, 

10013.40 1172341 79 li 120996 79 
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l)~SIG:NA'.1'1011 DES DÉf'El'ISES E1' SERVICES. 

CIIAPITJlE VII. 

Travaux ')YU blics. 

ROU'tES. 

Travaux ordinr= d'entretien et de réparation dos routes de 110 classe, adjugés fr. U0fi311r. '20 
Réparations des ponts, poncea,ux, ponts ù h1scule ~ salmres des gardes-ponts et entretien des plantations . • • ~M33:2 '2B 
Entretien et réparation (lu pavap;e des traverses Iles villes pour les routes de 

110 classe, évalués à. fr. 78086 78 -- pour moitié • • • • • 
l 

1° Réparation extraordinaire de la roule d'Anvers à Lille', entre le chemin de 
Burght et la Tête-de-Flandre, inondé depuis 14 mois d'août 1831, fr. IaM4 97 

'2° Continuation de la route de Dinant à Neuichâteau, partie com- 
prise dans la province de Luxembourg , ontrn la limite vers 
Dinant et le pont de Noupont , • • • • • • 99li70 90 

39043 31) 

fr. 113016 87 113018 87 

-------~, 
fr. 8l>2?3tl 7 -'i 

---===::.J 

A. La somme accordée en 1832 , s'élevait à fi. 308,478 87 ou . 
On demande pour 1833. • . . • • . • 

Différence en moins 

fr. 770808 51 
" 600345 20 

fr. 1735i3 31 

. 
Cette diminution est justiflee pax l'amélioration qu'ont éprouvée les routes qui, par suite des événc 

mens de la révolution, avaient dté négligées ou fortement endommagées; elle se justifie encore par 
le résultat avantageux iles adjudications de l83Z. 

It, Il a éte alloué en 1832 une scmrao de IL 46,055 13 ou 
La somme nécessaire en 1833 s'élève à . 

fr. 07471 17,J, 
" 94332 28 

Difiérence en moins. 

C. Cette dépense n'a point figax•è aux budgets des exercices antér ieura ; de nombreuses réclamations ont 
été faites depuis deux ans contre l'urrêté du 17 décembre 1819, qui avait irnpo5é aux villes l'en 
tretien des lm verses. - Les avis des au torites provinciales ayant varié sur lu part des charges qui 
devaient incomber aux 'Villes dans l'entretien des traverses, il a paru équitable de prendre une 
base fixe et de la déterminer it la moitié des besoins qu'exigent les réparations. - L'évaluation en 
a clé faite par les ingérueurs ; le résu ltat de leur estimation s'élève à fr. 78,086 ?81 dont la moitié 
fr. 30,043 30 est demandée au présent budget. 

D, Les dépenses de cette nature ûgurent au budget de 1832 à l'article 1er Iittera C. 
Elles s'élèvent à, . • • 
L'on demande pour 1833 • • 

Différence en moins. 

fr. 140990 48 
ll 113011> 87 

fr. 27071 61 

Il a été alloué en 1831! une somme de fl. 144,000 ou fr. 304,761901r:i pour la continuation des travaux ad 
jugés entre Celles et la limite des provinces de Namur et de Luxembou,'g; en 1832, pour Ia construction de 
la partie de Dinant à Celles, une somme de 11. oû,218 ou fr, 1061281 48; la somme demandée complète la 
3m• partie du projet po m· l'achèvement total de cette route. 

A REPORTER, fr. 
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POU Il 1/ f:} 1.}~ClCI•' l'OUll L'!<l:l:RGICll: EN llLUS l\11 M.OINS OBSERVATIONS. 

1833. 
,u nu 

1832. ur.noi.r n~ 1833. BUDGE r m !Bd& 

~ - 

' 

! 

. 
( ' . ' 

' 882736 74 101833ô 16 )) 160093 42 

) 1 • 

1 

t 
1 

• . 

802736 74 1018330 16 l) 160093 42 
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A llBPORTE.R, 

CANAL DE CIIARLEROY A DRUXELLES , 
AVEC LES EMDfül.NCliEIIIEl'IS DE IIOUDEl'IG i MAl\HlOl'IT ET ÉCAtlSSINES, 

Frais de déplacement et de séjour des membres des commissions délégués par les états 
députés du Brabant et du Hainaut, en vertu do l'art, 23 des conditions du cahier des 
charges, pour l'acquisition des terrains emprls pour le canal; par approximation • • 

Cette dépense 11'n pns llguré au budget de 1832; clic est éventuelle et n'est portée ici qu'approxlmative- 
ment. - Les commissions dont il s'agit sont nommées en vertu do l'art. 23 du cahier des charges; elles 
auront probablement terminé leurs opérations eu 1833. 

CANAL DE POID:JEROEUL A ANTOING. 

Entretien ordinaire du canal et de ses dépendances 1 adjugé • • fr. 27089 95 
Travaux. extraordinaires, construction do perrés, renforcement do digues , 
etc. , évalués • • • • • • • • • • • 29050 62 

Salaires des machinistes , éclusiers, pontonniers et 13ardcs-cnnnux: • 11190 " 

, Tor,\L, • fr. 67330 ts7 

La réduction de fr. 8854 01 opérée au présent budget provient de ce que les travaux à exécuter en 1833, 
sont moins considérables que ceux effectués en l83.2, et d'une ltigère diminution sur les salaires pur suite du 
tarif adopté pour les réduire eu francs. 

B. La somme portée sous cc Iittera est destin de aux travaux extraordinaires consistant en construction de 
perrds dans la tranchée de Grand-Camp; continuation du renforcement des <ligues d'Harchies 
dont I'éboulement arrête plusieurs fois par an fa navigation; agrandissement de maisons d'éclusiers, 
pontonniers, etc. -Elle est de plus dcstmée pour la reprise des ustensiles, chaudières, etc., ap• 
partcnans.à l'ancien concessionnaire, et qui aux termes de l'art. i ide l'acte de cession du 9 juin tS.28 
doivent être acquis, sur estimation, par l'Éta_t; cette reprise qui doit avoir lieu en 1833 est évaluée 
à fl. 6000 ou fr. 1 0ô82 01. 

C. Celle somme qui était de Il. 6330 ou '. , , . fr. 11280 42 
est réduite par suite du tarif adopté pour la fixation des traitemens en 
francs, à . , ., 11195 ,, 

Différence en moins fr. 86 42 
Elle se divise comme suit : 

t• 1 machiniste , . . . . . fr. 1890 " 20 13 éclusiers à fr. 625. . . . li 6825 ~ 
S• 4 pontonniers à fr. 625. . 11 2100 li 

4• 1 garde-canal , . li 380 11 

TOTAL. . fr. 11185 D 

CANAL DE BOIS-LE-DUC A IlfAESTIUCIJT. 

Entretien et réparation des clignes et des ouvrages d'art du canal • 
Salaires des éclusiers, pontonniers et gardes-digues • • • • 

ToTAr,, 

fr. 1.3968 
12911, )) 

• fr. 26883 20 

A REPORTE!\. fr. 



GRÉDl'rS Cl\ÊDITS DU'FÉHENCES 
demandés nllottés - -·,...,.-:-,.... ..-------- ODSERVA.'flONS, 

l'\JUI\ I.'hXERCll t l'OUR 1,\,:i.,nt!U' El'! l'L1J9 EN illOlNb 

nu an 
1833. 1832, BTJDGE'I' Dt 1833, ll'UDGET DE 1833, 

8/S2,780 74 1018330 10 ll I 6!Jo93 42 

3809 02 li 3809 52 lt 
L'nllocatlon ncco~dée ou bud~ot tlc 1832 ,011, lo titre Canal 

Je l'llft1leroy (•rt, 3, cbnp, 111), 11'offr,t11t p•• onalog1c avec 
eollc ct-contro • on Il cru inutile de- la 1w1tc1 dan~ ln colonne 
Crérl,ts nlloués pour 1832, •- I:1/~ figure uénumnlns pour mé- 
moire I h fin du r,re,cnt cliaprtro. 
Voir n la ûu ( u chapitre, I'chsct vnuon relauvo 1\ l'art 3 du 

ohup, IU du limlget do 1832. 

\ 

6733{1 l.17 76190 48 ,, 8804 91 

\ 

. 
- 

'.26883 '21> 32169 31 l) 5280 06 

9!50760 08 1126689 9o 3809 52 179734 39 
8 
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A 

IlEPûllT, fr. 

A. Ces ouvrages consistent dans I'entre tien de 3 écluses, 11 ponts-levis, 2 dcversoirs , 1~ aqucducs , 2 
rcscrvoirs , 2 cpanchoirs , maisons d'éclusiers et de pontonniers, drngage et faucardnge du canal, 
réparation des ha cs , etc. Ces tr avuux ont cté adjugés en 1832 pour onre mois , qui échoient au 
mois de mars 1833. 

B. L'nl loenuon est répartie comme suit : 
0 Édusicrs b fr. 630 

1.2 Pontonniers à fr. 105. 
21 Gardes-dignes à fr, 370. 

f1•. 3?80 11 

" 
11 

126() ,, 
7875 11 

TOTAL 

CANAL Irn GAND A TEllNEUSEN. 

fr, 12915 " 

Entretien <lu cnnal , dos ouvrugos d'art et des plantations • • • 
Salaires du conservateur, des éclusiers, pontonniers, gardes-canal • • 

Tou.L. 

fr. 88SB 89 
13093 n 

• fr. 2l9B3 89 

.11. Ces travaux ont été adjngés en 1832 pom un an, et doivent être rdadjugés en 1833. 
li n'est rien clcmanclc pour les travaux de d évasemeut qui doivent rendre le canal à la grantlo naviga 

tion; lorsqu'il sera possible (le s'occuper ,\e ces Iruvnux , l'on demandera un cr édit spécial, - Les 
fonds accorrlés en 1831, pour cet objet, n'ont point été dépensés .-Ceux. de 1832 out été employés 
an paiement d'une partie des indemnités de terrains expropriés pour ce canal . 

B. L'allocation sera divisée comme suit: 
i Conservateur. 
i Éclusic1·, 
i Arde-r'clusier 
-1 Id. 
3 Pontonniers à fr. 650. 
i Éclusier. 
-1 Aide-éclusier .• 
i Pontonrrier, 
3 ra. à fr. 505 
2 Gardes-cana l à fr.606 

fr. 3150 ' 
» 1890 11 

n 440 ,, 
,, 731) " 
Il reso 1) .. 11>10 )1 

JI 630 " ,, 6,0 ,, 
.. l51ô ]1 

11 1010 li 

ToTAL, fr. 13091} ]I 

PORT D'OSTENDE, ÉCLUSES DE SLYKENS , POR'f DE NŒUPORT 
ET COTE DE BLANKENBERG. , 

Port d'Ostende et écluses de .S'lykens. 

Travaux d'entretien du port, des écluses , estacades, etc • fr. 41-H-6 O!S 

' Les trnvaus d'entretien du port d'Ostende et d'une partie des ouvrages d'art, à charge du 
trésor, étaient afljugés 11our une somme de fl, .2iooo ou fr. 46600 84 r/2 pendant 
six années; ce bail cxpiree111832. - Les améliorations qu'a éprouvées ce port, par 
suite des ouvrages qui ont éte construits , celles qu'il éprouvera encore par les tra 
vaux projetés et. dont il sera fait mention ci-après, littera E, réduiront le prix rl'en 
tretien annuel. - S111· la somme de fr, 41446 06, demandée pour cet entretien, 
fr. 30,000 environ doivent y être affectés; le surplus est destiné à des enrochemens 
projetés nu faux radier de I'ecluse de chasse. 

A REPOIITER,, • fr. H4~e OIS 
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Il Salaires de cinq éclusiers et cinq gardes-côtes 

L'allocation sera repartie comme suit : 

i Êcln&icr. . fr. 1080 » 

i Aide-éclusier. 760 » 

3 Al(lcs-éclusie1•s à fr 630, " 1890 " 
l'i Gardes-côtes à fr 5015 • " 2û2fi » 

TOTAI, • • fr 6255 ., 

T1a11aux à cha1ge du trésor et do la prooinoe , pur 111oit10 

) 

Entretien des écluses de Slykens , des aquéducs ot ponts 
levis . • • • fr. 

Entretien des digues, quais et des ouvrages de l'ancien port. . . ~208 13 
Salaire d'un éclusier et d'un aide-éolusicr, 

1 

4141 09 
C 

fr. 4144() Oo 

lo30 )1 

fr. 7879 22 

Moitié à charge du trésor. 

L'allocation de fr, 1530 sera reparuo comme suit : 

i Éclusier .. 
i Aide-éclusier 

3939 61' 

fr, 000 11 

ll 630 " 

TOTAi, fr 1530 n 

D 

Traoau» à cha» ge du trésor et de la mlle d'Ostende, pa, moüié 

( Entretien des écluses et de leurs dépendances 
) Salaires de 4 éclusiers. 

E 

fr. 1693 1'2 . . '.261SO " 

fr. 4343 12 
- 

2171 l:i6 
1 

760 ,, 

Moitié à charge du trésor. 
L'allocation de fr 2660 sei a repartie comme suit : l 

1 Éclusier-chef fr. 
3 Aides-éclusiers à fr. 630, ,, 18DO • 

TOJ.I.L fr, 2650 " 

Twvau:» neufs, 
1 

Construction d'une jetée avec estacades ù l'ouest du port, dans le but de res- 

A RFPOll'lhlt fr. 03812 22 
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serrer le chenal et d'augmenter l'action des chasses. Lo projet entier s'élève 
à fr. 6-40,814 82 , dont un sixième à exécuter en 1833. • . • • • • 101}802 47 

Parmi les nmetlorations dont le port d'Ostende est encore susceptible, l'on peut pla 
cer eu JH emi ère ligne la construction d'une jetée nvec estacades, 1L l'ouest; elle 
nu mit pour résultat ln diminution de la harro , I'étrccisscment du chenal et une 
forte augmentation d'action dans les chasses; les vaisseaux pourraient alors en 
trer 11 toute heure. 

Le projet de cette conslrur-tion n été examiné et approuvé par le conseil des 
ponts et c haussdcs ; il est estimé fr ll40,814 82, et pouffait être exécuté en 
six unncee, -- La somme èlc fr. 106802 47, demandée pour ce travail eu 1833, forme 
le 176 du montant total du projet. 

PORT DE NIEUPORT. 

fr. 

Tracœuo d011t 2z3 sont à la iharr;e du trésor el 113 à cltarge de la p1·ovince, 

Entretien et réparation des ouvrages d'art du port, des écluses, des digues 
et des jetées; 213 du bail actuel à réa<ljugcr en 1833 • • • • • • 

Salaires des éclusiers et gardc~port, fr. 3600. - 2z!3. • , • • • 

B3812 22 

G. L'allocation sera repartie comme suit: 
2 Éclusiers à fr. 800 • 
2 Aides-ccluslers ù fr. 450. 
l Éclusier .• 
l Garde-Port ,_ . • 

TOTAL. 

fr. 1600 n 

" 
)> 

" 

900 " 
000 ,, 
500 ,, 

fr. 3600 " 

COTE DE BLANKENUERG. 

Travaux d'entretien des jetées, des digues à la mer, adjugés pour 6 ans. 

25679 03 
2400 Il 

-- Une année. . . . . . . . . . . . . . . . • I 9921.m 20 
Loyer de terrains pour dépôt de matériaux: . . . . . . . . . . 180 82 
Salaires <le /~ gardes-dunes . . . . . . . . . . . . 8-40 Il 

Cas imprévus, travaux extraordinaires par suite de hautes marées ou d'on- 
rag:ans . . . . . . . . . . . . . . . . . 8~01> 61 -- 

TOTAL, . ~. . fr. 297234 41 

K. Chaque année la côte de Illanckenberg éprouve des degradations plus ou moins 
fortes, par suite des marées d'équinoxe, de tempêtes et d'ouragans; ces degrada 
tions , qu'il est impossible de prévoir, exigent toujours des reparations immédiates; 
tout retai cl ne ferait que les accroître et augmenter la dépense d'une manière incal 
culable, - Ln somme de fr. 8255 61 est destinée à pourvoir à ces dépenses éven 
tuclles; elle n'est comprise ici que pour les cas fortuits et rentrera au trésor si au 
cun accident n'exige d'en faire l'emploi. 

La diminution rle fr. 15518 66 ,'. opérée sur l'art. 6, provient de ce que les travaux 
adjugés sont moins considéràblcs c1ue pendant l'armée 1832, et d'une économie 
résultant du. tarif adopté pour réduire les traitemens en fr11ncs. 

A REPoRrEn, fr. 



.. - 
CRÉDITS CRÉDITS DIFI~ÉRENCES 

demandés nllouét -- ----- .•.•. OJJSEI\ V A.'fIONS. 
PO\Jll t.'EXr.RctCE POUi\ r.'XXEll(JIGE 'EN l'tll!I F.N MOINS 

nu nu 
1833. 1832, BUDGET DE 1833, DUDGJ;;'r DE 1833, . 

972748 07 . 1190287 83 aeoo 02 ~21388 1>8 

' ! 

' ' 

, ... 
~97234. 41 · 31278$ 07 ' " llio48 oo 

' 

1269983 38 isosœo sn "I 3809 02 236897 04 



Nl'~lf:Ro 

An 'l'IOl,ES 11,1 rn:n,1 

tlo 

LA Lor. 

t ~ 

7 

A 

B 

C 
D 

1~ 

DÉSIGNA.TION DES U:ÉI•ENSES ET SERVICES. 

RK1101\1, fr. 

POLDERS. 

ll!Yll nnorru IIE 1.'ESCAUT. 

Construction d'une digue n la rupture près du fort do Lillo; rigoles d'écoule 
ment, dévasomcnt du chenal du Nord et indemnités do terrains pour 
expropriation do terres de Sohores , • . 1288~88 80 

Entretien <les cndiguemens construits on 1831 et 183'.2 pour arrêter les 
inondations , et construction d'un môle en amont <le ln rupture . • 

Rll'E GAUCJIN OE L
1
ESCAVT. 

Construction d'une digue à 1a rupture de Burght , évaluée 
Entretien et réparation dos ondiguemens construits en 1832 pour arrêter les 
progrès de l'inondation dans la Flandre Orientale. • 

Construction d'aqueducs et de rigoles pour l'écoulement à. la mer, par le canal 
d'Ostende et l'écluse de Hazegras , des eaux retenues sur les terres de la 
Flandre Occidentale, par suite de la suppression, pu.r les Hollandais, de 
l'écluse du Passewater . • . • 

..\B677 '2li 

63-49'.20 6-4 

21104 0'.2 

1 W.20 21 

TOTAL. fr. 200!5'271 01 

Crédit demandé pour les premiers travaux à exécuter 

Cet article ne figurait pns nu budget de 1832., 
Une somme de fi. 300000 ou fr 766904 76 a été accordée en 1831 pour la réparation <les digues des poldres 

des rives de l'Esc.iut . .A cette cpoque , la <ligue de la rive droite de l'Escaut près le fort Lillo, ayant été 
détruite par les Hollandais, les eaux envahirent les poldrns de Lillo, de Santvliet , de Stabroeck , de 
Beerend rccht , cl'Oorilam, etc., submergèrent une étendue considéruble de tcr ruins , des fermes, des 
maisons, et menaçaient de s'étendre jusqu'à la route de Berg-op-Zoom et Anvers , si <le promptes mesures 
n'avaient eté p rises pour les arrêter, 

Depuis, la digue ,le la rive gauche ile l'Escaut à Bnrght , fut aussi rompue en amont de la 'I'ête-de 
Flandre, et les eaux. s' ctendircnt dans les poldrcs de Burght , de Zwyndrccht , Borgerwert , et aux environs 
du fort Isabelle et de Blokkerdyck. Ce territoire étant occupé pnr les Holtandais , il était diûlcile de prendre 
des mesures efficaces pour opérer la réparation de la digue principale, et cc n'est qu'après avoir élabli des 
relations avec Ies chefs de l'armee hollandaise , que l'on est parvenu it faire exëcu ter quelques travaux qui 
devaient arrêter I'inondation et assécher une partie des paillers submergés. 

Si les tràv aux exécutés ont eu d'heureux résultats, s'ils ont assdche une partie du territoire submergé et 
préservé une pins !;rande pa1 lie encore de désastres incalculcblcs , il n'en reste pas moins certain que les 
causes principales <le tout le mal subsistent ton jours et qu'elles s'accroissent d'une manière effrayante. - 
Les deux ruptures des rives gauche et droite de l'Escaut, sont encore sous la domination hollandaise , leur 
accès est interdît aux ingénieurs belges, <[UÏ cependant constatent de temps en temps leur accroissement. 

C'est afin de pourvoir aux. dépenses, qu'exigeront la réparai ion de ces deux ruptures , que l'on porte sons 
le littera A, pou1· celle de Lillo, une somme de fr. 1288888 80, cl sous le littera C, pour celle de Burght , 
une somme de fr 034920 64. 

Le poldrc de Lillo est submergé :, une superficie de 2000 hectares, contenant 38 fermes et 126 maisons, 
dont Je revenu annuel est évalué approximativement à fr. 620100 53. 

La dépense ci-dessus ne pourra être faite qu'autsnt que l'accès à ces rupturce sera libre aux ouvriers 
belges. - Elle doit être considérée comme une avance fuite par l'Élat, avec les réserves et les droits que 
lui donnent lu titre II dL1 décret du 11 janvier 1811 sui· les administratiens pa1 ticuliêros des poldres , 
réserv es cléJil indiquées dans la loi du 6 octobre 1831, qui a ouvert un crédit de fr. 634920 04, pour les 
dcpenscs de cet te nature, 

A l\HOl\'l'f.R. fr. 
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Les sommes demandées, Iittera 11, D, E, formant ensemble fl•, 8146148, sont destinées à l'eutretien des 
travaux exécutés en 1831 et 18:12 aux digues intérieures des poldrcs des deux rives de l'Escaut et à la 
construction d'nqnéducs et de rigolos d'éco11lemcnt à la mer par I'ccluse de lfozcgrns des eaux retenues dans 
les polrlres de la Plandre-Occulentele , par suite do la suppression de l'écluse de Pusse-water par les 
Hollandais, 

FilAIS D'OPÉllATIONS ET DE LEVÉES DE PLANS. 

Somme éventuelle pour frais do levées de plans, nivellemens , opérations diverses sur le 
terrain pour la formation des projets de routes, canaux, chemins en fer; salaires d'ou 
vriers, achat et réparations d'outils, ustensiles et instrumens • • • • • 

TRAlTEM.ENS DES INGitNIEURS ET CONDUCTEURS, 

Traitemens des ingénieurs. • • • 
Frais de bureau et de déplnccmens. 
Traitemens des conducteurs • • • 

. . . . 
To-rAL. 

L'on a rconi dans cet article tout Je personnel des ponts et chaussées , 
réparti Jans les articles 2, 3, 4 cl l:l du chapitre Ill et chapiti e 1 V littera C. 
A. L'allocation dcmandéo sera répartie comme suit 

1 Inspecteur-géncr.d 
1 Jnspecteur-divisiounalre , 
2 Ingénieurs en chef de l'• classe, /, Ir. 6300. 
7 i&.l. hl. de 2• classe, à 11 60-!0. 
4 id ordi11a11es<lel1""dasse, 11,. 3780. 

12 ici. id. de 2• classe , à • 3150. 
12 Sous-ingénieurs. . , à ,. l HW. 

fr. 120960 )) 
J,8O00 J> 

72'240 " 

• fr. 241200 » 

qui, au budget de 1832 était 

fr. 10500 ,, 
)l 8400 11 

• 12600 ,, 
» 35280 )> 

Il 15120 li 

• 37800 " 
J• 22680 " 

A. mloumi,: 
3 Ingénieurs en chef de 2• classe , i1 fr. 5040, ùont deux employés au 

génie icibtuirc et 1 chargé de la division des travaux publics au 
Ministère de l'Intérieur , et 2 ingémenrs de 2• classe :1 fr. 3160, 
chargés de servi.ces provinciaux. , • JI 21420 n 

ToT11. 

RESTJ'l, 

fr. 142380 » 

fr, 120060 ll 

C. L'allocation sera répartie comme suit: 
9 Comlucteurs de 1•• classe , à fr. 2100. 
19 id. de 2a classe, à 11 1680. • 
17 id. lie 3• classe, à 11 1260, 

' 

. fr. 18900 l\ 

" 3192[) • . . • 21420 JI 

Tout, fr. 72240 " 
A ajouter à la colonne des crédits alloués pour l'exercice 1832: 

lo L'art. 3 d,1 chapitre III d11 budget de i832, - Frais de surveillance des travaux du 
canal de Bruxelles à Charlcroy, 

2" L'art. 6 du chapitre III d,1 même budget. - Frais de surveillance et de direction des 
travaux de la canalisation de la Sambre, . . . . . • , , • • . • , 

Le crédit nécessaire pour faite face à ces dépenses en 1833 est compris dans la somme de fr. 241200, 
demandée à l'art, 9 du présent chapitre. 

Ton,, 11u cnAPJTRE VII. fr. 
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CHAPITRE VIII. 
Hôtels ~ édifices et monumens de i'.État. 

Entretien et répnrntion des hôtels, édifices et monumons de l'Ji:tut, location de 
hâtimons , paiement. do contributions et rentes. • • • , • • • fr. 

Reconstruction du bâtiment incendié latéral à l'hôtel du 1\'Iinistèro des Affaires 
Étrangères • . •. . •. . . 

.A. L'allocation dcmandëo se divise comme suit i 
Loyer des hôtels ci-après, par haux r de la rue d'Assaut .••• fr. 
Do l'état major-général de fa garde-civique. fr. 3174 60 Ifl 1 ,, 
Contributions. • . • 11 257 00 1z:i 
Succursale des ai·chives. • • • 11 2962 96 1,:i / 
Conlributions . • • , , :n 263 97 S ,. 

!Ul26 98 

423'28 04 

fr, G6l11515 02 

2000 n 

3432 61 

3216 03 112 

Rentes, 
Sur l'hôtel occupe par la cour des comptes, . • , • ,. 1600 " 

Entretien et réparations présumées .' 
Au palais de la nation, • • • • • 
Au mmistcro des finances. , • 

Id. des alfa ires étrangères. . • 
Id. do I'intérieur , • • • 
hl de la justice. , , 

A la cour des comptes. • • • 
A11x trois hôtels en location. • . • 
A l'cghsc des Augustins. • • 
Au monument cle Waterloo (y compris le salaire du garde) .• 
Dépenses imprévues . 

To·rAL, • • 

B. L'allocation de mondée sous ce liltera forme l'évaluation clcs frais de resta uration du 
bâtiment latéral à l'hôtel des affaires étrangères. 

ToTAT, nu cnArun11 VIII 

,. 1058 20 
,. 1693 i2 ,. 846 ô6 
• 1260 84 
li 1693 12 ,. i 693 12 ,. 634 92 
'l'I 634 02 ,, 3174 60 1/2 
,. rn10 1a 
fr. 24126 98 

CHAPITRE IX. 

Service des Mines. 
Traitemens des ingénieurs. • • • • • 
Frais de déplacement el de Iiureau . • • • 
'l'raitemens des conducteurs • • • • . • • 
Somme éventuelle pour la levée de plans et dépenses imprévues • , 

' TOT.AL. • 

. fr, 367/50 li . . ~0000 Il .. sauo " 
1510 " . • fr. 815400 ,, 

A. L'allocation demandée sera repartie comme suit: 
1 Jngcnieue ordinaire de lr• classe, fdisantfonction d'ingénieur en ehef, 
1 Jcl. id. id. id. 
1 Id. 2• classe id. id. 
5 Ingénieurs ordinaires de 2• classe, à fr, 3150, . • • • 
5 Sous-ingénieurs. . • 

TOUL, 

c. 4 Conducteurs de .2• classe, à fr, 1890 
14 Id. de 3• classe, à P 1470 

TOTAL. 

fr. 41160 ,, 
,. 37/iO " 
JI 3160 Il 

,, 15760 ~ 
" 9450 ,, 

fr. 36750 n 

• fr. 7500 • 
~ 20580 ,, 

fr. 28140 11 

TorAL nu CITA.PITRE IX. fr. 
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CHA.PITRE X. 

Secours et pensions. 

Somme éventuelle pour pensions d'employés révoqués , secours à ceux qui n'ont point 
droit à la pension, ou à des veuves et enfans d'employés des ponts et chaussées qui se 
trouvent dans l'indigence , . • • 

Tor.u. nu c.nAt'ITl\E X. 

ET DE SON COMMIS, 

Traitement de l'inspecteur 
Traitement de son commis , 
Frais de bureau , de route et de séjour de l'inspecteur. 

Tout. 

fr. 

fr. 

CHA.PITRE XI. 

Instruction puUigue. 

TRAITE1\ŒNS ET AUTRES FRAIS DE L'INSPECTEUR DES ATilÉNÉES ET COLLÉGES, 

fr. 

6300 )\ 
JoOO 1, 

190/; 76 

9704 76 

La diminution de fr. 877 25 provient de ce que lo traitement de l'inspecteur, s'élevant 
en 1832 à fr.7,407 40,a eté réduit pour 1833dc. • •.•••••• fr.1107 40 

En déduisant de cette dermère somme celle de fr. 230 15, dont le traitement du commis a 
été majoré. , • . , . • . • . • . • • , . 11 230 lô 

Il reste en moins , • 

FRAIS DES TROIS UNIVERSITÉS, 

• , , fr, 877 25 

Traitemens des fonctionnaires et employés. • fr. 2.48863 n 

Frais des recteurs, des secrétaires du sénat académique , indemnités aux 
membres du collège des curateurs et dépenses pour service journalier • 21 !S88 » 

Bourses. 36826 ll 

Subside , matériel fixe pour les trois universités . • • • • • o73!So n 

Traitemens des professeurs mis en non-activité par l'arrêté du 16-décembre 1830, 23280 8'2 

To'l'.AL, fr, 38!1912 6'.2 

.A. Université de Liég«, 
Un nouveau lecteur a été nommé au traitement de . • fr, 2100 11 t 
Un professeur extraordinaire u. été p1·omu au rang de professeur ordinaire 

avec augmentation de . • . n 1260 " 
Université de Louvain, 

Le traitement du bibliothécaire ad interim a été majoré de 

3360 11 

n 630 n 

A Rlll'ORTI:;R, , • fr. 3090 JJ 
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B. Le crédit a été majoré de fr. 2903 07, somme clestmée ~ Indemniser les curateurs des 
universités en vertu du règlement universitaire de 1816 , • • , " 21163 07 

D. Le errid it a été augmenté tle fr, 359117 02 (Voit• aux notes genérolcs pom· renseigne- 
mens sur la nécessité de cette augmentation) • . 11 35937 02 

To·.rAL fr. 42800 69 
A déduire fr, 1803 21, économie résultant de la réduction des traitemeus en fmnos " 1893 21 

Beste . fr. 10907 ,is 
Voir aux notes géndrales, celle no 3 indiquant: 

1° La manière dont sern répartie l'allocation de fr. 2415863 portée sous le litt», A, 
2• Comment sera divisée, entre les 3 universités, la somme de fr. 67356" demandée sous le litt•. D. 

FRAIS DES ATIIiNÉES ET DES COLLÉGES. 
Subside annuel ordinaire aux établiasemens dont les noms suivent : 

Athénée do Bruxelles fr, 27115!S 02 
)1 de Namur. 22203 00 

" de Tournay 19047 61 
)) de Bruges . . . 6349 20 

Collégo de Thuin , 1008 20 
)) de Nivelles. . 2~39 70 

" d'Ath . . . . 4232 80 
)) do Liége 631.i0 " 3 1 1 de Chimay. 1270 )1 » 
)1 do Mons 2040 " 
" de Saint.Trend 2ll7 JI 

" de Bonillon . 1 2117 JI 

li de Tongres. 1432 )1 

Il d'Ypres. '.2117 Il 

lJ de Dinant . . 2117 li 

" do Menin 21$00 )l 

École grrec'1-latine de Lierre. 2117 " 
École moyenne commerciale de Verviers . 2117 " 

lù. id. de Huy . '.2000 Il 

Tor.AL, fr. 11Hl80 49 
- 

Le subside de l'athénée de Bruxelles a été majoré de. fr. 1769 14 
Celui de l'athénée de 'l'ournay, réduit en 1832 de fr. 3174 60, n'éprouve 
plus cette diminution pour 1833, les· circonstances qui la motivèrent 
n'existant plus. . • • , • • • " 3174 60 

Les subsides portés au présent budget pour Ici Colleges de Mons , 
·.st.,Xl'olld, Bouillon, Tongres, Ypres I Dinant etMc11ùz, pour l'école 
grœco-Iatine de Lierre , les écoles moyennes de Veroiers et de Huy 
qui n'en avaient point eu en 1832, s'élèvent ensemble à la somme de 11 21724 1, 

TorA.L fr. 1\6657 74 

A lU:POJ\'fERo • fr, 
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DÉSIGWA TION DES DÉPE11SES ET SERVICES. 

UEPORT. 

A l'exception de In légcre augmentation pour l'athénée de Bruxelles, il n'en est. pas proposé pour ceux 
des étahlissemcns ci-dessus désignés , qui sont déja , depuis une époque plus on moins éloignée, subven 
tionnés par l'État, bien quo sur certains points le complement de l'instruction moyenne parût réclamer 
celle mesure, - Les dix. dernières de ces institutions (t:int colléges qu'écales moyennes) éprouvent, 
sous ce rapport, des besoins constatés. La disposition par Inquelle il_y serait satisfait, apporterait de grands 
avantages, surtout au commerce et à I'imlustr ie , branches forcément négligées, faute de fonds sufûsans , 
dans certaines localités. 

Indemnités aux professeurs démissionnés dans les athénées et collégcs 

fr. 

. . "' . - 
La modicité de l'allocation accordée pour cet ohjet l'année dernière, eu égard au nomlrre des ex-profes 

seurs de celte catégorie et à la détresse de plusieurs d'entre eux, a contraint I'administralion à n'allouer, 
à la plupart, que des sommes fort disproportionnées ù leurs besoins; c'est cc qui a porté à 1mjorer de 
fr. 32117 Il_!) la somme allouée en 1832. 

PRAIS DE L'INSTRUCTION PRiniAillE. 

Trnitomens des instituteurs primaires dans les neuf provinces • 
Subsides pour construction, réparation, location et ameublement do maisons 

d'école . • . • • . . . , . . . r. • • • • " • 

Secours à accorder it des instituteurs nécessiteux sans emploi • 

1'oTA1,. 

fr, 214040 n 

20000 li 

8000 )) 

fr. 24-2.040 " 

A, Le crédit demandé pour cet objet au présent budget b'élève ù 
Celui qui avait été alloué en 1832 à , • 

Différence en pins en 1833. 
B. Cette somme ne figurant pas au hudget de 1832, forme une augmentation do 

Les rlemandes multipliées, adressées au Gouvernement pour l'obtention des subsides 
de ce genre, rendent celte allocation nécessaire. 

C. Cette somme ne figurait pas non plus au budget de 1832. • 

fr, 214040 li 

" 212431 7/'i 

fr. 1608 25 
l> 20000 li 

• 8000 ,, 

fr. 29608 25 

Il s'agit ici d'anciens instituteurs primaires que leur âge et leurs infirmités ont mis dans 
l'impossibilité de continuer leurs travaux dans l'enseignement, après avoir consacré à ces 
fonctions pcniblcs et peu lucratives, les plus belles. années de leur vie. 

ToTAJ, uu CHAPITRE XI, fr, 

CHAPITilE XII. 
Ag1·icuiture J industrie, commerce, lettres, sciences et arts, 

service de santé. 

AGRICULTUilE, INDUSTRIE, COMll'.IERCE. 
Pour soutenir et encourager l'agriculture, l'industrie et le commerce . fr. 
Il a été accordé pour le même objet, au b ml ge t de 1832, une somme de 

fi. 150000 ou. • • . • • . . • . . . , . • . , . • • • , fr. 317460 31 

130000 " 

On demande pour 1833. , ~ 160000 » 

li y a doue cconoraie de. . fr. 167460 31 

A REPORTER. fr. 150000 " 
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D:ÉSlGNA.1'ION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

]3 

R:tiPOft1', fr. rnoooo " 
Sur la somme demandcc de fr. 1150000 il sera impute' en outre , les dépenses ci-après , pout· 

lesquelles il a été accordé des allocations distinctes au budget de 1832: 
1 ° Les frais de l'inspection, qui pourra avoir lieu aux termes de l'arrête 

du 6 mai 1824, pour s'assurer du bon état des machines à vapcu!' et que l'on 
peut estimer :1 . fr. 1500 ,, 
2° Les Iruis à résulter do la réunion de la commission instituée pour 

I'cxarucn des persnnncs qui désirent être admises à exercer l'art vétdrinaire i 
ces frais pourront s'clcvor à, 11 1000 ,. 

,1° Les frais pour l'entretien des pepinières dCJ mïuiers , (leJ1t établies on Il 
ctaLlir, et pour les primes d'encoùragement , instituées par l'an-Né 1·oy11l 
du 30 [anvior 1832. Ce frais doivent s'clover a . 6000 ,, 
4° Un subside de8 à 10000 francs, selon le besoin, à l'école particulière 

vélëriuaire et d'economie rurale, établie 11 Brux elles, et pom· bourses 
~ cette école. 10000 ,, 

ToTAr.. fr. 18500 u 

En attendant la réorganisation (le l'instruction publique, et I'érccliou 
d'une école vétcrinaire et d'économie rurale, aux. frais de l'Etat , il 
peut être utile de faciliter i1 des professeurs de mérite les moyens d'établir 
des écoles ou cours particuliers pour l'enseignement de cet art, 
En ajoutant a l'économie effectuée sur le littera d, et qui s'élève il 
Les dépenses mentionnées ci-dessus pour lesquelles il !l été accordé en 

l832 des allocations distinctes, 

On voit (fUC l'économie réelle sur cc littera est de. 

Musée des arts et de l'industrie . 

JI n'a été porté au budget <le 1832, pom· le musée des arts et de l'industrie, 
qu'une alloca lion de Il. 6100 , 

On demande pour 1833 une augmentationjde. 

fr. 107460 31 

" 18500 " 
fr. rsaeeo 31 

fr. 3!5000 )1 

fr. 10793 05 ,, .24200 ao 
fr. 35000 " Somme proposce. 

Cette augmentation provient de ce que le Roi a I par nnèlé du 24 septembre 1832 , 
prescrit le complément des collections existantes et la formntion ; 
l• D'une collection complète des meilleurs Instrumcns aratoires connus et adaptable1 it 

notre agriculture; 
20 D'une collection d'échantillons des produits de l'Industrie agricole el manufacturière 

et d es mines du pays. - Sa Majesté a, en même temps, établi des primes et mérluillee 
d'or et d'urgent a décerner annuellement jusqu'à concurrence d'une somme <le fr. 4 à l.iOOO, 
aux auteurs des inventions et découvertes les plus utiles, et des machines et instrumens 
les p lus perfcctionnés , qui seront envoyés à l'exposition publique. 
Enfin, elle a aussi décide qu'une publication mensuelle sera faite, 11 l'effet d'instruire les 

agl'icultcurs cl les industriels des inventions nouvelles et de les éclairer sur les procédés les 
plus utiles, et les améliorations a introduire dans l'agriculture et l'industrie belges. 
L'intention du Gouvernement est de compléter l'organisation de ce bel et important 

établissement, de le rendre aussi utile que possible, et d'y créer provisoirement des cours 
thécriques et pratiques, d'industrie et d'agronomie. 

Établrsaemeat modèle pour la culture du mûrier et l'éducation des vers-à-soie: . 
Traitement du directeur, 
Niatériel, contributions foncières, salaires des ouvriers 

fr. 3150 

" 2300 

A RF.PORTEi\, fr. 190-400 " 
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Nlll\lÉRO 

des 
AnTtCT,:c~ ILl'rTMA, 

do 

1.~ r.or, 

l)J~SIGNA.TION DES DÉPENSES ET S:EllVICES. 

l 

D 

E 

G 

Itu.>om. • . fr. 
II a été porté au budget de l'année 1832, pour la culture du mûrier et 

l'éducation des vers-a-soie, une somme de fi. 7900 ou • , fr. 10719 57 
L'allocation demandée au présent budget est de. • . • . • . 11 5450 11 

DHTérence. 

Cette différence résulte : 
1° De cc qu'on a compris dans l'allocation demandée sous Je littera Â de I'art. 1•1• une 

somme de fr. 6000, pour l'entretien des pépinières et les primes à accorder, en vertu de 
l'arrêté du ao janvier 1832. 
Et 2° de Ia suppression de l'allocation accordée l'année dernière pour l'achat de jeunes 

mûriers qui ont cite distl'ibués aux. planteurs, 
Avant la révolution, l'établissement modèle formé par le Gouverne nient à. M csliu-l'Évèque, 

près d'Ath, coûtnit annuellement plus de fi. 40000 à l'Etat (ainsi qu'il résulte des comptes), 
et cependant il était très-mal administré, Aujourd'hui cet établissement n'occasionne pas 
une dépense du 20m0 de cette sornme , si on déduit les produits qui ont rapporté cette 
année plus de fl. 600 ou fr. i270, et qui promettent de devenir chaque année plus 
considerables, 

Cours industriel à Gand, pm~r la. formation de chefs d'ateliers et d'ouvriers: 
Personnel . • • • • • fr. 2lHO t 
Frais d'expériences , matériel et ohauffage • • " 900 j 

La somme demandée pour le cours industl'iel à Gand, est la même que celle qui a été 
accordée l'année dernière. 
. Ces cours créés par le Gouvernement prëcedent , }'Jour former de bons OU'l'rien et chefs 
d'ateliers, pourraient, par l'addition d'autres cours, qui compléteraient l'enseignement, être 
rendus beaucoup plus utiles qu'ils ne le sont aujourd'hui; mais, yu l'époque peu éloignee de 
la réorganisa lion générale de l' emeignement, on crQÎt devoir différer jusqu'alors pour Iee 
établir. 

Société Royale d'horticulture à Bruxelles 

fi. 11.260 67 

. . fr. 

100450 n 

3440 n 

12000 ,, 
11 a éte elloué au budget do 18321 pour la société d'horticulture, une somme de fl, 6000 ou 

fr. 126118 41. 
Cette société a produit la preuve que cc subside, indispensable au soutien du bel etablis• 

sement qu'elle a fondé, lui était alloue par le Gouvernement précédent. 

Avance pour les dépenses imputables sur les fonds d'agriculture, détenu par 
les Hollandais. • • . , , • • • • • , • , • • • • • • 
Une somme de fl. 30000 ou fr. 63492 06 172 figurait pour le même objet, au hudget de 1832. 
Le capital dL1 fonds d'agriculture , formé du produit de la. taxe sur les bestiaux, qui a cessé 

d'être perçue depuis le 1•• janvier 1831, est resté en la possession des Hollandais. - 
En attendant la liquidation avec la Hollande , on p1·opose de faire , à titre d'avance , sur les 
fonds généraux de l'État, les dépenses auxquelles il était pourvu au moyen du fonds 
d'agriculture, savoir: les traitemens et indemnités des secrétah·es et membres des commis- 
sions d'agriculture ; les traitemens des vétérinaires nommés par le Gm,vernement dans les 
différens districts; les primes pour l'amélioration cles races de bestiaux; les indemnités pour 
bestiaux atteints de maladies contagieuses et abattus pai: l'ordre de l'autorité, etc. 

Secours sur le troisième tiers du fonds de non-valeurs aux perso11nes réduites 
à la détresse, par suite de pertes résultant cl'événemens de force majeure 
( feu du ciel, grêle, ouragans, inondations , épizooties, etc.) • • • • 103703 " 
La somme de fr. 103703 forme, d'après les remelgnemens donnés par le Mihisètre des 

Finances, le tiers du fonds de non-valeurs mis à la disposition du département de l'lntérieur, 
en vertu de l'arrêté du 29 décembre 1816, 

Ce tiers s'est élevé en 1832 à fl. 48936 ou fr. rn.2296 28. 

6DOOO » 

'foTAt. • • fr. 374093 JI 

A IlEPORTEII • fr. 



CRÉ DITS CRÉDlTS DIFI•'ÉIŒNCES 
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Poun r.'Ext:norni POUR t'D.l.RCIGE EN l'i.US EN ~!OINS 
nu nu 

1833. 1832, BUDGET DE 1833, BVDOE.T DE 1833, 

. 

' 

J 

l 
1 ' 

374093 li o4H49 73 Il 1668M 73 Dans cette somme se trouve comprise une alloe, de rr. 10793 65 
poue le musée des arts et rnétlers, qui 6gurait l'anné• der• 
n,èro à l'article ~ctenca.s ~t -".rll, 

374!S93 )1 041449 73 ,. 166806 73 



NUMÉRO 

des 

Àl\1 ICLES I LJ'fTlil\A• 
<le 

LA LOI. 

UÉSIGNATION DES DjŒ:ENSES ET SERVICES. 

A 

Il 

C 

D 

REPORT. 

LETTRES, SCIENCES ET ARTS. 

Pour l'encouragement des lettres, des sciences et des arts, 

La somme demandée pour ce Iiltera est de. • · • • • • fr, 30000 11 

Celle qui a éte accorrlée poul' le même objet au budget 1\e 1832 est de 
fi. 7000 Otl • , , • • , • , , • , • , • • , • • • lJ 14814 81 

Il .ra augmentation de • fr. 15185 19 

Sur ln somme demandée de fr. 30000 seront imputés, s'il y a lieu à les continuer, les 
subsides accordés précédemment il 1a société d'cmulatron de Licge , et à la societc des 
sciences médicales et naturelles de Brux elles , pour lesquelles il a été accordé l'année 
dernière des allocations distinctes, montant ensemble :1 Il , 8000 ou fr, 161)31 Cl 1/2, 
Les frais (le publication de documens relatifs à l'histoire (lu pays, etc., seront également 

imputés sur la somme demandée. 
Ces di verses causes occasionnent l'augmentation de fr. 15195 19. 

Âcadémio des sciences et belles-lettres de Bruxelles • 12000 1►

Le subside dont l'académie a toujours joui depuis son institution en 1772, 
était llC fi. 4000 Oll • • • • • , • , • • , , • • • • • • • fr, 8465 60 
La majoration proposée pour 1833 est de • • • . • • , • 

Crédit demandé. • • fr. 12000 li 

L'augmentation de dépense est nccessitce par l'addition d'une classe de beaux-arts à cette 
,acaclémie, qui va être réorganisée, de manière 11 étendre le cercle de ms travaux, et à la 
mettre li même de rendre des services réels aux lettres, aux sciences et aux arts, 

Bibliothéque des manuscrits de l'État, dite dM ducs ile l1ou1:1ogne : 

Traitement du directeur • 
Acl1at de manuscrits, matériel et chauffage, 

fr. 

ll 3534 40 

• fr. 31HO ! 
, Il 3000 j 

Le traitement dLI dlrecteur de la Libliothéque do Bourgogne est le même que celui de 
l'année dernière, 
La somme demandée pour Ie matërlcl , etc., est de. 
Ce Ile accordée pour 1832 n'était que de fi. 400 . 

Il y a donc augmentation de. 

fr. 

30000 ,, 

On a proposé cette majoration, afin de pouvoir acquérir , lorsque l'occasion s'en prësen 
Lern , des manuscrits intéressans ou utiles, pour compléter les collections existantes, 

Dbservatoire astronomique : 

Traitement du directeur. fr. 
Id. du concierge et aide , 

• fr. 
n 

3000 n 
846 56 

fr. 2153 44 

Il 

A.chat du mobilier nécessaire et frais de Ier établissement. 
Bibliothéquo et publications scientifiques . • • • ,, 
Prix, frais de transport et placemeut de l'équatorial. • ,. 
Chauffage et éclairage, • • • • • • • • 11 

aroo J 
8-W 

1200 1 

1200 ( 
11800 

400 

61o0 ,, 

23840 ~ 

A REPORTEJI, fr. 71990 11 
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' 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

2 

ll 
I 

J 

]lEPOllT. 

L'allocation demandée pour l'observatoire astronomique s'clève 11 • 
La somme accordée pour 1832 ne s'clovait qu'à fl, 6433 oO ou . 

JI y a donc augmentation de. 

fr. 

fr, 23810 n 
" 1141)9 46 

fr, 12340 o4 

Cette augmentation provient de la dépense extraordinaire résultant des frais de premier 
établissement et de l'achat d'un équatorial. 
Cet équatorial et une cercle-mural ont été commandés à Londres par le Gouvernement 

précédent, ces instrumcns sont près d'ôtre aclievés; cependant le Gouvernement a cru 
devoir I vu les circonstances, ne porter au budget de cette année que le prix de l'équato 
rial, - C'est pour de semblables motifs d'économie qu'une somme modique est demandée 
an présent budget pom les frais de premier établissement de l'observatoire et de la 
hibliothéque. 

1~ 1 Académie Royale des beaux-arts à Anvers : 

Subside annuel . . fr. 8400 } 
Deux: bourses de fr. 2o0O chacune. 

1:11~00 li 
,, ISOOO 

l<' 1 Académie des beaux-arts â Bruxelles. 4200 ~ 

G 
1 Académie des beaux-arts à Bruges . . -4200 ,, 
E, F, G. Les subsirles proposés pour les académies d'Anvers, de Bruxelles et de Bruges 

sont les mêmes que ceux qui leur ont été accordés en 1832, et dont elles jouissaient sous le 
Gouvernement précédent. 

Conservatoire de musique à Bruxelles 
Conservntoire de musique à Liége . 

H, 1. Les subsides demandes poui· les conservatoires de musique de Bruxelles et de 
Liége , sont les mêmes c1ue ceux accordés en i 832. 
Le couservatoire de Bruxelles est presqu'entièrement réorganisé, et la manière dont il 

est composé, donne l'espoir fondé qu'il répondra, comme celui de Liége , au but de son 
institution. 
Les villes de Bruxelles et de Liége fournissent chacune , indépendamment des locaux, 

une somme de fr. 8465 à leur conservatoire respectif; les états-provinciaux allouent, en 
outre, à celui de Liége , une somme de fr. 1270. 

Primes et enoouragemens aux arts industriels, aux termes de la loi du 25 jan 
vier 1817, sur les fonds provenant <les droits de brevets et frais occasionnés 
par la délivrance <les brevets . • • • • • 

L'allocation mentionnée à ce Iittera ét.a1t de fi. 6000 pour 1832. 
Comme le produit des droits de brevets est specialement destiné , par la loi, a la délivrance 

de primes pour l'encouragement des arts et de l'industrie, le Gouvernement peut modifier 
ces droits, chaque fois qu'il le trouve juste, en accordant au breveté, une prime plus ou moins 
elevee , laquelle, au besoin , peut être égale aux droits à payer. 

71990 " 

8000 " 
8000 " 

10000 u 

ÎOTAL, fr. 120790 » 

SERVICE DE SANTE. 

3 1 A 1 Frais des commissions médicales provinciales . 12700 li 

Cette allocation figurait au budget de 1832 sous le litt. C de l'art. 3, ch. VII, pour fl 6000. 

A IU',POHTER fr. 1 
12700. ," 
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• 37-4393 )) l'ild-449 73 " 1668M 73 

' 

1 

' 1:20790 li 12881î3 07 li 8063 97 Dens celte somme n'est pM co1np1 lso une alloc. de fr. 10798 65 
qui fi~mait,l'nnnéeilern,i>re ,\ cet •rlicle pour Ie musée des a.rts 
et de 'mdustrie, - Cette allocat1011 • été comptée dans IG total 

1 de l'article )or (Industrie, etc,). 

4QIS383 li 670303 70 >I 174920 70 
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DÉSIGNA.'l'ION DES DÉPENSES ET SERVHJES. 

3 

l 

D 

C 

lh,ronT, 

Une somme de Il, 11000 était accordée, par le Gouvernement précédent, à· chaque 
commission médicale, pour ses frais, dépenses el indemnités annuelles. Cette somme ayant 
eté reconnue trop considcruble , le Gouvernement actuel l'u rcdulte , à partir de 1831, à 
Il. 6000 pour Lou tes les commissions du royaume. 

Frais occasionnés par les épidémies , maladies contagieuses , inspection pour 
le service de santé ; pour médailles ( jusqu'à concurrence d'une somme ' 
de fr. 10000) il délivrer aux. personnes qui fie seront le plus distinguées 
par leur zèle, leur courage et leur dévouement dans le service sanitaire . loOOO 11 

L'allocation accordée nu budget clc 1832, ponr cet objct.s'cléve à Il, 250000, 
ou • . . • • 

L'allocation demnndéc pour 1833 est de. 

Il y a donc diminution do. 

Ir. 

fr. 620100 ô2 
o 16000 » --------• fr. 614100 ô2 

Cette différence Importante résulte de ce qu'il n'est point demandé pour J 833d'allocation 
pour le cholera-morbus ; attendu que cc fléau semble éteint dans notre pays; s'il venait 
11 se reproduire, on pourrait faire face aux dépenses qu'il occasionnerait au moyen <ln 
restant disponible de l'allocation accordée en 1832. Mais cette maniera d'opérer ne serait 
admise par la cour clcs comptes, que si la ld1,islatu1'e l'autorisait, en votant l'ullocatio11 
demandée pour le service de santé. 

Dans le cas 01'1 les Chambres croiraient devoir refuser l'nutorisation d'imputer sur le 
restant disponible du crédit ouvert en 183.2, les dépenses que pourrait occasionner encore le 
cholera-morbus , y compris les inspections pour le service de santé et les médailfes à déli vrcr 
(jusq11'à concurrence de fr. 10000) aux personnes qni se seront distinguées par leur zèle , 
leur courage et leur dévouement dans le service sanitaire, l'allocation pour 1833clcnait être 
portée à fr. 100000. 

Pour l'encouragement de la vaccine, aux termes rie l'art. 9 de l'arrêté du 
Gouvernement précédent , du 18 avril 1818 • • • • • 
Une somme de fl. 2500 ou fr. 5291 00 a été accordée pour cet objet au budget de 1833. 
Aux termes de l'arrêté du 18 avrll 1818, des médailles doivent être distribuées pour 

récompenser le zèle et les services des médecins et chirurgiens qui ont opéré le pl us grand 
nombre do vaccinations gratuites, pourvu quo ces vaccinations excèdent le nombre de cent; 
c'est pour couvrir les frais de ces médailles qu'une Allocation de fr. 6000 eat demandée, 

12700 li 

6000 Il 

Tor AL. fr. 33700 Il 

TorAL au CHAPITllE XII. fr. 

CHAPITRE XIII. 

Cultes. 

CULTE CATHOLIQUE. 

A , 1 Traitemens de l'archevêque , des évêques , des vicaires-généraux , des chanoines, des 
directeurs et des professeurs des séminaires , bourses et demi- bourses affectées aux 
séminaires , frais d'entretien des palais épiscopaux : 

Archevêché de Malines . 
Évêché de Gand 

fr, 970=20 30 
782'.27 80 

A JIE POll1'El\. fr. 175:203 10 
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<le 

LA LOI• 

DÉSIGNATION DES DÉPE11SES E'f SER\'ICES. 

1 

2 

3 

n 

C 

----- ~ œ-ui. 
,_ 

ll.El'0111', . . ' fr . 17o'.'2o3 10 

i-:vèché (le Liégc . . 613/il uo 
• de Namur ' . . 60908 10 

li <le Tournay . ' . . ' . oll8lt5 71 

" de Bruges JJ-477'2 )) 

Traitemons des curés et supplémens alloués aux dcsservans et vicaires : 
Province d'Anvers, fr. ~2001>0 

• du Brahant., . 343200 
• de la Flandre Ocoidcntalc , 284800 
" de 1n Flandre Orientafo. • • 33!54o0 
li 

1l 

11 

du Hainaut, . 
de Liége . 
du Limbourg 
de Luxembourg· 
de Na.mur . . . 

TOT.AI •• . 

308400 
2739o0 

• 3211>00 
• 4307!S0 
• 23331.i0 

Subside pour l'entretien , la restauration et la reconstruction d'églises 

fr • ..\01180 41 

fr. 2861700 fr.2861700 n 

.A, B. Le tableau annexé au n° 4, des notes gr!11ùal"s insérées li la suite du budget , 
indique l'emploi qui scia Iail, des al locat ions demandées, 

Quant à la somme rle fr, 44772 )> allouée en 1832 et portée de nouveau au hurlget 
de 1833 pour l'érection éventuelle de I'cvêche de Bruges, il est possible qu'elle 
soit insufllsunte ; mais comme I'etnblisscmcnt de cet évêché diminuera les dépenses 
de celui de Gnncl, on pourra, s'il y a lieu, opérer un prélèvement sur 
l'allocation demandée pour ce dernier évêché. 

Î01'A.I,. 

00000 )1 

fr. 33112880 41 

CULTE PROTESTANT. 

Trai temens des ministres et autres frais, 

La diminution de fr. 5608 18, sui· I'n llocation accordée en 1832 provient de ce que la dépense réelle 
n'atteignait pas 1a somme demandée, et des réductions sur les traitemens par sui te du tarif adopté pour les 
convertir en francs. 

Le tableau annexé au no 4, des notes t5énérale1 insérées à la suite <lu budget indique l'emploi qui sera 
fait de l'allocation demandée. 

CULTE ISRAÉLITE. 

Trai temens et autres frais • , 

La somme de fr. 10000 sera, d'après le vœu exprimé par le consistoire central israélite, réparl ie de la ma 
nière suivaute s 

Au grand rabbin , 
Aux deux. ministres 0Jlic1a1.18, 

fr. 2400 11 

• 2500 - 

A RCPO~Tel\, fr. -4000 » 



Cl\V DITS cnF.DlTS IHFI<'.ÉREN CES 
dem~wde'= ,.J!oués ---- 

FOUI\ L'n ERCIGE PCHJn 1'n,rnuLE EN l'IU~ EN MOll\S OBSEllVA'l'IONS. 
,u AU 

1833. 1832, ll1!DGt T DE 1833, uunonr DE 1833 -- 
- I 

' 
. 

. 

33o'2Sso 41 3390070 00 " 37790 49 

1 61$000 » 70603 18 l> ~603 18 

10000 >l 10~~'2 ()1 li 08~ 01 

l 1 

------ 
13427380 -41 34718156 09 " 43070 68 
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E 

DÉSIGNATION DES D:ÉPENS:ES ET SER VICES. 

REPORT, 

R~PORT. 

Pour entretien <le synagogues et cimetières. - Insu uetion religieuse, 
Au secrétaire. • 
l71\:ds de bureau 

SECOURS. 

fr, 4000 Il 

)1 1900 • 
li 400 li 
,, 300 " 

fr. 7500 ,, 

Pour faire face aux demandes qui sernient reconnues fon- 
dees . • , . • n 2500 • 

TOTAL • • • fr, 10000 11 

fr. 

Secours à accorder sur la proposition des chefo ecclésiastiques et <les députations des états, 
à d'anciens ecclésiastiques ou religieuses. • • • • • • 

Sous le Gouvernement précédent une somme de fi. 20000 ou fr. 42328 04 était répartie annuellement en 
secours ou gratifications entre les ecclësiaetlques du culte catholique; la somme demundce aujourd'hui est 
destinée ù servir, 110n a des gratification«, maie à des secours à d'anciens religieux ou religieuses, ainsi 
qu'à des eccl csras tiques qui se trouvent dans le besoin. 
Plusieurs fonctionnaires ccclesinstiqucs forcés pRr l'âge ou les inûrmités de cesser leurs fonctions, auraient 

droit :t la pension, aux termes des disposilions du Gonverncwenl préccdent, mais celte pension ne peul leur être 
accordée avant qu'une loi nouvelle n'ait été votée; cependant il parait îndispeueeble de leur accorder en at 
tendant des secours proportionnés à la pension à. laquelle ils auraient droit d'après les anciens règlemens, 
- C'est ponr faire face aux dépenses qui résulteront de celte mesure qu'une sugrnentetion de fr. 10603 18 
a cté demandée. 

TOTAL DU CDAPITRE XIII. • fr. 

CHAPITRE XIV. 

Garde Civique. 

Prix à distribuer poul' l'exercice au tir • 

FRAIS D'INSPECTION GÉNÉRALE DE LA. GARDE CIVIQUE 
IT »'Allfül'IISTRA.TIOl'I DE t'tTAT-MA.JOR-GÉl'IÉRA.I.. 

Frais d'inspection générale de la garde civique • fr. 

Les inspections ordonnées on 1832 ont dû se borner à quatre provinces, à défaut de fond, 
pour pouvoir les continuer dans les autres. 

. . 
Un des moyens qui paraissent les plus propres à entretenir le zèle des gardes civiques, !t les engager sur 

tout i1 se familiariser avec le maniement des armes, et à acquérir la connaissance des évolutioJ1s militaires 
les plus indispensables, est la perspective de récompenses militaires et honorifiques, qui flattent d'autant 
plus les gardes qae l'on met une certaine solennité ù. les leur décerner. 

6000 » 

Frais d'administration de l'état-major-général. ., . . . .. 

Tout. . fr. 

La somme demandée sous Je JiW. B, est la même que celle accordée au budget de I'exer 

Â 111.POllt!ll, 

6400 ,. 

12400 l'i 

fr. 



CRÉDITS Cl\llDITS DIJi'FÉRENCES 
ùcm.:1.nùé~ nllouév ---- - OBS:El\ V A 1'101'S. 

POUi\ L'EXF!IG1C~· \1oun 1/1.). 1:nc1ct J:N l'LUS F.N J!OINS 

ilU IIU 
1833. 1832. DVD<~LT DE 1833, DtJl>GE'l Dt 18,1,l. 

311'27880 -41 34718!;0 09 )) ~:3D7o 6ll 

41SOOO li 21S396 82 19GOH 10 li 

' 

1 

3.472880 41 349nlS2 oi 19(S03 18 li3071S 68 

------- ------ __, 

Dhnioutlon réelle 1ésultnn\ da la défal- 24372 ISO cation dos différences en plus .•. , n 

,0000 Il )) 20000 Il li 

12-400 li 101>82 01 1817 99 li 

32400 lt 101$82 01 21817 09 )►

16 



NUllÉl1.ll 

,los 
AnT1ctll1 h1·rTn\.\., 

do 

1,,\ J,01, 

DtSJGllA 1'1011 DES D"ÉPENSES ET SEU VICES. 

3 

l 

R11POl\T• 

cice 1832, et qui :i. été cntièrcmnnt ~Lio1 héc, bien que l'on ait réduit les traiternens des 
personnes attachées an bureau de l'cta l-major, 
L'allocation sci a répartie corn me suit : 

1 Chcf-d'cta t-msjor ( mnjor] 
1 Commis , 
1 Expéditionnaire 
Pour divers fra is tle bureau 

fr, 

fr. 3780 ,, 
" 1260 " 
" 1050 ,, 
,, 310 >' 

fr. 0,100 .,, 

Réparations et entretien <les nrmca do ln garde civique • 

Les réparations 11 faire aux armes , d'après des calculs faits par Gnssendi., et qui ont toujours servi do règle 
de conduite aux Ministères de Belg ique et de Fra nce , s'élèvent urmuel lement cl eu temps or'd inairc r1 
fr, 2932 pour 1000 fusils, ce CJUÎ fait fr. i 93 par fusil. - le nombre de ceux distribués s'élève à 40000; 
si tous étaient à réparer aux frais du Gouvernement, il faudrait une allocation de fr. 117280. l\lais comme 
aux termes de l'art, 57 du décret dtl 31 dcccmbrc 1830, Ics gattles sont responseb les de leurs nrmes , qu'ils 
doivent les entretenir et les rendre en bon état à. l'expiration de leur service , les frais de rcparation à charge 
do l'Étut se borneront aux résultats d'accidcns causés par le service , il est d'ailleurs à presumee que 
beaucoup de gardes feront eux-mêmes réparer Jours ormes; c» conscqùenco une allocation de fr, 30000 
parait devoir suffire. 

'foTAL nu cnAPl'.l'RE XIV. 

()JIAPITRE XV. 

fr. 

Siati.sti9ue générale. 

Confection de tables déoennales clos notes de l'état civil de 1824 à 1833 inclus , 

• La loi du 20 juillet 1807 prescrit que des tables décennales des registres de l'état civil seront confectionnées 
par les ~oins des greflicrs des tribunaux de lr• instance, et ce, en 'iriplc expédition et à raison d'unccntitnc 
par nom. 
Un arrêté du 2 avril 1816, n° 6, statue que 1e travail des tables déjà confectionnées et à confectionner en 

core, sera payé pai· les Ministres de l 'Intërieu» et Je fa Justice, pour les expéditions destinées aux Gouver 
nemens des provinces et aux greffes <les trlbunaux , et quant à l'expédition destinée aux communes, elles 
continueront à en supporter les frais. , 
Les tables de 1802 à 1813 furent ain~i faites cl payées par les deux départemens et par les communes. 

Celles de 1813 à 1823 sont aussi entihement terminées et le travail a été successivement acquitté au moyen 
des al locations annuelles du budget ; dans celui de 1832, on avait porté seulement une somme de a. 600 ou 
fr. 1058 20 pour solder, s'il y avait lieu, quelques arriérés Je comptes; mais tout avait été payé. 

Ces dépenses, de Ieue nature variaJ:>lca, ne peuvent être rigoureusement précisées à I'avance , par année, 
parce qu'elles dépendent du plus ou moins d'activité <[ne les greJliers mettent à confectionner leurs tables; 
mais les éva luations des gouverneu n indiquées à la suite de cette note, portent que l'opération cntiere ab 
sorbera la somme de fr. 20000 portée ici de ce chef. 
Un arrêté du 20 juillet 1816, no 711, alf.ranchit du droit de timbre les expéditions destinées aux gouverne 

mens provinciaux, - Cet arrête a ét{mai11tenu par arrête Royal du 2 juillet 1832, pour la pefriodedécennale 
de 1823 it 1833, 

Relevé approximatif de ce 9ue colÎ!eront les frai's d'expédition tles tables décennales, d'aprè» les 
renseigtteme11.s tiransmis par MM, les gouverneurs des provinces. 

Province d'Anvers . fr. 3049 21 
du Brabant . " 4267 40 

A DEPOI\T&K. fr. saie 61 



CREDITS CRI~Dl1'S D IFFl;;HENCES 
demandes alloues 

POUR L'E}.EnCICE r-oun L'E'l:l'RCICE I!l'I PLUS EN MOINS OBSER 'V ATIONS. 

1833. 
au au 

1832, BllDGl..'l: D& 1833, BlJDGt·•r llE 1833, 

3'2.400 li 10082 01 21817 09 " 

30000 li li 30000 \\ ,, 

·• 
, 

62400 li 10002 01 1$1817 99 lt 

20000 li 10118 20 27941 80 " 

• 

1 

" 

' 
2.9000 Il 10!58 '20 27941 BO ll 



des 

.All11CLES fLUTCRA.. 

de 

LA, LOI, 

DÉSIGNA.1'1011 DES DÉPENSES E1' SERVICES. 

2 

HEPOIIT, 

fü,PORT 

Province de la Elandre-Ocoldcntale 
de la Flandre-Orientale 
du Hainaut • 
de Liége . 
du Limbourg 
du Luxembourg 
de Namnr ... , 

A ajouter pour frais pouvant résulter d'augmentatfon de population, • 

T01'AL 

Ir. 7316 61 
• 4188 ô'J 
11 4550 78 
., 3881. 80 
• 2633 7,1 
,. 2050 03 
" 25311 08 
Il 1093 l2 

fr. 28875 36 
• 124 61, 

fr, 20000 00 

Frais de publication des travaux de la diroction de la statistique générale . 

fr. 

Les articles 6 et Ode l'al'l'êté du Gouvernement provisoire, du27 fevrlèr 1831, prescrivent la révision des 
·documens stutist.iques et la publication des travaux de la direction, nu moins tous les six mois, Déja un VO• 
lume a vu le jour, et le deuxième ne tardera pns à parattre, 
Le budget de 1830 allouait une somme de il. 14000 pour frais d'impression et de reliure; les deux volumes 

publies sous le Gouvernement précédent ont coûté chacun de fi. 1.200à 1600, bien qu'ils aient été nnpr imes 
Îl. l'imprimerie royale. On ne demande que fr. 2640 pour le même objet, 

Achat de livres, abonnement au c ouvrages périodiques étrangers, relatifs à 11;1- statistique 

TOTAL DU CHAPITRE XV. fr. 

CHAPITRE XVI. 

Subsi<le,1· aux villes ou communes dont {et; revenus sont insulfisans. Secours aux 
victimes des dégâts ou vols commis par les Hollandais, 

Subsides aux villes ou communes dont les revenus sont insuffisans • 

Pendant le 4e tri~estre 1830 ~t l'année 1831, des subsides considérables ont été accordés aux villes 011 
communes qui ont le plus particulièrement souffert des événemens <le la révolution; le crédit alloué au budget 
de 1832, n'étant pas absorbé, et les besoins devant aller en décroissant, on a pensé devoir réduire i'i 
fr, 100000 la somme qui sera employée en 1833 à secourir les localités dont les ressources seront évidemment 
insuffisantes, pour faire face aux dépenses les plus urgentes, 

Secours aux victimes des dégâts ou vols commis pnr les Hollandais 

Les crédits accordés en 1831 et 1832 pour secourir les victimes des dégâts commis par les Hollandais pen 
durit la lr• et la ~d• invasion, sont épuisés ; mais comme le Gouvernement se propose de soumettre aux 
Chambres un projet de loi relatif aux droits des réclamans, on a cru devoir ne faire figurer que pour mémoire 
le libellé de l'art. 2. 

To1·A1, JHJ cnAI'ITI\R X VI. fr. 



- 
CREDI'l'S en ÉDITS DffFÉI\ EN CES . 

dnmnndés alloués -- -- 
POUII t'El,.:EIICIUll POUR, J/!.7'.}.Rc:ICE F;"! !'LUS J<;N !{OINS 

OBSE1\-VA'l'l01'S, 
iJU "" 1833, 1832. BUDGET Dll 1833, DVDOET DE 1833 • .. 

'.20000 ll 1oas 20 27041 80 li 

. 
2540 Il 1093 12 846 88 )) 

200 n 423 29 li 22a ~o 
\ 

317.40 li 317.4 61 28788 68 '2~3 29 

--- - 
A~mcutalion réelle ~éiullnt de ln dé- 

alce.ti11Q de ln ~i.ffére11ce en moraa, • 28o6o 39 li 

100000 ,. 317460 3~ li '.217.460 32 

Pour mémoire. ' )1 ,, " 

. 
10O000 li 317460 32 li 217-460 3~ 

17 



NllftÉilO 

des 

AnTrOI,E5 l111Tr.nA. 

do 

LA "LOl, 

DÉSIGl1ATION DES llÉI,ENSES ET SERVICES. 

1 

IJnlquo, 

CHAPITRE XVII. 

Récompenses honorifiques ou pécuniaires. 

Pour frais de confection des médailles ou croix en fer à décerner aux citoyens qui ont été 
blesses ou qui ont fait preuve d'une braooure éclatante dans les combats soutenus pour 
l'indépendance nationale. • 

IUédailles ou récompenses pécuniaires pour actes d'humanité et do dévouement 

Sur cette allocation seront preleves les frais de médailles ou autres récompenses à décerner àux villes 
qui se sont signalées ou se signaleront par leur empressement à envoyer des secours aux lieux menacés 
<l'incendie. 

ÎOTAI, DU CHAPITRE xvn. 

ClllAPITllE XVIII. 

Dépenses imprévues. 

Crédit ouvert pour dépenses imprévues • 

'foTAt nu cnAr1rnr. XVIII. 

fr. 

. fr. 



cns mrs CRÉDITS D1FFÊRENCES 
demandés nlloués - - 

l'OC!\ t't.Xt.RCICE l'OUR L'l:XEI\~ ICI: I.N PI.US l,N MOINS 
OBSERVA'l'IONS. 

llU nu 
1833. 1832. l\UDOE~ .DE 1833 D'UDOET DE 1833, 

15000 n )l 115000 )l ,. 
15000 ll 317/i 61 1820 39 li 

20000 ,, 3174 61 16820 39 ,, 

60000 Il 07142 86 '.2807 14 li 

60000 ,, IS714~ 66 2857 14 l) . 
' 



CHAPITRES. 

--------+-----------------~ -- ~..,._.., "i- 

I. 
II. 
ur, 
IV. 
V. 
VI. 
VII. 
VIII. 

IX. 
X. 
XI. 
XII. 

XIII. 

XIV. 
XV. 
XVI. 

XVII. 

XVIII. 

(Chap. X du 
budget de 
1832). 

DÉSIGNATION DES DJ~PEJ.1SES 1rr SERVICES, 

I•AII CllAl'ITl\B l,ÉGJSLA.'l'I'F, 

Administration centrale . 
Journal Officiel • 
Archives du Royaume 
Fêtes nationales , 
Pensions et secours • • 
Frais de l'administration dans les provinces 
Travaux: publics . 
Hôtels , édifices et monumens de l'État • 
Service des mines • 
Secours et pensions , 
Instruction publique. 
Agriculture , industrie, commerce; lottros , sciences et arts; service do santé . 
Cultes 
Garde civique. 
Statistique générale 
Subsides aux villes ou communes dont les revenus sont insuffisans. - Secours aux victimes 

des dég:Ats ou vols commis par les Hollandais 
Récompenses honorifiques ou pécuniaires 
Dépenses imprévues . 

A ajoute,. dans la colonne des crédit,q demandée pour l'exercice 1832, le chap1'tre 
ci-après, q1ti n'a pa,q été 1'Pprod1tit au bwlget de 1833: 

Établissemens do bienfaisance 

TOTAi,. fr. 



CRÉ DITS 

deruandés 1 alloués 

roua L'E} ERC!U I PO\Jk 1.'n.UH'l( ~ 

1833, 

CRÉDITS 

1832, 

DI:FFÉIŒNCES 
--- 

llN n.us };N MOINS 

nu 
Dt'Dl>~'.l'. DE 1833. 1 'nul)O~T DE 1833, 

ODSERV ATIO:NS 

186000 n l0682o so " 108'2l, 39 

ô3000 " 02910 Oo 89 915 JI 

28800 Il 31515!515 IV1- Il 67lio 11-t 
ôOO0O " ll 00000 l) 1 >) 

28713 o3 12698 41 1601o 12 1 H 

10!il34o Il 11723H 79 )) l20lHl6 79 
20l3881 79 173B87o rn 28800(1 6(1 )1 

664olS 02 37003 96 29401 06 1 " 
31Vf00 l• 76190 -48 9209 1$2 1 " 
3600 Il li 3600 J) 1 " 

7621H8 07 66'2833 86 99684 21 il 

5200il3 Il 1217393 60 )1 688310 60 

34'12830 41 3497202 91 H 2437:2 !50 

62400 " 101>82 01 151817 99 ,, 
317-40 Il 3174 61 28lS6B 39 )1 

100000 )) 317460 32 )) 2171160 32 

20000 Il 3174 61 168215 39 li 

60000 Il !J714'.2 86 '.28B7 llf Il 

8615816 82 9088460 158 096072 43 1068721 19 

. . . . . 33011SB 73 li 330lli8 73 

861o816 82 94l86'.24 31 006072 43 1398879 9'2 

--- r 8_02.807 ,~9 Diminution définitive • . , , . . 1 " 

Présenté au Roi le 21 novembre 1832. 
Approuvé: 

LÉOPOLD 
Le Ministre de l' Intérim,r, 

Cu. ROGIER. 
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lHTDGET 
DU DÉPARTEMf,N T 

de l' mténeur-. -~-- 
Al\TICLE, \UTTEI\A, 

NATURE DES DÉI•ENSES. 

CHÉDITS lJEi\lAN.DltS 
i- a n l,E G01J\'ERNF.111l 

po111' I'eaercice 1833, 

'l'Ol'AY. 11AJ\ Ll1.'"i'PI, 

A 

11 

(' 

1) 

E 

F 

G 

H 

Traile/JIQIIS du Go1we1•11ew·, du Etats• Députés et du G1·'fffeer, 
~ o 'I'rnitcmcnt du gouverneur 
2o Id. des états-députés 
3° Id. du greffic1· 

ToT~L du hua. A 

t O Des employé~ Iixes <les trois premiers rangs, 
2• Des employés de 4• rang et gens de s01"9\fo<J , 

Th1,~i:; du litt •. Il. 

l'rnis de roule et dé sJjour. 

i o Du gouverneur • 
2• Des étals-députés 
3o Du giefficr et des employés 

ToTAL du lius. C. , 

Loyer <les locaux pour le Gouverneur·, les États et les b111u1u1 

Frais de bureau, d'impressions ; de retiare I d'lrlretien des meubles, chuuf: 
fage , éclairage , menues dérnmscs, 

~ o Fournitures de bureau 
2o F,·ois d'impressions et de re'liure 
3o Eclairoge . 
4 o Chaufü1se, 

~ 5o Frais <l'expédition, , 
60 Ports de loures cl menues dépenses. 
?o Récurage, matériaux , outils 
8° Entreucn des locaux 
9° Entretien et renouvellement du mohilior . 

ToTAL d11 liue. E. 

Traùemens et abotinemens des C'ommlssai'res de dist1·ict et dédomma 
gemens des Commissaires de milice. 

DISl'I\IC'.J>•o:+NVEI\S, 

11814 81 
l 1438 3G 
529! 11 

315M i? 1 

,_I 
11058 29 1 -- 
2?089 94 
l3868 35 

!HG 56 
634 n 
i58 73 

16•!0 21 1 

315H t? 

110;i8 29 

lG40 21 

L- 

,, li 

t o Traitement 
2o Abonnement. 

3• Traitement 
4• Abonnement . 

. ' 
•·· 

D!STI\ICT D:E MALINES. 

IHSTl\lCT Ill! Tlll\!IUOUT. 

5o Traitement 
6• Abonnernent 
?o Dédonuuagement <les 3 commissaires de milir.e 

TOTAL du litta. F. 

Frais des conseils de milice. 

-1 ~ Indemnité, aux sccr étalres de milice. 
2o Frais de voyages des commissairee de milice et indemnités des membres 

du consci I de milice • , 
3• Frais d'impressions pou,· la levée de la milice 
,J,o Primes pour l'anastation des miliciens réfractaires 
5• Vacations des officiers Je santé ~•l matière de milice 

TonL du llue, G. 

Dépenses imprévues 

Touux. 

Diminution réelle résnltanl de la défalcaticn de la <lilférence en plus. 

1600 n 
3400 " 
600 11 

2000 11 

400 " 

800' " 
2000 ,, 
1000 

1 f 800 • 

3333 33 
3703 'iO 

2857 14 
3171 60 

2857 14 
3!71 60 
2GGG 66 

21767 t? 

{058 20 

3150 " 
631 92 
• n 

l587 ,, 

6430 12 

11 

t 1800 11 

64.30 12 

1200 " 

115139 90 



- --- 
CI\ÉD1TS cm~mTs Dllo'FÉIŒNCES 

èlcmantlr~ ,\ CCOl\D ÉS - OBSER."V A'rIO:NS. PAn J,E M!~ISrRE JlZ. PLUS Eli !tlOII\S 
Dt: 1.'1wrtnn.un pour 

AU BUDGET AU BUDGET 
}'Ollr 1833. L'r.i.tRCICE !832. do 1833, DE 1833. 

Celle d1iféL cnco prov lent : 
Jo Du turtf adopté pour 1édt11l'C les ualtcmons eu fi. 155 82 

J9950 >l 34391 53 " 
,, HHI 53 ~• De la ,upprcsS10n des lra,tomcus de, états-dé- 

pulc's H285 71 

'foTAI, fr, 144H 53 

40900 l1 41058 20 )1 )1 i58 20 Celle dhniuutiou provient <l.11 tanf ado1,té pOUl" 1~d11iru les 
trauemena eu francs. 

1G10 " 1610 21 " ~· >l 21 

• ,, li " l1 >l ll " 

!1800 " i2582 02 li • 782 02 l\éduc\1011 opo• ce p•r Ie Oouvrrncur. 

22.565 " 26507 94 l1 • 3942 94 Voir la noie hll•, F., ,\ la suite de l'nr\iclo Jer du chap, VI, 

6550 \) H8i 4S 5068 52 » " Voir la note litt•. G., ,\ la sulte de l'article l<r du cbop, VI, 

'2000 I> 2H6 40 n )) H6 40 

10540G • il9?77 ?8, 5068 52 1 !9441 30 - 
. -11372 ?8 
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~ , ,, 

IlUDGET 
DU DtPAR'l'lU!ENT 

d,, l'1ntédour, 
~ 
AIITICLE, l LIT'I'r:l\A, 

NA'îURE DES DÉPENSES. 

CilfDITS ImMAND"ÉS 
rAR LE GDUVERNtllR 

rour l'exercice 1833. 
, .,.. _ 

l·roT.I.L J>An ta10, 

,1 

B 

C 

D 

E 

F 

G 

H 

Traùemens du. Go11venieur, des Étals-DilputJs l'i du Gr1fficr, 
i• T111ilomonl du gouverneur 
2• Id. des éto,,-dép111és 
30 Id. du greffier 

'J'o:r,\L du htt• . .;J, 

Traùemens des employas et gens de service 

Frais de route et de sijow•. 
io Du gouverneur • 
2• Des états-députés , , , , 
3° Du srcffier et des employés 

'îoT,\.L du uu-. C. 

Loyer des locaux pour le Gouverneur, les États et les bm·cau:i.· 

Frais de l,ureau, d'impressions, de reliure, entretien dos meubles, cliauf- 
jâge , éclairage , menues dépenses, 

~• Fournitures de bureau 
2• Fl'ais d'impressions et de reliura , 
3• Êcluil'uge • • 
4• Chnuffnge. 
5• Frais d'expécli1îon , 
6• Ports de Jeures et menues dépenses • 
7• l\écu, ase, matéeiuux , outils 
8° Enl,elien des locaux 
9<> Entretien el renouvellement du mobilier, 

ToTAL du Ilue, E. 

Traùemens et abonnemens des Commissaires de district et dédomma 
gemens des Commùsaires de milice, 

DISTRICl' IJl.l JIB.UXELLYS, 

i o Trnitement 
2• Abonnement, 

3• Traitement 
1• .Abonnement. 

DISTll,IC't DR LOUVAI 1(. 

DISTB.lC'I: Dl! !UVllLLl!S. 

5• Traitement 
6• Abonnement 
7o Tiédomrnagcment des 3 commissaires de milice 

TOTAL du Hu•. F. 

Frais dei conseils de milice. 

{ o Indemnités aux secrétaires des conseils de milice, 
2o Frais de voyages des commiS&aircs de milice el mdemrutés des membres 

du conseil de milice • 
3o Frais d'impres1iom pour ln levée de fa milice 
4o Prime• pour arrestations de réfractaires. 
5o Vacations des officiers de santé en matière da milice 

ÎOTAI. du Jill•. G. 

Dépense» imprévues 

TOUUJI, 

Diminution réelle résultant de la défalcation <le ln différencll en moins . 

11800 • 
i9000 » 
5290 » 

39090 ,, 

iOOO 
iOOO 
400 

li 

)) 

]1 

24.00 ,. 

" 

3000 
4000 
850 
ŒOO 
iOO 
800 
800 

1600 
iGOO 

,, 

" 
li 

" 
'.Il 

" 
" 

i4550 • 

3800 
3800 

2500 

li 

3800 " 
3800 li 

3100 li 

3500 • ,, 
24300 n 

000 Il 

2600 • 
-12.00 ,, 
300 • 
i600 ° 
7000 " 

n ,, 

39090 n 

42300 ,, 

2400 ,, 

J4550 " 

2.4300 » 

7000 • 

2000 ll 

131610 



CRÉDITS ClltDITS Dl1•'Fl~lŒl\l: ES 
demandés ACCOI1DiS 

_, 
,.,,- .. ~- -- OIS SER. V A 'l'IO:NS. PAR LE Mlll'!STRE 111 Pl US 1 ~ MOIJ\S 

D'E L'JNTfnn.un 1'0\11' AU ,IHlIJGE1' A ll HUIJGF'l' 
pour 1833, LJ~'-F.nC..1(.1; 1832 de 1B33. lJC 1833. 

Cette d1fft'rcnr-c provient : 
lu Du la11f adopté pour rérluhe lr-s LLoitcmcns <'D fr. 165 82 
20 Do ln supprcss1on des Lt-n1lemon.5 des i.lt1lo~dé- 

i0..l03 
puLés . 19047 62 

i9950 >) 39153 11 t, • 41 
'fO'l'Al, fr. 10203 U 

420·00 " 12'}28 04 " ,, 328 01 Dlmlnutlon provenaut du tarif ocloplé ponr ln rérlucuou ,lt,, 
trartcmeus en û cucs, 

2400 ll 2176 i9 )) ,, ?6 J9 D1m1nul1on opér éc pnr 1o Gonvcrnrt11·. 

" )l Il l> .,, J} " ,. 

H550 )l 14814 81 ,. >) 261 81 Diminution: op~1éo par le Go1tve?1neur 

. 

25200 - 29629 63 D • 4429 63 Voh• l? note litt•. F,, ,\ h suite de l'article 2 dt, chep. VI. D 

9JOO u 1671 96 7428 04 )) ,. Voir la note Iltte, G., ~ la suite do l'article 2 du chnp, vr. 

2000 " 2116 40 ., • HG 40 Diminution opéréo pur le Gouverneur. 

lJ5200 • i32i90 17 7428 04 244J8 51 

16990 47 



CUAP. ,11, AU'l'. III. 

ÉCOff O!tIIQlJE 



BUDGET 
DU Dt\P.1.1\TEl\'II:N T 

de 1'1ot6deur. ------ 
All.T[CLE, 1 LI'rTI:l\A, 

NA TURE DES DÉPENSES. 

c111ID1T8 UED'IANni'.:s 
PAR tn GOUVEUNEUI\ 

pour I'e-œrcice 1S33. 

3 

A 

C 

1) 

E 

F 

G 

H 

T'raitemens du. Gouve1•1wur, des Jlta!s-D.rpu!és et du G1·effie1•. 

i o 'I'rnrtement du gouverneur. , 
2• Id. des étuis-députds 
3° Id, du gre.!lier 

ToT,\L du htl•. A. . • 

T'raitemens des employé,: ,{a bureau el ge/lS de se,·vice. 
fo Traitemcns de., employés fixes el dcs{le11s de service. 
2° Salaire des employés de 4• rang. . • . . . , • 

TorAL du liu«, B. 
Frais de route et: de séjow· : 

{o Du gouverneu,• • 
2o Iles é1u1s-dépu1és • . • 
3• 1)11 g\·eflicr et des employés 
4• Des cornnussaircs de district 

To1'H, du llll•. C. 
l,oy,ir• d<·s locaux pour le GouPel'ncw·, les États et les bureaus: 

Frais de bureau, d'ùupressions, de reliure , entretien des meubles, éclai- 
1•age, cha1!lfàge, menues dépenses. 

f O Foumlt ures de bureau • • . 
2• I•'rnis cl'11npt'ess1ons el cle reliure 
3• Êcl.,irage. , , • . . , . 
4• Chuu/f.,ge. . . . 
5• Frais <l'expédition • 
60 Ports de Ietu es et menues dépenses . 
?o Récur11gc, mntériaux , outils. . . . 
8° Eutr~ticn des locaux , • 
9• Entretlen et renouvellement des meubles .• 

TorAI, du liu», E. 
Traùemens et abonn emens des Commissaires de disu-ict et dédomma 

gcmens des Commissaires de milice. 
DISTRICT Uf, Bl\UCF6, 

l• Traitement 
2• Abonnement, 

3• Truitemcnt 
4• Al>onnemcnt. 

5° Traitement 
6• Abonnement 

7• Traitement 
8• Abonnement 

9° Traitement 
1 O• Abonnement, 

If o Traitement 
j 2• Abonnement. 

13° 'l'rnitement 
14• Abonnement. 

DISTRJC-r n'osTI:NDK, 

DISTl\lC'r Dll DUMUDI!. 

DISTl\lCT DE FVRNES, • 

DISW,Ir::i: D'Yrll.llS. 

DTSTI\ICT Dll COURTRAI, 

DTSTRICT JlE TIIIELT, 

DISTRICT DE ROULERS. 
15• Traitement 
i6• Abonnement, . • , • 
17• Dédommagement des 4 commissaires de milice. 

ToTAL du litt•. P. 

Frais des conseils de milice. 
l o Indemnités aux secrétaires des conseils de milice. . • 
2• "Frais de voyages des ccmrnissuires de milice et indemnités des membres 

du conseil de milice • • . . . • . . . . , • • . . . • 
3• Frais d'impressions pour la levée de 111 milice . 
4• Primes pour an'estatlons de réfractaires. • ·. • • • 
5• Vacations des officiers de santé en matie, e de milice 

Toi'AL du litt•. G. 
Dépenses imprévues 

TOTAUX, • 

Diminution réelle rdsulrant de ln défalcation de la différence en plus 

11814 81 
i4285 71 
!i2()1 .,, 

3 1:1~11 52 1 31391 52 
J 

36000 » 
6000 " 

4l11UO " 1 42000 

1200 n 
2000 " 
300 n 

3000 " 
oi,oo • 
JI " 

4000 ,, 
3000 " 
l 200 n 
2000 " 

11 )) 

800 " 
l lOO li 

3600 • 
2100 li 

18100 " 

2285 71 
2539 68 

l 571 43 
t 746 03 

, l 571 43 
t 746 03 

i 571 43 
i 746 03 

i004 76 
2116 40 

2285 7l 
2539 68 

1619 04 
i798 94 

i619 04 
1798 9-i 
4190 45 

34650 ?3 

1200 )) 

?200 » 
800 » 
JI Il 

'.!000 • 
t i20O " 

11 

l\ 

G500 ,. 
,, 

t8100 » 

34650 73 

H200 » 

2000 " 

148812 25 



CRÉDITS cm~DITS nlFI?J;:mrncEs 
dcmnudd, At:COI\DÉS - -.. OBS:Ell VATIONS. PAi\ LE l\ll~ISTI\E l'N l'LUS FN ll!OINS 

DE L
0
JNTIRiLUl\ 

JlOUr AU DUDGET AU lllJDGET 
11oui• 1833, L':E!l'.El\C(Ct 1832. de 1833. ne 1833, 

1 
i9950 " '.H391 53 " b ◄4-141 53 

Cette diflé rencc pr ovrcnt : 
li) Du Iauf Mlo.rl«: pour r-edulro les trultcrncns eu fr. 155 8!l 
2° De ln SU}l1ncss1on des treuemcns (le.s étets-dé- 

pulos uzs~ 71 
TOTAL • f,. 14441 53 

41?00 " 42328 04 " • 628 M Rtlclnct1011 conscnuc par M, le gouvcr-nrm , 328 O.f. 
Appheotion du turlf pou,· ,écluire les ttaitumous 

on fr, 300 • 
TOTAL ,lo ln différence, fr. 628 04 

2100 )1 21 !6 40 ,, )1 i6 40 

,, Il ,, • )1 ~ JI • 

' -18000 )l 17989 42 iO 58 n \) 

' 

- 

36900 t 43582 02 .,. ., 6682 02 Voir la note I,tlo. J,', , ,l la suite d e l'arlicle 3 du cl1op, VI, 

H500 li 2116 40 9383 60 .,, li Voir la not~ li tl•. O. , A la suite da l'article 3 du chap, Vl, 

2000 • 2116 40 • .,, 116 40 Réduclion 011C.:rée J"r le G01nerneur. 

02150 JI H4640 21 9394 i8 21884 39 
.. - . 

. . U490 21 



/i 
____ •... _ ---- 

u~get 
ÉCOIIOJIIQIJE 



dhYT77 1 i t rrr 1:W 

IlUDGE'l' 
U U D É l' A 1\ T E 1( E N T 

de l'uittldcur. ,.-__,1-- 
Atl.TICLB. Ll'l"J'ER.A. 

NA.TURE D:ES DÉPENSES. 

cntDITS mrnANDtS 
!'AR LI, GOUVJil\Nl:Ul\ 

pou t' l'c-xu·i icc t833. ,,------~,,,..~------- 
.Dt TA ILS. ! TOTAi, l'.\Il Lll"fO, 

4 

B 
C 

1) 

E 

F 

G 

H 

:l1·1iile111ens du Go11ver11ew·, des Jltuls•Dciput,!s et da G1·qffier. 
j o Tr111 temeut 
2o ra 
30 Id. 

du gouvcrneul' 
des étnts-dép11tés 
<lu grdlicr 

TOTAL tin litt• • .A. 

T'raitemeus des employés et geus de sm·vice. 
Frais de route et de séjdw• . 

l o Du gouvcmcu,• . 
2o Des états.cléputds • 
3o Du grdllcr et des employéR 

'l'ouL du Jitta. C. 

Loyer des locau» pour le Goul'el'neur, les États et les bureaux 

Frais de bureau, d'impressions, de relîoro , entretien des meubles, éclai- 
rage, chaz!ffege, menues dépenses. 

1 ° Foui-niun-es de L111 eau 
2o Frnis d'impressions et de 11C'linre 
3o Eclairage . 
4 o Cltau lîagc, 
!io Frnis d'expédition 
60 Ports de Iuurcs et menues dé.penses. 
7o Récurage, mntérinnx , ustensiles 
8° Entretien des locaux 
9° Entretien ét renouvellement des meubles. 

ToTAL du litt•. E. 

T'raitemens et abonnemens des Commissaires de dlsu-lct et dédomma 
gemens des Commissaires de milice. 

DlSTl\lCT Dll G.\ ND. 
{o Traitement 
2o Abonnement. 

3o Traitement 
4n Abonnement . 

5o Traitement 
60 Abonoement 

DlSTJ\lCT D' AUDENAl'.l\D11. 

DISTllICT Dl! 61,,l'ltCOLAS. 

DlSTll!CT D'EllCLOO. 
7o Traitement 
so Abonnement 
90 Traitement , 

1 Oo Abonnement, 

i 10 Traitement 

DISTll.ICT D'ALOST, 

DISTl\IC'r DE TBMIONDE. 

i 2o Abonnement, 
-t3o Dddommagcment des commissoires de milice 

ToTAL du liu-, F. 
Frais des conseils de milice. 

{o Indemnités aux secrétuires des conseils 'de milice. 
20 Frais de voyoges des commis,aires (le milice el indemnités des membres 

du conseil de milice • 
3o Frais d'impressions pour la levée de la milice 
4o Primes pour ar) estutions de réfractaires , 
5o Vacations <les officiers de santé en matière de milice 

Dépenses imprévues 

Tonux .• 

Dimimnion réelle résultant <le la défalcation de la différence m moins 

H814 81 
20000 ,, 
52Dl " 
,10105 81 - 

)\ " 

950 )\ 

350 )\ 

200 • --- 
i500 . - )) )> 

l500 ,, 
6975 )> 

~90 ,, 
2700 " 

40 " 
400 " 
720 ,, 
875 ,, 

2000 " 
16000 n 

36W 05 
3917 46 

2857 i4 
3113 23 

l904 76 
2084 66 

l619 05 
1?50 26 

2857 H 
3113 23 

l904 76 
2084 651/, 
457{ 42 

35396 811/, 

{j,j2 85 

63,19 20 
{058 20 
li ., 
3175 " -- 

1 {725 25 - l) ,. 

40105 81 

42615 50 

l500 ,, 

iGOOO » 

35396 8{ •/• 

i 1725 25 

2000 ,, 
149373 371J. 



3 
- 

cnénns CIU!:DITS DIFFitnENCES 
demandé, ACCORDÉS / 1-- l'A Il l,E mN lSTI\E 

füS PLllS J(N MOINS 
OBSI~R VATIONS. 

DE L'IN'rfn !LlJR 11our 
AU nu OGJ('.[' AU il UDG ET 

pOUl' 18:Ja. L tJ.:XtHClCE: 1832, <le 1833, . l>E ]833, ....• - - 
Cette difféi·enro provient : 
Jo Du tarlf' adopté pou,· réduire los trnitemons on fr, 155 82 
20 Do la suppression des u-altemens dos états-dé- 

Hl950 40105 8f 20J!i5 81 putés 10909 99 .,, • • 
1'01'"1, • fr • se ns 81 

42395 )l 42615 50 " • 250 50 Cette diminution provient du tarif adopr.é ]'OUr réduîre les 
traitemens en francs. 

1500 " 1640 21 }) ll HO 21 Dhuumtlon opc~rée ptlr le Gonvcrncmr. 

" ,. ,,. \) J) • l! j) 

rnooo )\ i693t 23 " )) 931 23 l)lminution 011ér~c par la Gounmcu. 

37055 • 43947 09 li • 6892 09 Voir la note litt.a, F., :\ la suite da l'article 4 du chap. VI, 

~ 1150 » 2116 40 9033 60 • li Voir la note litlo, G,, à la suite de l'article 4 du chap. VI. 

2000 ll 2116 40 ~ JI ll6 40 Diminution op6rée par le Gouverneur. 

i30O5O " ◄ 49502 64 9033 60 :1.8486 24 -- .~ 

i9452 64 . 



CHAI>. VI, All'l'. V. 

ÉCONOMIQUE 

-----------~--------- 



DUDGE'l' 
DU DÊPAR'flll!ENT 

da l'intérieur. ~,.,....___.......,_ 
Al\'1'1CLE.1 LlT'l'l':l\A, 

llA 1'1/llE . DES DÉPENSES. 

fHl~DITS lJEnIANl)ÉS 
l'A.R J'.,E GOUY ERNEUI\ 

pour· I'cxereice 1833. -?------·--- 
1'.l'OTAL l',\.R LIT'f&, 

ô 

.1 

B 

C 

D 

E 

F 

G 

H 

Traùemem du Gom•ermw·, des Ètats-Dfputés et du Gr"!.f!,w. 
{o Trahement 
2° Id. 
3° ld. 

du gouverncu1" 
des étnl>-dépuléJ 
du greffie1· 

TO'l'H du liu•. A. 
T'raùemens des employés et ge111, de sen1ice, 

{0 'Ï'rn itcmeus de, employés des 3 premiers tangs el des Geusd~ service 
2• Trnüarncns· des employés do 1• rang 

ToTH du litl<>, JJ. 
Frais d11 route tt'dc Jéjo11.r, 

l o Du (lOllvcrneur , 
2• Iles ét ats-dépurés 
3° ]lu Greffier cl des employés 

To-:r1 r. du li u•. C. 
Loyer d'un local pour le Gouverneur; las Etats-Dep1llés et lm 0111-eaux, 
Loyer d'un Iocnl à l'usage de l'héilcl du Gouvemcrnrnt . ~ 
Frais de bureau, d'inipresiiom, rie reliure , entretien. dm nie1LU,is, ëclai- 

rage, c/iat!f}àlJa I menues dëpense«, 
l O Fourni turcs de bureau , . . , , . • • , . • , . • , • 
2o Frais d'impr~ssions et de reliure 
3o Ecla iruge . 
4 o Cltau ffage, , • 
5o Frnis d'expédition 
60 Poj-ts de Ietrres et menues dépenses , 
'}o Réeuroge, matéeiaux , ustenailes 
8° Enlrctien des locaux 

.9° F.nlrelie11 et renouvellement, de meubles. 
Tor .1.r. du Jitt•. E, 

T'raitemens et abonn emens des Commissaires de district: cl <lerlomma 
gemens des Commissnires de milice. 

DISTI\l CT 1)1\ MO ~S. 
l o Traitement 
2.o Abonnement. 

DISTRICT DR SOIGNif.S. 
3o Traiteu1enl 
4o Abonnement. 

5o Trnilemont 
Go Abonnement 

7o Traitenunt 
8• Abonnement. 

9° Traitement 
1 Oo Abounement, 

DJSTIIICT DE CR.IBLU\OY. 

DISTUCT DE THUIN, 

l)JSTI\ICT DE TOURNA t. 

DISTRICT n'ATJr. 

. 
1 jo Traitement • 
12o Abonnement, 
!3o Dédommagement des 3 commissaires de milice. 

ToTAL dn litt•. F', 
Frais de, conseils de milice. 

io Indemmtés aux ••cré1ni1·es dea conseils de milice. 
2• Frais de voynges des commissaires de milice cl indemnités des r::rietnbres 

'du comell de milice , • 
3~ l:rnis d'impressions pour lu levée de lu milico 
4• Prime, pour arrestutions de réfr11ctaires • 
5• Vacations des cfllclers de santé en matière de milice 

Tout du li1t~. G-, 
Dépenses imprévues 

TorAux. , 

Dim.in1.1tion réello résultant de la défalcation do la di1férence en. plu s, 

l-18 l•i Bi 1/~ 

1 {128 57 
5291 " 

33936 51 
i32G5 60 1/, 
,J,202 1 1 ,,, 

:H53I 38 •/• 

17202 H 1/, 

i 005 '!9 
i 507 9·1 
301 58 .,, 

2814 81 .,, 1 28f4 81 ,,. - " " · 1 
)) ,, 

458 23 458 23 

1 
3589 95 
3636 50 
l 005 29 
i887 83 
rou 53 
317 46 
H05 82 
2734 39 
2553 44 

Hi93 I 21 i 16931 21 

2857 i4 t/3 
2256 08 •], 

,2380 95 
i88J 48 

2380 95 
i88t ,1s 

2380·95 
-188! 48 

2857 l 4 ,,, 
2256 08 ,,, 

2380 95 
-1881 48 
3428 58 

30704 76 1 30704 76 - 
952 38 

5485 7 l 1/2 
952 38 ,. 

f 930 J6 9320~, 9320 63 •/. 

» " 2116 40 

141082 55 

1 



·1. 
I 

CRÉTWl'S cn~:orrs DIFI•'ÜŒNCI•S 
demandés Ace o n n as ,.- 1 - ODSEll Y A'I'IONS. l'A.ll LE U\Nl$11\F L-" f'Ll'S fü'f :IIIDl~S 

Dl:. L'lN•rinu.tJn pom 
A u fiUDGE1' A11 BlJDGLT ' pou, 1833. i.'LXLIILIU 1832, <le 1833, us 1833. 

C1.Ltc <l1ffC1 enrn provlent : 

19950 3153'1 39 
l• Du t••·lf ~dopté pom· réduiro los tru1t~mc11oc11 ft·. 155 82 

" n " 1 ,5s1 :.J!) 2• Do la suppresslcn des traltemcus de, ct•t••<lé, 
putés . . .. 11428 b7 

'l'uT.U . • Il-, 11584 39 

46810 li 47608 47 " • 798 17 Ré<luct1on consentie pnr l\-1 .. Io gouverneur . . 406 35 
Dimmuhon rOsultant du lar,f z,our réduue le• trai• 

temeas en Cr, . . . 392 12 

' ToT,\l,, • fr. 708 47 

2800 1l 2814 81 ,, ,, H 81 

n I> )) " )1 ~ " ,, 
460 1( 458 20 1 80 • " 

i6930 JI l693i 22 JI " f 22 

, 

323?5 " 38095 24 " " 5720 21 Voit- la note httn. [,',, ,\ la ,ullo <le l'•rcicle a du d,ap. VI. 

' 

9520 " 1930 i6 7589 84 " 11 Voir la note litt•. G,, l la suite de l'ulicle Ci du chap, Vl. 

2000 n 2116 40 ~ JI H6 40 

notH5 " H1488 89 759l 64 18235 53 - 
i0643 89 



Cfü\ll, \'J, All'l'. vr, 

ÉC:01'0JIIQlfE 

•.•.. _, _ 



BUDGET 
DO IIÉPAllTEMENT 

del' mtér+euc, 
..--.✓.---, 

.1\ll'rtCLE. ILl'rTE!tA. 

:NA'l'URE DES DÉI•EltSES. 

CHÉDl'l'S llEMAND~;S 
PAR l,E GOUYERNElJll 

6 

A 

B 

C 

D 
E 

F 

G 

H 

T'raitetuens du Gou,•e1•11eu1•, des Élat,-D,:pu1és et du G1·e.f]icr. 

I• Trnilemeul du gonverncur 
2° IJ. des membres <les étnts-<lépulés 
3° Id, du 6l effier 

TorAL du litt•. A. 
T'raitemens des employés el gens rie service. 

1° l'rnilemens clos employés fixes el cens ·de '!!ervico , , 
2o l!rais t.!'éc1·itures. , , 

'I'O'EAL <l LI li! t•. B. 

Frais de roule el de séjour. 

j • Du gouverneur • 
2• Des é1a ls-Mpotés , • 
3o Du sreffier el des employés , 

TorAt ùu lit!'. C. 

Loyer des locaux pou,• le Gouverneur, les États et les bureaux 
Frais de bureau, d'ù11pnis1'id1lai de rbif,b•e; etm·etin1 des meubles et me- 

nues dépenses. 
f• Fournitures <le bureuu • 
2• Frais d'impressions et <le reliure • 
3• Êdairage. , • 
4• Chao ff,Ge, 
5• Frais d'expéditlon . • 
60 Ports <le lettres et menues dépenses • 
7• Récurage, matériaux , outils, 
8° Entretien des locaux 
9• Entretien et renouvellement de meubles . 

Toul, du uu-, E. 

Traùemens el aÛ,M,eméris des Commissliù-es dé district et dëdonima 
gemens des Commissaires de milice, 

JJISTlUCl' llll WAll!.M!III:, ' 

t o 'I'raitement 
2• Abonnement. 

3o '.l,'1·oitement • 
4• Abonnement. 

5o T,·ailement 
60 Abonnement 

l>ISTlUC'.l' ll:E 1.lF.GE, 

l>IST!IIC'r J)U 'Vl!l\VU.rns. 

DISTI\IŒ Dl! IIUY. 

?o Trnitement 
80 Abonnement 
9o Dédommagement <les 4 commissaires de milice, 

To:ru <lu litt•. F. 
Frais des conseiis dt milice. 

io Indemnités aux secrétaires des conseils rle milice, 
2o Frais de voyages des commissaires de milice el indemnité. des membres 

des conseils du mi.lice. ' 
3o Frais d'impressions pout· la levée de la milice 
4o Primes pour nrrestaticns de réfractaires. 
5o Vacatio111 des officiers de santd en walierc de milice 

To1·iL du lius. G. 
Dépense, imprévues 

Touux. , 

D.iminul.ion réeJle résultant de la Jéfokation de ln différence en plm. 

USl-1 81 
1711'2 8'/ 
52!H " --- 

372·18 68 - 
3(M56 61 
4(,12 15 

'.IIOG8 ,9 

. 6H 92 
6H n 
123 ,28 --- 

16'J3 i2 

li ::,1 

2116 41 
3174 GI 
634 92 
2433 86 

52 91 
899 47 
l'269 84 
HG1 02 
952 38 --- 

12098 42 

2857 l4 
31N 60 

3619 04 
4021 i7 

2857 H 
317{ 60 

2857 14 
3171 60 
2518 55 

28253 98 - 
1693 12 

2962 96 
740 74 
123 28 
2302 65 

8122 75 - Q • 

37218 68 

4!068 ?9 

J693 12 

Il 

i2698 42 

28253 98 

8122 75 

2H 64 
i2fJ297 38 



cntDITS CllÊDITS DIF.Fl::R EN CES 
demunrhis ACCORDÉS - 1 OBSEil V .l.TIONS, !•Ail L); llllNIS7'JU; "tN Pl.US l'.!! hlOl~S 

DE 1/1wn'nn-.un pour 
AU BllDGET AU BUDGET 

}>Olll' 1833, L'U,&llCICh 183'.l, rle 1833, ~& 1833. 

t9950 • 37218 68 " >) J7298 GS Celte d1fffrenC'o provient : 
lo llu tauf 1uloplt! potu réduu-e les truitcmeus c:u fr. 155 82 
.2,o Do 1,4 surrrClSIOU des tJ'D.ÎlCUlCll<; des états-dé- 

put,'• 17142 86 

'J10'l'A.TJ • fr. 1120s ss 

40750 li 4l068 ?S " ,, 318 78 Dimluutrun résullanl du tarif 1udiqué ci-dessus. 

t690 )> i693 12 ,, li 3 l2 

" " . ,, ,. ~ Il u 

i2'i00 ,. 12698 41 l 59 ,. • 

29340 • 31746 03 ll • 2-106 03 Voh· 1,, note 1,11,. "fi'., ,\ la suuc d" l'arltclc 6 du chap, vr. 

9000 n 2302 65 6697 35 " )) Voil• fo noie litt•. C,, i la mile de l'articlo 6 du cl1•p• V{, 

2000 " 2116 40 ,, n H6 40 Voit- la note litt•, H, ¼ la suite de l' a1'liclc 6 du cl,ap VI, 

H5130 " 128874 O? 6698 94 20l43 01 . - 
. 13444 07 



CHAl), "VI, Al\'l'. VIl. 

ÉCONOMIQUE 



:BUDGET 

--- AilTICLE.I Ll'I''l'EI\A. 

:NA TURE DES DÉPE1'SES. 

cnsnns DE111A.NDÉS 
FA.Il LE GOUV ERNF.OR 

ponr I'c-tct ciee 1833. 

lro1·Ar, rJ.n L!Tln, 

'1 

1J 

C 

D 
E 

F 

G 

li 

Traitemens dit G<>twc1·nem·, des .Êtats-Députb et du G,·~[Jier, 
i o Tl'üitement 
2o ra, 
30 Id. 

<ln gouvernl'ltr 
<les états-députés 
du grellier 

TouL du llu>. ,1. 

T'raitemens des employés cl gc11., de sr.1•11icc, 

i0 Des employés des 3 prcm1ers rnng~ et gens de service. 
2• Des employés de 4e 1 nng . 

ToT,\L du l1tl•. Il, 

Frâis de route ~t de séjour. 

{o Du gouverneur • 
2• De, états-dépntés • 
3o Du greffier el dei employés 

Tou1, du litt•. C. 

Lo.rer des locaux pour le Gouverneur, les .É,'tats et les b111·Nm.t· 

Frais de liurea11, d'impressions, de 1·eliurc, c1\trctif'n des meubles el au- 
tres menues dép onses, 

1 ° Fou mltures de lmrea 11 
2• Frnis d'rmprcssions et Je reliure . 
3• Eclairage • 
4• Chauffoge. 
5° Frais d'expédilion . • 
60 Po1 ts de lettres et menues dépcnses . 
'7q Salni, e des ncltoyem s, matérinux , ustensiles 
8° Entretien des locaux 
9° Entrerien et renouvellement de meubles 

Tou.L du lin•, E. 
T'raîteme ns et abonnemens des Commissaires de district et dcdomma 

gemens des Commissairo« de milice. 
DISTRICT DF. M.\PSTI\ICHT, 

i o Traitement 
2o Abonnement, 

3o Traitement • 
4o Abonnement . 

DISTUICT DE H.i.SSELT, 

"DISTRICT DJ! 1\ 'IJREMONDll, 

5o Traitement • 
Go Abonnement 

lllSTIUCr DE MAiSTl\lCHî ( rive droite de la Meu•e ), 
7o Traitement 
50 Abonnement 
9o Dédommagement des 3 commissuires de milice . 

ToTAL du litt• F. 
Frais des conseils de milice. 

{o Indemnités aux; •ec1·ela11·es des conseils de milice. 
2• :Frais de voyages des commissaires <le mihce el indemnités des membres 

des conseils de milice. 
3o Fl'als d'impressions pou, la levée de la milice 
4o Primes pour an estations de réfrnctaires , 
5o Yacntions des' officiers de santé en matière do milice 

To1·u du lit!•. G. 
Dépenses imprt!v1.1e1 

'.i'OTAUX. 

Diminution réelle résultant de la défalcation de la différence en phis. 

J,1814 80 
i4285 70 
52!lt )1 

20155 ,, 
7107 40 

338fü 40 

529 {0 
677 25 
2?5 {3 

H81 48 

,, ,. 

3386 21 
3809 ~2 
634 92 

i904 76 
5~ 20 
317 46 
740 ?4 
740 74 

~ l05 82 

12G98 ,40 

3333 33 
2632 80 

3333 33 
2632 80 

3333 33 
2632 80 

3333 33 
2632 80 
2666 70 

26531 22 - 
!073 li 

5875 t3 
1312 17 
423 30 
1878 30 

i0561 90 - )) 11 

34391 50 

33862 40 

i481 48 

3386 24 

l2G98 40 

26531 22 

i056t 90 

2116 10 

125019 54 



3 

CRltDITS CRÉDITS DIJIFitnENCES 
demandés ACCORDÉS - 1 - OBSEllYA.TIONS. PAR I.E ~llNHTl\'B Kt, PLUS ]<rl rJ.OI~S 

DE 1,'1N'rin1LUR rom AU BUDGET AU BUDGET 
).>OUI' 1833, L'n'.ERC!Ct 1832. de 1833. l>E 1833. 

i9950 " 34391 53 ,, ,, l414 I 53 Cette difl<:r,mcc provirnt : 
lo Du LtHJ f n1lopté pon r 1•Cduii--o Ios trnltomons en fr. 1&5 82 
20 Du ln suppression des trnltemens des états-dé .. 

J1Uli• .. 14285 71 

'l'OTAL • fr, 144.1.l 53 

33600 " 33862 43 n ,,, 262 43 Diminution résultant du latif cl-dessus. 

1500 li i481 18 l8 52 " 
,, 

' 3400 Il 338G 21 !3 76 )l ,, 

•. 
i2700 li i2G!l8 41 i 59 li l1 

27600 » 31903 70 li 1) 4:,93 70 Voir la note l1Ltn, F,, .', I'urtlelc 7 du rl,op, VI. 

1 " 

i0i90 l) i481 48 8708 52 " 11 Voir la note htte . G,, ,\ Fnrtlclu 7'du chep , VI 

2000 ll 211G 40 n li it6 40 

H0950 l) n1321 67 8742 39 i9111 06 _,_ - 

10371 67 



CH1H. YI, Al\'1'. vnr. 
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ÉCONOMIQ1JE 



•• - - - . -·-·-·-· 
DUDGE1' 

n u lltPA.l\TE:lltl'iT 

ù~ l'mtérieur. - Al\TICLE, ILl'l"l'EI\A. 

NA'l'UllE ]).ES D:IŒENSES. 

catnns UE!IIANm~s 
l'AR LB GOUVEltNY.UR 

ponr l'exercice l8J3. 

ntb·>..tLs. l·ro-u1, r,1n u·i-u, 

/J 

C 

JJ 

E 

H 

Traiten.ons d,, Go11ven1ew·, tics JL't11u-D.:putds et du. Gi·qfficr·. 
1 o TraitcrncH°L du guuvcn,"ur . 
2° Id. des étnts-dérutés 
3° Id, du grcflic1· , • 

ÎOTAL du Jill•, A. 

Traitemens des employés el gens de service. 
l O Truite mens des crnployés des 3 premiers rm1gs 
2o Id. Id. de -1• rung • . . . 

Tot'AL du hue, B. 
F1·llÎJ de route et de sdjo/il': 

j o Du gonvcrneu1• • 
2o De, étnls-députés 
3o Du g,·cffier • 

TonL du liue. C, 
Loyer des locaux pow• le Go11vc1·new·, les .États et les bureau c 
Frais de bureau, tl'i111p1•es<io11s, de reliure , entretien des meubles, éclai- 

rnge, chri1!f)i1se, menues dépenses. 
l ° Fournitures de lit1reau 
2o Frais d'uuprcss ions et de rt-Iiurn . 
3o Ecluirnge . • • . • , • 
4• Chaulfagc, . , 
Go }\·01s d'expéduion • 
(io Pot ls de Ietu es et paquets 
7• Salaire des neuoyeurs , mntérlaux , ustensiles 
8° .Entretien des locaux , • 
90 l•'.nlrelien et renouvellement des meubles, 

. ÎOl'Al, <lu liu«. E. 

iJ900 >\ 

i?C.:00 . 
5300 li 

:i7200 li 1 37200 " - 
21700 " 
,000 • 

;;!1 'ïOU li 1 
3i?OO 11 

eeo li 

800 11 
300 >) 

1 'JUD . 1 1700 ,, 
4000 li 1 4000 ,, 

5000 • 
;\500 ll 

600 » 
2200 ll 

200 " 
200 " 
200 n 
J1 1) 

3 lOO ,. 
-15000 n 

F ·1 Traitemens et abonnemen s des Commissaires de dist,·ict et dJdomnla- 
8 1 gcmens des Com.11,ùsaù·,•s de milice. 

DlSTI\ICT D'ARLO!f, 
i o Traitement 1714 28 
2<> Abonnement. i904 76 

DISTR1C'T' DE R~sTotnu.c. 
3o Traitement i619 05 
1• Abonnement. i798 94 

D IS'l'lllCT DK Dl l!ltlRCI!. 
5° Trait•mcnt i619 05 
60 Abonnement i'.798 94 

msr-mcr DB GllEVEN)!ACHIIJ.\, 
'io Trnitement 1428 57 
8° ALor1111m1ent 1587 30 

n1s:rn1c:r Dll LUXEH'BOUl\C. 
9• Traitement 2000 n 

t Qo Abonnement, 2222 22 
JllSTRIC'r DE ll!&RCl!ll, 

Il O Traitement l904 76 
J2o Abonnement. 2116 40 

DISTRICT DB l'IJ\VFCH!l'l!AU, 
13° Traitement 2095 24 
14• Abonnement. 2328 04 

DIS'UllC'f DB Ylft'.IOI!, 
i 5o Traitement 1714 29 
l6o Abonnement. 1904 76 
t7o Dédommagement des 3 commissaires de milice, 3047 60 
180 Mnjol'a.tion pur le gouvemeur sur le total du litt•, 95 80 

ToT,IL du litt•. P. 3W0O li 

1 
32900 ~ 

G 1 Frais des conseils de milice. 
~o Indemnités aux secrétaires des conseils ,le milice, • . . 
2• Frais de voyages <les commissaires de milice et indemnités des membres 

des conseils de ni ilice • , • • . 
3o Frais d'impressions poul' la lcvéç de ln milice . 
4o Primes pour or, cstutions de rilr,•aclaires, . . . 
5o Vacations <les officiers de •ante en matière de mllice 

1'o1'AL du Iiu», G. 
Dépenses imprévues 

TOTAi/X, 

Diminution réelle résultant <le la défalcation de la différence en moins 

i50OO 

7300 • 

" " 2l0O • 
9400 ,, 

1 
9400 • 

2(00 " 2100 " 
1:H000 Il 



cn.tmns CilÉJJITS 
. 

DIFFÉI\ENCES 
demandés ACGOII. DÉS ,.,-·· --- OBSERVA 1'101\'S, PAR LE nJINIS'l'l\E 1!.'N PLUS l.N ~IOl~S 

DE 1.'1n·n'nn.t1R rour AU BUDGET AU BUDGLT 
11om· 1833, L'EXEllCIC& 1832, de 1833. llE l833. 

i9950 3?248 68 " j7298 68 
Cct\o d1!fé1 ence 11rovient , 

" " to Du t111lf «dcptd pou,· réduh c les u nuerocns on fr, rno 82 
2° Do ln suppression des truucmcus des étal.s~dé .. 

pulccs . .. l7U2 66 

TO'r41, . . fr. 17208 68 

31500 )) 31746 03 " . 246 03 Dimlnutlon résultnnt de I'appllcntlon du \arifîndt,1ué ci-dessus, 

j700 li f693 u G 88 ,, " 
3400 " 2116 40 i283 60 l1 ,, Voir lu. note litt•. D, ~ h mite de l'arliclo 8 du ehap. VI. 

' 

¾4800 11 i48l 4 82 " ~ 14 8.2 

., 

350?0 " 402tt 61 ,, Il 5141 64 Voir h nota litt•. F., il la suite do l'article 8 du chap, VI. 

9400 )\ 2116 40 7283 60 " ]I Voir !a noie Iltta, C., à la suite ,le l'article 8 du ehap, VI. 

2000 " 2116 40 n )1 i 16 40 . 
f 17820 " 132063 49 8574 08 221317 5? 

- - 
14243 49 . 



CJIAP. VI, All'l'. rx. 
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l '· ' 

• - - • 
IlUDGET 

DU DJi',PARTEJIEN1' 

AUTICLE, ,Ll1"l'EI.\A. 

:NAT il ilE DES DÉFENSES. 

CJUÜ)fl'S DRi\IANlH~S 
1'.li.11 l,t GOUVF.llNEllR 

11crnt· I'ccer cl ce 1833. 

-~·---------- 
DRTA<LS. l'füTA<, PAll 1,1,:·r •• 

0 

,4 

B 

C 

D 
E 

F 

G 

H 

1'r11ile111e11s du Gouverneur, dos Étal~-]Jiiputés et d1, Gr'!.ffier. 
l0 Trn.ilcmenl un gouvcmcur 
2• Id. <los états-député, 
3° H. du greffier 

To1·•L ùu hll•. A. 

T'raùemens des emplorés el ge11s de service. 

1° Truhemeut des employés fixas et gens <le ser vieo 
2o Id, des employés de 4• 10.ng . 

'.foT,\L du lill•. li. 

Frals do route nt de séjou»; 

i • Du gouverneur 
2• Des ét ais-députés 
3• Du gi·eiller et des employés 

Torxr, du litt=. C. 

Loyer des locaux pour le Gouverneur, les Étals el les bnrcaua: 
Frais de bureau, d'impressions, de reliure , eruretien des meubles, chauf: 

fage, éclairage, menues dépenses. 
j o .Fournitures de Lureau 
2o Frnis d'impressions el Je reliure 
3o J::dairage , • 
4 u ,Chau ffnge, , 
5o llr<1i& J'expé'diliQn , , • , 
6u Ports <le lettres et menues dépcns'es. 
7o Salair-e des nettoycurs , matérianx , ustensiles , 
8° Entretien des locaux 
9° Entreuen et renouvellement <le meubles . 

'l'ol'A.L du nu-. E. 
T'raitemen s et abonnemens des Commissaires d~ rlùt,'l°ct et dedomma 

gemens des Commissaires d<! milice, 
DISTIUCT DF. J!HUR, 

lo Troitement 
2• Abonnement. 

3o Traitement • 
1• Abonnement . 

5• T1·uitement 
Go 1\Lonnement 
7• Dédommagement 

DISTRICT DE DINANT. 

DISTl\lCT Dll l'HII,IPPEVILLI':, 

des 3 commissoires de milice 

TOT,\L du Jitta Ji'. 
Frais des conseils de milice. 

1 o Indemnités aux secrétaires des conseils .de milice. 
2• Frais de -voynges des commissoires de milice cl indenmité, des membres 

des conseils de milice, . , 
3• :E'i·ais d'impressions pour lu levée de la milice 
,io Frimes pour arrestations de réfractaires • • 
/jo Vacations des officiers de santé en matière de milice 
60 Frais de procédure et d'instruction devant les conseils de discipline de la 

garde civique 
7° Frais de voyage el de séjour des commissaires do milice 

To•rAL du Jill•. G, 

Dépenses imprévues 

Tonux. 

Diminution réelle rdsultant do lu défalcation de lu difü!i-ence en moins . 

j l8!•1 8! 
{(42.8 57 
!,2'.)( " 

3153•! 38 

20031 76 
l l005 30 

37037 OG 

t 058 20 
t2G!J 61 
211 61 

2539 68 

)1 ,. 

190'1 ?fi 
2962 96 
2H 6•1 

19°'1 76 
i05 82 
i05 82 
423 28 
2116 40 
l?.G\J 84 --- 

11005 28 

2619 05 
206? n 

2619 05 
2067 72 

2380 95 
188( 48 
2285 7( 

i592i 68 

846 56 

4338 62 
423 28 
123 28 
i48( 48 

3386 24 
2(16 40 

i30(5 86 

" 

31534 38 

3?037 OG 

2539 GS 

11005 28 

Hî92! 68 

i30{5 86 

3174 60 

l l 4228 54 



ClUÜHTS CllÉDITS DIFFltRENŒS 
do nmndés AC COR.DÉS - .--- " ~ ODS ER 'V A.'l'IONS. PAR l,F, llUNIS1RE l!N l'J,VS l!N MOJISS 

Dl; J,11NTJ'RŒ'UI\. J)Olll' AU BUDGET ,\U llUDGET 
pou1· 1833, L'EXl:Rt!CE 1832, de 18~3. IJE: 1833. 

19950 " 31534 ·10 n • 1158•1 40 Celte dilfércncc pro~iont : 
lo nu tarif arloptd })ôUr t-édufre les trnlte mens eu fr. 16ft M 
2° De }o. suppresuon ÙC!i traltemons des étcts-dé- 

puttts 11428 58 

TOTAL , fr. 11584 40 

31800 • 3,1020 63 " )1 !20 G3 Diminution résultant de l'•pplicatico du tnrif indiqua cl-dessus. 

1500 li H8t 18 JB 52 " " 
" li li )1 >l \1 Il " 

HOOO li t 1005 29 " • 5 29 

16745 .. 20151 50 li • 34~9 50 \'oh· la note Iitta. l',, • la sulte d, l'article 9 d11 elup, VI, 

'7500 .,, t269 85 6:130 t5 " )1 Voir la note luu. G,, o la suite do l'u-ttcla 9 du chap, VI. 

2000 ,, 2116 40 n " i!6 40 

93195 " !02482 55 6248 67 {5236 22 

8987 55 



NOTES GENÉRALES 

A L'APPlJI DlJ BUDGET 

DU 

POUR L'EXERCICE 1833. 



~ 

Non~ N° 1. 

CHAPITRE PRElUIER. 

ÀRTICLl1 'J!. 

Personnel. 

Le système monétaire devant être établi en francs à partit· du 1., janvier 1833, par 
suite do la loi <lu o juin 1832, n° 424, il est devenu indispcnsahlo do convertir en même 
monnaie les traitemens fixes jusqu'à ce jour en florins. 

Opérer d'après le tarif en usage, c'est-à-dire, à raison de 47 1z'.2 cents , pour I franc, pré 
sentait l'inconvénient de multiplier les détails de la comptabilité, puisque chaque traitement 
eù.t otfert des unités et des centimes; faire disparaître ces fractions, offrait un autre incon 
vénient, en ce sens, que la perte à supporter n'eût jamais été calculée dans la proportion de 
la quotité de chaque traitement. 

Dans cet état de choses et poui· opérer d'après une base fixo, en même tems que l'on 
procurerait une économie notable au trésor , il a paru convenable d'adopter un tarif qui ne 
donnât à oO florins qu'une valeur de lOo francs, d'où résulte une diminution de, 82 centimes 
sur chaque somme de oO florins. -· Cette hase une fois posée , chaque traitement supporte 
une diminution proportionnée à sa quotité, c'est-à-dire que si l'employé qui reçoit actuel 
lement 400 florins 1mr an subit une réduction de 8 fois 82 centimes, le fonctionnaire dont 
le traitement est de 4,000 florins, supporte une réduction 10 fois plus élevée. Les diminu 
tions , ainsi graduées, seront peu sensibles pour les titulaires , étant toujours proportionnées 
n ce qu'ils reçoivent de l'État, et il en résultera néanmoins une économie considérable sur 
la masse des traitemens , puisque cette économie s'élève à fr. 4:S,000 environ, sur ceux qui 
figurent au budget du Département de l'Intérieur. 

C'est d'après lu base qui vient d'être indiquée, qu'a été établi le tarif ci-après, au moyen 
duquel chaque fonctionnaire ou employé pourra se convaincre que la réduction qu'il sup 
porte est proportionnée à la quotité de son traitement. Ce tarif offre aussi I'avnntage de 
fixer les traitemens à des taux qui ne présentent que rarement des unités, et jamais des 
/'ract/on., au-dessous du franc. 



Arrêté par le Ministre de Clntén'eu1', pour convertir en francs, à partir du 
1 or janvi'er 1833 , les traiiemcns fixés précédemment en florins. 

RÉDUCTIONS TAUX llÉDUCTIONS 
TAUX 

TRAlTEHEl'CS TRAITEMENS 
DUIINU'f!ONS des ' Dll\!IN11'l'l0NS des 

:CN FRANCS l.N FRANCS 
fixés 

cl'epres TIIAITE~IENS fixés 
d'npté3 Tl\AITEMENS 

O}'érécs, opérées, 
EN FLORINS, l'ancien tard: à partrr du }ur 

EN r r.onrxs. l'ancien 181 if. à parlir du ]or 
[anvior 183:i, janvier 183:l. 

RIPOR'.t : 

fl. 50 fr. 105 82 fr. " 82 fr. 105 21050 44550 22 345 22 44205 

100 211 64 1 64 210 2100 4444 44 34 44 4410 

200 423 28 3 28 420 2200 4656 08 36 08 4620 

300 634 92 4 92 630 2300 4867 72 37 72 4830 

400 846 50 6 56 840 2400 5070 36 39 36 5040 

1500 1058 20 8 20 rose 2500 5.291 >) 41 li 5215[) 

600 1269 84 9 84 1260 2600 5602 64 42 64 6460 

700 1481 48 11 48 l470 2700 5714 28 44 28 6670 • 
800 1093 12 13 12 1680 2800 IHJ25 02 45 92 6880 

900 1904 76 14 76 1890 2900 6137 56 47 50 6090 

1000 2116 40 16 40 2100 3000 6340 21 49 .2-1 6300 

1100 2328 04 18 04 2310 3100 0660 85 5() 85 6510 

1200 2539 68 19 68 21520 3200 6772 49 52 49 6720 

1300 2751 32 21 32 2730 3300 0984 13 54 13 6930 

1400 2962 96 22 06 2940 3400 7105 77 55 77 7140 

1500 3174 eo 24 60 3160 3500 7407 41 67 41 7360 

1600 3386 24 26 .24 3360 3600 7610 06 60 05 7560 

1700 31H)7 88 27 88 3570 3700 7830 69 GO 60 7770 

1800 3809 62 29 52 3780 3800 8042 33 62 33 7980 

1900 4021 16 31 16 3990 3900 8253 07 6S 97 8190 

2000 4232 80' 32 80 4200 4000 8466 60 6ô 60 8400 

' 

A llt:POllTER: 
. 

21050 44550 22 345 22 44.205 82050 173650 72 1345 72 172305 



Non: N° 2. 

CH&PITRE VI. 

Frais de l'Adminisfration [an« les Provinces. 

LM frais de l'administration clans les provinces sont généralement connus sous lo titre de : 
B1idgets économiques. 

Ces frais se sont élevés en 1830, pour les 9 provinces dont se compose nujourd'hui la 
Belgique, à fi. 73o,Oü4 oO. 

Si l'on eût suivi les mêmes bases pendant los années 1831 , 1832 et pour 
le budget do 1833, les crédits demandés ne soruient élevés ù. • fl. 2,'.20o, 193 üO 

Mni& il n'a été alloué : 
1 ° Pour 1831 que 
2• Pour 1832 que 

fl. 634,689 '20 
n. o/53,o::n oo 

. n. 1,100,G20 7a 
On demande au budget de 1833 

fr. l,O!H,3-41S, ou . • fl. -496,76{) ol 
Mais comme les traitemens des États 

Députés ne figurent pas dans cette somme, 
tandis qu'ils étaient portés aux budgets 
précédens , il convient d'ajouter de ce 
chef , pour établir une comparaison 
exacte, fr. 13o,13o, ou . Il. 6~l,8ol 21l 

fl. 060,611 80 060,611 80 

ToTAL pour les années 1831, 1832 et 1833. . fi. 1,7/49,'232 titi 11749,'.232 oll 

Économie, sur les 3 années. f1. 400,960 915 

Donnant une moyenne proportionnelle par année, de. fl. lâl,980 98 

Il est vrai que divers frais, et notamment ceux iles directions de I'onrcgiatremcnt et des 
contributions, ayant cessé de figurer aux budgets économiques, ont produit une diminution 
dans les dépenses des administrations provinciales, et qu'ainsi une partie de l'économie indi 
quée ci-dessus n'a pas existé en réalité, puisque les dépenses dont il vient d'être parlé ont 
été réportées soit à d'autres parties du budget du Département de l'Intérieur, soit à celui du 
Département des Finances; mais comme ces dépenses ne s'élèvent pour les années 1831, 183'2 
et 1833 qu'à fl, 240,000, il est évident qu'il a été opéré pendant ces 3 années une écononiie 
réelle de fl. '210,960 9o, comparativement au montant des budgets économiques pour l'année 
1830. 

Les crédits demandés au présent budget pour frais de I'adrninistratiou dans· les provinces , 
étant divisés en liuera , selon la nature des dépenses, il parait utile de placer ici, dans 1c 
même ordre, les observations générales dont chaque littera est susceptible. 



s 
Lrrr". A. 

Traitemene du. Gouverneur et du G1·eflier. 

Ces traitemons ont été maintenus aux mêmes taux qu'on 183'2, sauf la diminution résultant 
do l'application du tarif inséré à la suite de la Note n° t. 

Le projet de loi provinciale mettant o. charge des provinces les traitcmens des états-dépu 
tés, on a cru devoir ne pas les faire figurer nu prcscnt budget, sauf à demander que 1'1.11Ioo11- 
tion du litt», A soit majorée rlu montant de ces tl'nitcmcus, si la législnturo n'adopte pas le 
projet de loi qui lui sera soumis pour les transférer aux budgets provinciaux. 

Lrrr", lJ. 

T'raitemens des employés et gens de service. 

Des diminutions ont été opérées pur lr-s Chambres sur les crédits qui avaient été demandés nu 
budget de 183'2, Cc budget, tel qu'il n étcS fixé par la lég:islature, a été pris pour base des oré 
<lits néceesaircs pour traitemens des employés et ~cos de service des ndministrations provin 
cialcs pendant l'année 1833, il a même cté opéré une nou vc/1c économie de fr. 3, 1 12 lo ré 
sultant en grande partie de l'application du tarif au moyen duquel les traitcmcns ont été fixés 
on francs. 

Les différences que l'on remarquera entre les sommes demandées pour chaque province 
tiennent à des causes qu'il est difficile de foire disparaltro ; en effet; les provinces étant plus 
ou moins étendues et le nombre de commissariats ou de communes variant selon la po 
pularion ou l'étendue des provinces, il en résulte plus ou moins d'affaires à traiter et consé 
quemment le nombre d'employés doit aussi subir une variation. A ces considérations on peut 
ajouter que clans certaines localités les employés trouvent à vivre à meilleur compte que dans 
d'autres, et qu'il est juste do varier la quotité des traitemcns ù proportion des besoins, comme 
il est juste aussi de la varier selon les capacités des employés et les services administratifs qu'ils 
ont rendus. 

Une observation importante semble prouver que les traitemens des employés provinciaux 
11e sont pas trop élevés. Suivant un travail qui vient d'être fait, leur nombre total dans les 9 pro 
vinoes est de 284. El. comme l'ensemble des traitemens n'est que de fr. 3o.4,lioo », il en résulte 
<rue la moyenne proportionnelle de chaque traitement n'est que de fr. 1248 08. 

LITT". C. 

Frais de route et de séjour, 

Ces frais ont été calculés dans la proportion des orédlts ouverts pour 1832 et des dépenses ef 
fectuées pendant les deux années qui viennent de s'écouler , il a même été opéré une légère 
réduction. 

Il est d'ailleurs à remarquer que 1a nécessité de chaque voyage doit être justifiée, et que les 
déclarations pour frais de route et do séjour ne peuvent ètre dressées que d'après le tarif an 
nexé à l'arrêté Royal du 7 mars 1832, qui a considérablement réduit les taux fixés par l'arrêté 
du Gouvernement précédent en date du 21> juillet 1818 , n• 4?. 

Loye1' des looauœ pour le Gouverneur, les États-Députés et les bureaux. 

Les provinces du Hainaut , du Limbourg et du Luxembourg, sont les seules qui aient fait fi 
gueren dépense des frais de loyer. 



L'allocation demandée par la province du Hainaut n'est que de fr. liBO. 

Le gouverneur du Limbourg n'a pu trouver à établir ses bureaux dans un Ior-nt n pou près 
convenable que moyennant uno dépense de f1. 1000 » qui résulte d'un contrat ; les renseigne 
mens fournis aux Chambres lors de la discussion du budget de 1832 ayant paru satisfaisnns , et 
le moment n'étant point encore venu d'aviser aux moyens de diminuer cette dépense, on a cru 
devoir porter au présent budget une demande de crédit a peu près égale ù la somme accor 
dée en 183'2. 

La province du Luxembourg pouvant ôtro assimilée à celle du Limbourg par la difficulté de 
trouver ù Arlon un local convenable, le Gouverneur a demandé que le crédit à accorder de cc 
chef fût porté pour 1833 à fr. 4000. Cette somme a paru pouvoir être réduite de fr. 000, 

LITT". E. 

Frais de bureau, d'impnssions) de reliure , entretien des meubles , éclai1·age, chauf 
fage, menues dépenses, etc. 

Ces diverses dépenses ont donné matière à observations lors do la discussion du lmrlgct de 
1832. Il en es trésulté des réductions 1 et comme les crédits demandés au présent budget sont 
inférieurs de fr. 2030 BO i\ ceux alloués pour 18,32, les Chambres no les trouveront sans 
doute pas trop élov r,;. 

Quant aux différences crue l'on remarquera en comparant chaque province, elles s'expliquent 
et par le plus ou moins d'étendue des provinces , et par le nombre d'employés que le service 
comporte. 

Du reste, Ia plus sévère économie a été apportée dans les dépenses; les fournitures de bu 
reau ont été mises en adjudication partout où il y avait possibilité de le faire, mais ce moyeu 
ne feut donner dans chaque lo~alité le même résultat, puisque fa modicité du prix d'adjudica 
tion '.dépend presqt10 toujours du plus ou moins de concu~rence. 

LITT0• F. 

Traitemens et abonnemens des commissaires de district) frais de route et de tour 
nées, dédommaqemens des commissaires de milice. 

Ce littera comprenait au budget de 1832 diverses autres dépenses qu'il a paru convenable 
d'en extraire ponr les porter au Iitt«, G, où elles trouvent plus naturellement leur place. Celles 
dont il se compose maintenant sont susceptibles des observations suivantes : 

Traitemens et abonnemens des commisseiree ile district. 

Le nombre des commissaires de district varie selon les provinces , ainsi que leur traitement 
ou abonnement. La section centrale s'est élevée dans la dernière session sur ces inégalités, elle 
a pensé que les traitemens ou abonnemens pouvaient être gradués en raison de l'importance et 
de la population des districts, Ces observations peuvent être fondées ; mais comme il faudrait 
avant tout diminuer le nombre des commissariats dans plusieurs provinces, et que toute mesure 
à cet égard semble prématurée avant la discussion sur la loi provinciale , on a cru devoir main 
tenir les traitemens ou abonnemens portés au précédent budget, sauf pourtant les diminutions 
qui devaient résulter de l'application du tarif inséré à la suite de la note N° 1. 

Il y a dans les 9 provinces 4o commissariats de district. 
L'ensemble des traitemens est de fr. 109,380. 

Celui des abonnemens est de , . 11 111,040. 

Doue la moyenne proportionnelle est de : 
Fr. 21130 66 pour chaque traitement, 

Et fr. 2467 !';I, pour chaque abonnement. 
::w 



Ces taux ne parnissant pas trop élovés , l'économie, s'il yu lieu d'en opérer, ne sera possible 
que sur le nombre des commissariats; du reste les notes du litt•. F à ln suite des articles 1 
à O du chapitre 8, donnent it cet égard des rensolgnemons utiles it consulter. 

Frais de route et de tournées, 

Cos frais ne figuraient pas aux: précédons budgets; mais comme 2 tournées par un sont obli 
gatoires, il a paru indispensable do demander de ce chef un crédit de fr. 300 pour chaque 
commissaire do disrriot qui, moyennant cette faible allocation, devra visiter 2 fois chaque an 
née les communes dont se compose son arrondisseinent, 

Dédonunaqemens des commissaires de milice. 

Ces dédommagomens ont été calculés à 1>cu d'exceptions près, comme au budget de 1832, 
sauf les réductions opérées 1mr suite <lu nouveau système monétaire et d'après le tarif annexé à 
lu suite <le lu note N° 1. 

Indemnités des membres des conseils de milice ( qu'i(s résident ou non au lieu ou 
siége le conseil) et des secrétaires de ces conseils J fmi's d'impressions et de voya 
ges pour la levée de la milice et pouJ' l'inspection, des miliciens semestriers, - 
Vacations des officiers de santé.,en matière de milice. -s-Primee pour I'arrestution. 
des réfractaÙ'es. 

Le Iibellé de ce Iittem a été augmenté des dépenses qui ont été extraites du litt''. F poul." 
l'ordre do ln comptabilité. 

Celles dont il se compose nécessitent quelques explications, 

Indemnités des membres et socrétaire,9 des conseils de milice. 

L'article 113 de 1a loi du 8janvicr 1817, sur la milice nationale, porte que Ies membres des 
conseils de milice seront défrayés sur le même pied quo Ios députés des États , c'est-à-dire, à 
raison de 2 florins par lieue et 7 florins par séjour. Lu somme demandée représente le terme 
moyen des dépenses faites en 1831 et 1832. 

C'est en conformité de l'article 11 o de fa loi précitée qttc les secrétaires des conseils de mi 
lice ont droit à des indemnités. 

Frais d'impressions et de voyages pour la levée de la 11:-ilice et poiir l'inspection 
des miliciens semestriers, 

Aucune disposition de la loi n'indique positivement quelles sont les impressions à charge du 
Gouvemement et celles à charge des communes. 

Par dépêches du 12-14 mars 1817, le Gou\'ernement précédent avait décidé c1ue Ùs registres 
et imprimés qui appartiennent pins spécialement à I'admlnlsïmtiou générale, seraient confec 
tionnés aux. frais du Gouvernement, et payés sur les budgets économiques, et que les autres 
frais demeureraient à charge des communes. C'est d'après cette distinction, qui paraît équita 
ble, qiw les crédits demandés, ont été calculés, 

Les articles 715 et suivans de lu loi du 8 janvier 1817 , chargent les commissaires de milice 
d'effectuer, dans tous les chefs-lieux de canton de milice, les opérations du tirage au sort. Ils 
ont droit lorsqu'ils sont en voyage', à une indemnité qui ~'elevait à 2 florins par lieue et !S flo 
rins par séjour, et qui a été fixée par arrêté Royal d11 7 mars 18.32, à fl. HSO par lieue et 
6 florins par séjour. Ces derniers taux ont produit une économie notable. 



'L'article 169 de la loi du 8 janvier 1817, ordonne que clans des temps ordinaires, les 314 au 
moins des miliciens soient envoyés en congé dans leurs communes, Ils sont soumis pendant cc 
temps, aux termes de la loi, à des inspections qui doivent être faites tous les 3 mois JHU' les com 
missaires de milice. 

Tons les miliciens ayant été appelés sous les armes en 1831 et 1832, aucun crédit n'a été né 
cessuire pendant ces '.2 années pour frais d'inspection; mais comme il est probable qu'il n'en sera 
pas do même en 1833, il a paru indispensable do porter au budget l'allocation présumée néces 
saire, Si los circonstances rendaient inutile celte mesure de prévoyance , il en résulterait une 
économie sur le crédit demandé au Iitt-, G de chacun des articles 1 à 0 du chapitre 6. 

Vacations des officiers do santé, en. matière de milice. 

Aux termes de l'art. CXVII de la loi du 8 janvier 1817, chaque offioier de santé qui assiste à 
une séance du conseil de milice ou de la députation des États jugeant on appel eu matière de 
milice, a droit à une indemnité de (j florins. 

Les crédits demandés ont étô basés sur les dépenses effectuées de ce chef, pendant les années 
précédentes. 

Primes pour l'arrestation des réfractaires. 

Sous le Gouvernement précédent, une primo de 14 florins était accordée pour l'arrestation 
d'un réfractaire de la milice. 

Par arrêté du. Gouvernement provisoire, en date du 30 décembre 1830, ces primes ont été 
supprimées; mais l'expérience ayant démontré que cette mesure, fort utile en temps de paix, 
l'était davantage encore en temps de guerre, un arrêté noyai, du 1 G octobre 1831 , a statué 
qu'à l'avenir une primo de li, florins serait payée pour chaque retardataire remis à l'autorité 
militaire. 

C'est pour faire face au paiement de ces primes qu'un crédit a été demandé au Iitts , G des 
articles l à 9 du chapitre 6. 

Les primes pour arrestation des déserteurs sont à charge des Départemens de la Guerre et do 
la Justice. 

LITT. li. 

Dépenses imprévues. 

L'allocation accordée 
0

à chaque province au budget de 1832, est de fl. 1000 ou fr. 2116 -W. 
L'on se borne à demander au présent budget fr. 2000 par province, cette somme paraissant 

devoir suffire aux besoins imprévus. · 
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CRA.Pl 11RE XI. 

Insi1'1tet-ion 1mhlique . 

.ARTICLE 2 . 

Frais des trois Univor,9ités. 

Littera A. - L'allocation demandée pour traitemens des fonctionnaires ot employés des 
trois universités s'élève à fr. 2415,863. 

Cette somma sera répartie comme suit : 

UNIVERSITÉ DE LOUVAIN. 

Six prof esseurs ordinaires • à fr. 4,620 )1 fr. 27,720 li 

Un professeur émérite . . . . à 4,620 li ,~,6~0 li 

Un Id. extraordinaire • . . à 3,360 ,. 3,360 Il 

Deux Id, extraordinaires. . . à 3,1150 ll 6,300 l} 

Cinq lecteurs . . • . . à 2,100 )1 10,oOO Il 

Un secrétaire-inspecteur. . . . à. 1>,21>0 ,, !S ,200 ,. 
Un bibliothécaire ad interim . à 1,680 M 1,680 ,, 
Un gardien de la bibliothéque , à 630 li 630 " 
Un jardinier . . . . . . . à 1,260 ll 1,260 )) 

Un conservr, du cabinet de physique, à 630 M 630 ,. 
Un Id, d'histoire naturelle, à 630 Il 630 Il 

Un sous-jardinier. ' 630 630 . . . . a " J►

Un prosecteur. . . . . . . à 1,260 " 1,260 n 

Aide de travaux anatomiques • . . à 630 " 630 " 
Deux appariteurs . ' 73lS 1,470 . . . . a. u I►

Préparateur de chimie • . . . à 630 Il 630 " 
Messager des curateurs. . . à is2is li 1>20 11 

Concierge • . . . . . à 021> li 1>215 li 

60,'.!!JO J) 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

Onze professeurs ordinaires. . à fr. 4,620 ll fr. o0,820 Il 

Un Id. émérite . à 0,112 li o,77'.2 )) 

Cinq professeurs extraordinaires à 3,360 Il 18,800 l} 

Un Id. Id, à 3,l!SO Il a.iso " 
Cinq lecteurs . . . à ~,100 li 10,!SOO JI 

Un secrétaire-inspecteur, . . . à IS,~l>O )) 1>,200 )1 

-- 
A 1n;1•onn·R. fr. 02,2'9.2 J►

~ 
68,31.10 Il 



fü1l'Oll1, 

Un bibliothéoaire ù fr. 21100 . 
Un sous-bibliothécaire . 
Un sous-dlrooteur au jardin botanique 
Un préparateur d'histoire naturelle 
Un conservateur de minéralogie 
Un id. do physiquo , 
Un Jirép.1rate11r do chimie • 
Un maître de dessin , 
Deux appariteurs à fr. 73JJ, 
Un concierge • 
Trois domestiques à fr, 4~0 
Un aide d'anatomie , 
Un huissier- et oonoiorgo do la clinique • 
Un jardinier' 
Un économc-enrvoillaut . , 
Un chef de la clinique . 
Un chef de la clinique externe • 
Un prosecteur • 

• fr. fl2,20.2 Il oa ,12::io li 

'2,100 Il 

(l,I() Il 

1,680 " 
030 1l 

1 ,0!50 Il 

693 )) 

030 Il 

fl40 Il 

1,470 li 

!525 li 

1,200 )1 

-420 1) 

210 Il 

731.î Il 

1,260 li 

630 li 

030 )) 

1,0nO li 

108,!)43 JI 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Sept professeurs ordinaires à fr. o,230 • 
Un bihliothécairo avec rang professoral. 
Un professeur extraordinaire 
Un id. id, 
Trois lecteurs à fr. 2,100 . 
Un seorétaire-inspecteun et un adjoint 
Un sons-hibllothécaire • , 
Un gardien de la hibliothéquc, • 
Un jardinier, • 
Un conservateur du cabinet de physique 
Un id. d'histoire naturelle. 
Deux appariteurs à fr, 73lS, • 
Un garçon d'amphithéâtre 
Un concierge . 
Quatre portiers à fr. 420, 

fr. 36,700 " 
0,200 ,, 
3,360 Il 

3,loO " 
6,300 Il 

:s,200 n 
I ,O!SO li 

210 Il 

I ,260 " 
630 11 

1,200 " 
1,470 ,1 

210 " 
840 11 

I ,600 " 

• 68,670 " 

fr. 2-41S,863 " 

Littn, D. Subside matériel füo pour les 3 umversités . Ir. o7 ,3ots 11 

Cette somme sera répartie comme suit entre les 3 universités : 

Université de Louvain 
Id. <le Liége 
Id. (le Gmul . 

. . fr. rn,,~49 oo 
19,-471 OK 
22,4:34 Il 

Ir, !'17 ,3oo oo 

,. [ 



j\A 

Elle doit pourvoir ma dépenses détaillées ci-après : 

UNIVERSITÉ DE LOUVAIN. 

Clinique . . • . . . . • • . . • fr. 
Clinique des aceouehcmens , • , • • • , , . • , • • • 
Arnphithéùtro et collection de préparations anatomiques , • • . • • , 
Collections d'objets d'histoire naturellc , de physique, de minéralogie et labo- 
ratoire do chimie pharmaceutique , • • . • • . • 846 oO 

Bibliothéquo . • . , • . . . . • . • • • 6,3-49 20 
Chauffor,e des salles do Icçons et de réunion , . • , , 1,481 -48 
Matériel du jardin botanique. . • . 846 06 
Entretien <les bâtimens et du mobilier. . . 2,116 60 

l,Ofl3 lo 
1,200 84 

840 156 

fr. lo,449 os 

nNIVERSITÉ DE LIÉGE, 

Service des cliniques, anatomie et accouchemens. 
Cabinet et collections d'histoire naturelle . 
Cours et cabinet do chimie et de physique 
Bibliothéquo • • 
Chauffage des salles, nuditoires , etc, • 
Maté1·icl du jardin botanique. 
Service de l'école des mines . • • 
Entretien des bâtimens et du mobilier. 

fr. 2,1539 68 
. 1,269 84 
. 1,693 12 
• 6,349 20 

1,269 84 
. . • 1,693 28 

• 2,039 69 
• • 2,116 40 

fr 19,471 OIS 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Clinique médicale à l'hôpital civil. 
Chirurgie, nocouchemens et entretien du cabinet d'instrumens de chirurgie. 
Anatomie et amphithéâtre de dissection • 
Entretien du cabinet d'histoire naturelle , cours de zoologie et d'anatomie 
comparée . 

Bibliothéque . 
Cho.uffag.e <les salles, réunions , etc. 
Matériel du jardin botanique, . 
Cours de physique et de chimie à l'usage des élèves eu médecine 
Entretien des bâtimens et du mobilier , , 

. fr. 

. . 
1,481 48 
1,481 48 
1,269 84 

1,008 36 
6,349 20 
1,481 48 

• '2,962 96 
• 2,116 40 
• 4,232 80 

fr, 22,434 00 

!!! 



A.i 

ARTICLE 5. 

Frais do l'instruction primafro. 

Littr-rn A. - L'allocation demandée est de. • . . • fr, 214040 n 

Sur cette somme devront être prélevés les traitemcns accordés 
à 611:S instituteurs, savoir : 

70 dans ln province de Brabant, 
08 id. de Liége, 
47 id. du Luxembourg. 
81 id. du Hainaut. 
81 id. du Limbourg. 
61 id. de la Flandre Occidentale. 
o'.2 id. de la Flandre Orientale. 
34 id. d'Anve1·s. 
91 id. de Namur. 

ToTAt.. , • 61!:S 

La moyenne proportionnelle de ces traitemens étant de fr. 330, la somme né- 
cessaire s'élève à • • , • • • • • . • • • • • • • fr, 2029W n 

11 ne restera de disponible pour les nouveaux traitomens ù accorder que fr, 11090 n 



NoTE N°4 A. ------- ... ~-· C JI At• I T Il E XI I I. 
Awr1c1.r. PnllMIEI\, 

CULTE CATIIOLIQUE. 
T'/JBLEA U ùuliquani ta répartition du. crédit demandé sous le litt''. A de [ar 

tielc premier du, clrnpih·e Xllf. 

DJ1SIGNATION 

D E S D Ê P E', N S E S. 

'fl\AlTEM.EN'I' l!'lDIVInUEI,, 

NOUURE, 

- trn f"LOllINS.1 l!N FRANcs, 

TOTAL -·1·- ------- 
1 N f'l,OlUNS, T.N FRANCS, 

J\RCUEVÊCilJ~ DE MALI~ES. 

Traitement <le l'archevêque . 

Abonnement pour frais de bureau 
nées et de secrétariat 

Vicaires-généraux. 

Chanoines, 

Personnel du séminaire. 

Hourses du séminaire. 

Demi-boursee. 

Dépenses dlversea, reparntione cle 1 

U a été ntcorùé nu budget ûo \83:i., l'OU 
ses diverses de l'archevêché do Moline 
tlona du palais nt•chi~piscopal , 6 
ou • fr, 

On ne de!"ando pour 1833 que, 

li y a économie do. . fr. 

,, 10000 li 21000 " 10000 n 21000 " 
, de tom- 

,, 2000 ,., 4:132 80 ~000 " 4232 80 

3 1625 " 3412- ôO 4875 )\ 10237 60 

12 1200 li 2520 " 14400 " 30240 ,, 
. 

" li )) 1050 " 4005 li 

16 200 li 420 ,, 3200 " 67.21) JI 

50 100 " 210 l> /5::)00 " 101500 Il 

.alais, etc. Il " )l 472ô l> 10000 " 
r les dépen- 
s et répn1·n- 46150 )) 97025 30 
lOO florins 

12698 (i) 

10000 " 
2098 41 

JtVÊGIIÉ DE LlltGE, 

Traitement de l'évêque 

Abonnement pour frais de tournée 
crétariat et de bureau 

Vlcaires-gênéraux 

Chanoines. 

Personnel du séminaire, 

Ilourses . 

Demi-bourses. 

Dépenses diverses, réparations de pa 

}I 7000 " 14700 " 7000 ,, 14700 )) 

1 de se- 
li 1200 n 2539 68 rnoo Il 2639 68 

2 1300 ,, 2730 li 2600 ,, 5460 Il 

' 
7 812 50 1700 20 6687 50 11043 82 

JI ]) JI 3780 ,, 7938 ~ 

14 200 l) 420 n 2800 n 5880 " 
28 100 " 210 n 2800 n 5880 ,, 

lais , etc. )l li li 3307 50 7000 ., 
rlnnire de 

7938 » 29175 " 61341 /50 

6560 84 

1377 16 
placo de 

ire, n Cté 

On demande pour le 1'1_>rsonnel du sé 
Li6ge , pour l' exerclco 183,1 • . • fr. 

11 a été accordé pour le même objet nu 
b_udgel de 1832 une somme; 3130 flo• 
tlll3 OU , • • , • . • , • , fi•. 

Il y • augmontaUon de • • • . Ii , 
Cotte augmentation résul!e de ce r111'uni, 

professeur , qui était vacante nu sémln 
remplie depuis. 



HÉSIGNATION 

l> ES DÉ f) ENS ES. 
NOl\fllUt. 

îRAlTEll!F.N1' INDIVIll_lJF.L, --- 
F.N ;LOnlNS, , EN Fl\!NCS, 

'l'OTAL. 

-- ~ "' 

r.N Ftonrns, F.N 111\,\NCS, 

ÉVÊCHÉ DE NAMUR. 
Traitement de l'évêque . 1 " 1 7000 " 1 14700 ,, 1 7000 " 1 14700 l1 

.Ahonnemen't pour frais de tournées, de se- 
crctarlat et do bureau . l) 1800 l) 3809 ô.2 1800 li 3800 52 

Vicaires-généraus 2 1300 " 2730 ,, MOO " 54110 " 
Chanoines . 8 812 150 1706 26 6500 li 13650 08 

Personnel du sémiuaire li ~ " 2385 l> 6008 50 

Dcmi-bourses , 64 100 )1 210 )) 0400 ,, 11340 " 
Dépenses diverses, r éparatious de bàtimcns , 

mohilier , etc, , . l " 1 " 
1 

" 
1 

330'1 oO 1 '1000 n 

1 
28992 eo 1 60068 10 

ÉVÊCIIÉ DE TOURNAY. 
Tmitcmcut do l'évêque . 

Abonnement pour frais de tournces , de se- 
crétariat et de bureau 

V ica ires-génél-a ux 

Chanoines .. 

Peraonnel du séminaire. 

Bourses. 

Dépenses diverses, réparations d~ bâtimens , 
mobilier, etc, • 

• 7000 }) 14700 " 7000 0 14700 " 

• " )> 500 • 1058 20 

2 1462 50 3071 26 29215 ,, 6142 ~ 

7 84/i ,, 1774 50 6915 Jt 12421 60 

" " )) 2600 Il 5460 " 
Il » ,, 6700 )1 12003 49 

}l )) )> 3307 oO 7000 )l 

27947 ôO 58845 71 

ÊVÊCIIlt DE GAND. 
'I'l'aiteme11l de l'é, êque . 

Abonnement poul' frais de tournées 
crétarîat et (le bureau 

Y-icaires-gé11él"a ux 

Chanoines • , 

Personnel du séminaire 

Bourses. 

Demi-bourses . 

Dépenses diverses, entretien des bd 
mobilier, etc. 

Il a été accordé, ou budget do 1832, pou,· 
du séminaire de Galld, une somme a,. 
ou. fr. 

On ne demande pour 1833 que 

Il y a diminution de fr, 

Cette diminution provlont do ce que les l 
de, professeurs ont é\é 6xés ù un tau 
élevé <[UC cous demandés. 

,, 0 ,, 7000 )) 14'l00 li 

de se- ' 
>1 ,, n 2000 l) 4232 80 

2 1760 ., 36?5 " 3500 " 7350 l) 

8 975 ,; 2047 oO 7800 " 10380 11 

. >1 ., li 3870 ,, 7565 ,, 
2ü 200 ]) 420 ., 500(} ,, 10500 ,, 
50 100 ., 211) li 5000 11 10500 " 

timens , 
li ,, ,, 3307 50 7000 li 

re1·son11cl 37482 50 78227 80 
'1545 ûcr. 
9019 01 
7565 " 
1054 04 

-aitemens 
x moins 

:22 



NoTEN°4B. 

CHAPITRE XIII. 

Al\'I'ICLE P1\lmurn •• 

CULTE CATHOLIQUE. 
TABLE.A. U indi1uanl la rëpartitio« du crédit demandé sous le litt3 B de l'ar 

ticle premier du chapùre XIII. 

DÉSIGNATION 

1 
1 '"""""" rsmvmuat, 1 TOT AL. 

DES DÉPENSES: 
NO.IIDRt1~ 

• !.1' YLOillNi, I FN FRANCS, , -EN l'LORINS, 1 EN Fll!NC5, 

1 1 

ANVERS. 

'èurca de première classe. ' 13 ll7o " 2047 50 Ul075 li 20017 60 

Curés de deuxième classe 11 650 Il 1365 )) 7160 ,, 15015 )1 

Dessorvans , . . . . 121 375 • 787 50 45375 li 95287 150 

Yicaires et chapelains 130 100 " 210 l! 13900 li 29190 )1 

Supplëmens de traitemens. ~ li ,, 18500 li 39163 44 

Dépenses diverses . » " )1 6080 06 11786 60 

104586 65 220050 " 
1 ,. 

BllABANT. 

Curés de première classe . . . 10 ll7ô ,. 2047 50 ll760 11 20475 )\ 

Curés de deuxièm c classe. 19 060 ll 1365 n 12350 .,, 25935 li 

Desservans , . 257 375 • 787 50 96375 li 202387 60 

Vicaires et chapelains . 330 100 ll 210 r, 33600 1) 70500 li 

Supplèmeus de traitemens )\ " " 4276 11 9047 62 

Depenses diverses 1, " )l 6000 158 14704 88 

103340 58 34~~00 ,, 
1 1 

FLANDRE OCCIDENTALE. 

Cures <le première classe . 21 975 1) 2047 eo ~04715 l1 42907 150 
' 

Curés de deuxième classe. 17 660 n 1366 l) 11050 li 23205 " 
Desservans. . . . 196 375 )) ?87 60 '73600 » 164350 )\ 

Vicaires et chapelaina 2i9 100 ll 210 )> 22'100 l) 48090 li 

Supp1émens de traitement. " )) li 050 )) 1375 66 

Dépenses diverses . . )! " " 6084 42 14781 84 

135650 42 284800 li . ' ' 



••• 1 - -- 
D.ÉSIGNATJON TIIUTD~lf>Nl' I.NIHVIDUEL, TOTAL. 

NOMDfiE ~. 

DES DÉPENSES, -- ~ -· - 
' EN l•'l,ORlNS l.~ FDÂNG:, EN FLORINS, EN lRANCi, 

1 1 

FLAND!lE ORIENTALE. 

Cures de première classe 

Curés de deuxième classe 

Desscrvans. 

Vicaires et chapelains 

Ddpenecs diverses 

Curés de première classe . 

Cmés de deuxième classe. 

Desservans. • , 

Vicaires et chapelains 

Supplémens 

Dépenses diverses 

Curés de première classe , 

Curés de deuxième classe . 

Desservans , 

Vicaires et chapelains 

Supplemens • , 

Dépenses di verses 

Cures de première classe, 

C11res de deuxième classe , 

Desservans , , 

Yicairlils et chapelains 

Supplëmens 

Dépenses diverses 

21 

15 

205 

.231 

)\ 

075 ll 

6o0 " 

375 " 

100 • 

)\ 

2047 150 

1365 ,, 

787 50 

210 u 

20475 • 

9750 » 

90375 n 

23100 )1 

0083 55 

42097 liO 

20475 • 

208687 50 

48fi10 " 

14780 ;, 

llAINAU'f. 

6 

26 

370 

100 

]l 

ll 

075 " 

050 n 

375 " 

lOO » 

2047 50 

1365 " 

787 51) 

210 • 

• 
,, 

160683 55 3354/50 l 

15850 n 

16900 ., 

138750 • 

16600 ,, 

'4560 ll 

0907 90 

12285 ll 

35490 n 

291375 n 

34860 n 

9629 63 

14810 37 

LIÉGE. 

0 

17 

226 

, 202 

" 
" 

975 >l 

650 ll 

375 ,, 

1Q{) ll 

ll 

2047 60 

1365 " 

787 50 

210 ,, 

,, 

189647901 308460 • 

5850 n 

11050 

84750 n 

202-00 ,, 

1650 ll 

6985 71 

{2285 ll 

23206 " 

177975 li 

42420 "' 

3280 42 

14784 ss 

tlMilOURG. 
6 

17 

231 

399 

n 

075 11 

fl50 • 

375 ,, 

100 ,, 

li 

2047 50 

,1365 » 

787 60 

210 >) 

" 
)l 

130385 71 273960 n 

5850 11 

11050 " 

86625 ll 

31)900 ll 

2000 li 

6995 201/, 

12285 ., 

232Ô6 • 

181912 50 

837110 .l\ 

5602 64 

14804 86 

153020 291/01 321600 Il 



DÉSIGNATION 'fllAl'l'EULN1' INlJlVIDUf.l .• TOTAL. 
NOM8111!:, , 

,._;,I"" •• ..--_ 

DES DÉ PENSES. 
BN FI.ORIN,, El'I FRANCS, 1-N FLORINS, f N FRAN L,, 

1 1 
LUXEMBOURG. 

Curés de première classe . 

Cures de deuxième classe. 

Desscrvans . , 

Vioatres cl chapelains. 

Dépenses diverses . 

2 075 " 2047 50 1050 . asoo ,, 
25 650 li 1365 " 16250 ,, 3-1125 )) 

417 375 • 787 50 156375 ., 328387 50 , 

311 100 " 210 )l 31100 11 66310 " 
l) li ll 8900 1!1J'J-, 190.27 1>0 

21466/1 491 / l 450750 )) 

NAMUR. 

Cures de première classe . 1 075 Il 2017 50 075 )1 2047 oO 

Curés de deuxième classe. 15 050 ,, 1365 " 0750 ll 20475 ,, 
Desservans. 223 37ô ,, 787 50 83025 >) 1'15612 50 
Vicail'es et chapelains 72 100 " 210 " 7200 ,, ]5120 " 
Supplémsns ,, ll ,, 2000 ,, 5502 O<l 
Dépenses diverses ,, " ,, 6980 30 14702 36 

11113!) 39 1~ 233550 n 

On a donné ci-dessus les motifs qui ont fait varier les crédits demandés au présent budget 
pollr les dépenses diverses de l'archevêché de ~folines et le personnel du séminaire de Liége 
et de Gand, comparativement aux allocations portées pour les mêmes objets au budget do 1832. 

Une somme de 4,000 florins , pour los dépenses diverses de chaque évêché était portée 
au budget de 1832; on ne demande au lieu de 4000 florins que 7000 francs pour 1833. 

La. différence en moins que l'on remarquera sur les autres sommes résulte de la diminu 
tion opérée sur tous les traitemens , par suite du tarif adopté pour les réduire en francs. 

Les crédits demandés sous le titre : Dépenses dt'1Jerses et imprévues ( sub litt, A ) sont destinés 
à pourvoir aux frais d'entretien des palais archiépiscopal et épiscopaux, et éventuellement 
aux traltemens attachés aux places vacantes dans le haut clergé. 

Les sommes portées sous lo même titre ( Jitta . .B) sont destinées à acquitter : I O les trai 
temcns attachés à des places restées jusqu'aujourd'hui vacantes, et auxquelles il peut être 
pourvu dans le courant de l'année; 2° les indemnités établies par les règlemens au profit des 
ecclésiastiques qui font les intérim ; 3° les traitemens à accorder ti. des vicaires ou· aux ecclé 
siastiques dont les églï,ses seront érigées en succursales. Von sait qu'un grand nombre de 
desservans d'annexes dam les villages pauvres et populeux ne reçoivent qu'un traitement 
de 210 francs, et que , lorsqu'il y n lieu à élever ces annexes au rang de succursales, le 
traite1nent des desservans est porté à 672 francs. 



NoTE N°4 C. 

CHAPITRE XIII. 

Anncr,E 2. 

CULTE JlROTESTANT. 

TABLE .d. U indiquant la répartition du crédit dernaru{é à i'arlicle 2 
du chapitre XIII. 

DÉSIGNA.TION 
DES DÉFENSES. 

DOMIClLE. 

1 
TRAITEMENT 

- i<'LORINS, 1 l'RI\.NCS, 

lNlHCA'l'lON 

Du nombre d'hal,itnns dont se com 
pose chaque communauté protes 
tante, 

Pastour 
Sacrist ain. 
Pasteur 
Lecteur 
Pasteur 
Sacristain . 
Sacristain. 
Pasteur 
Sacristain. 
Pasteur • 
J>astcur . 
Sacristain. • 
Pasteur 
Sacristain. 
Pasteur 
Sacristain , 
Organiste. 
'Pasteur 
Sacristain. 

•" 

,----r 

Beck. 
Id. 

Eysdcn. 
Id. 

Urmond. 
Id. 

Galoppe, 
Heerlen. 

Id, 
Mccrsscn. 
Sittard, 
Six. 

Vaals. 
Id. 

Gennep, 
Id. 
Id. 

. I Steveneweort, 
Id. 

Pasteur I Ruremonde. 
Pour diversemployésau 
nom du consistoire I Id. 

Pasteur • . Velllo. 
Consistoire protestr.nt 

pour diverses person- 
nes attachées au culte I Id. 

LIMBOURG. 

1000 n 
100 Il 

900 » 

100 li 

900 li 

121> " 
100 " 

1000 li 

100 JI 

900 JI 

900 Il 

100" 
1000 JI 

100 11 

fJOO Il 

!SO " 
60" 
900 JI 

100" 
1400,, 

iso . 
121>0" 

200 " 

12320 11 

2100 )1 

210 » 
1890 11 

210 Il 

1890 ]\ ) 
t 152 

262 !50) 
210,, 
2100,, 
210,. 

1890 )) 61 

2100 )) 

J 68 Indlvldus. 

~ 38 ld. 

60 

1890 ,. l 
147 210 )] 

~ 313 

1 " 
~ 08 

210,, 
1800 11 

lO!i " 
lOo ,, 

Hl90 n 

210 )1 

Jtl 

Id. 

Id, 

Id. 

hl. 

Id. 

1,1. 

Id, 

2940 » \' 
04 

3!7 40 

2821:i "1 
143 

423 213 
NoTA, A chucune de ces commuues 

sont n.ttachéos plusieur~ annexes, for 
rnunt nnsemble le, divers nomhrc, 
cr-d es sus relatés- 

Id. 

Icl. 



DÉSIGNATION TRAITEMENT INDlCA.TlON 

DOMICILE. ~ ~------ Du uombr c ,1'lrnhtans d.ont se com- 
DES DÉPENSES. po,o chaque commun •• nto prolos- 

rtoarss. l'RANCS, tante, 

. 

ANVERS. 

Pasteur 
Subside • 

Pasteur de llfons • 

Pasteur de Dour et Pâ 
turage • 

Id, pour frais du local. 

Id. pour pension de ses 
enfans , 

li'Iarguillior, lecteur et 
chantre. • ,. • 

Pasteur de l'égfüe pro 
testante de 'I'ournay 
B.ongy • • • • • 
Id, pourpensiondeses 

enfans • 
Lecteur, chantre et mar 

guillier, 
Id, 

Anvers. 
Id, 

Mons. 

Id. 
Id. 

Id. 

Dour. 

Tournay. 

Id. 

Id. 
Uongy. 

HAINAUT. 

150 n 31ô)) 

12HO)) l282~)) 
2K » H2 91 

01 461 130 071/~ 

100 )) I 210 n 

1400,, 

}ÛÙ Il 

100 » 

100 » 

2940 Il 

211 64 

210 » 
210 li 

D'afrè'l Jo rapport dn gouve1nour, on 
n n pll o'htoun- <l1L consi stou-e I'rndr 
cattcu <lu nombre dos protestons c:,,.1- 
stans nujourd'luu ,\ Anvc1 s, 

188 indivlclus. 

1.,, !'·, plus ,o •~mes'"'"'"'• 

3288 4_6 1690-4 62,J, 

Pasteur . . . . 
: 1 

(laurl, 

1 
H0O 11 

Marguillier . . . Id. 200 11 

Subside pour loyer du 
temple, . . . . 

Id. 1 200 )) 
Marguil1ier . . .Marie Hoorohcke, 11:îO Il 

Pasteur . Id. 200 n 

- 
~15Q Il 

423 28 
Jlo )1 

-420 n 

Pasteur 

Lecteur et chantre • 
Sacristain. 
Organiste. 
Subside pour frais de 
culte 

FLANDRE ORIENT ALE. 

2940 11 

4:20 )} 

Bruxelles, 

Id. 
Id, 
Id. 

Id. 

BRABANT. 

2000 u 

400 n 

100 Il 

100 » 

4200 H 

840 li 

210 \\ 1 

210 )) 1 

40{) 48 

n9o9 48 .f 

:150 Individus, 
NorA, 011 n'a pu ohtenir di• pasteur 
protestant d,m la ,Fluudrc o ncntale , 
l'md1cat1on du nombre ile ses co 
rehgioun,ires dans celte pcovluce, 

Il existe /, Br-uxelles un uornhrc O$SCt 
cnus1dé1 al,le de protestans , mais on 
ne peut préciser h combien ih'élève 
OU JUStC. 



DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES. 
DOMICILE. 

'fRAl'l'ETIIENT. ---r-- 
-· u_o_RIN_s. __ I __ i·nANcs, 

INDICA.'rIO.N 

Du nombre 1l'habitans dont so com 
pose chaque eommunau t6 111·otcs 
tante. 

Pasteur . llorlimont . 
Lecteur et chantre . . Id . 

Id. Dalhem. 
Subside pour le culte • Liégc. 
Pastour . . . . Id • 
Chantre . Id . 
Loyer du temple, 'Spa, 

I 1 
Lif;GI~. 

lo60 " 
300 Il 

100 " 
200 )1 

~00 n 

rno " 
283 ISO 

3276 >) 1190 mdivldus, 
No-rA. Dons co nombre no sont 11as 

630 l> compris ceux domleiliés dans les 
communes diverses , dans lesquelles 

21 O " l? pasteur tlonno égnlomant I'lnstruc 
uon, 

-423 281 186 Indivldus. 
1890 i, No·rA, Non compris les protcstnns 

do mlclliés d.ius Ies communes de 
31 o ll Scrning, Tilleur, Gumoppe, Chan 

foutalue et Chonée , clont Je nomhre 
600 ll varie joumollomont, -fi'- 

3493 ISO 

Limbourg. fl. 12,320 )) ou fr. 20,888 ~4 
Anvers • . . . . li 4,000 )t 

Hainaut. . . 3,286 46 0,904 621h 
Flandre Drientale. 2,rno 1) 4,orn ~a 
Brabant , . 2,836 24 o,9iso .4B 
Liégo, . 3,493 so 7,344 28 

- 
Il. '.24,mn 20 fr. 04,614 901/2 

Dépenses imprév~es . 10,38!.S 10 

Crédit démandé . fr. 60,000 00 

La somme demandée pour dépenses imprévues est destinée 1 ° au paiement de nouveaux 
trnitemeus réclamés , si l'allocation en est reconnue juste et indispensable ; ~0 à indem 
niser les nouveaux pasteurs ,'comme l'exigent les règlemens , et à payer les frais de dé 
placement et les interim, ainsi que les pensions établies par les mêmes règlemens au profit 

de chacun des enfans du pasteur. 


